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Son Excellence la très honorable Adrienne Clarkson,
C.C., C.M.M., C.O.M., C.D.
Gouverneure générale du Canada

Votre Excellence,

Il me fait plaisir de vous présenter le 16ième rapport annuel au Parlement relatif à la Loi sur l'équité en
matière d'emploi.

En vertu de la Loi, les employeurs relevant de la compétence fédérale, y compris les employeurs du
secteur privé qui sont assujettis à la législation fédérale, les sociétés d'État, les entreprises publiques
fédérales et les entrepreneurs ayant un contrat avec le gouvernement fédéral, sont tenus d'élaborer et de
mettre en œuvre des programmes d'équité afin de constituer un effectif juste et représentatif.

Ce rapport expose en détail les progrès réalisés du point de vue de l'équité en matière d'emploi pour les
personnes faisant partie des quatre groupes désignés aux termes de la Loi : les femmes, les membres
des minorités visibles, les personnes handicapées et les Autochtones. On y fait état de la croissance et
du développement de ces groupes au cours de la période allant de 1987 à 2002.

Les résultats de 2002 confirment que la Loi a permis de réaliser des gains importants dans la population
active du Canada. La situation s'est améliorée à des degrés divers selon les groupes désignés.
Cependant, un travail continu est nécessaire pour augmenter la représentation dans certains secteurs et
pour maintenir le niveau actuel de nos réalisations.

Les données recueillies pour ce rapport ont été soumises par les employeurs assujettis à la Loi qui,
ensemble, comptent un effectif de plus de deux millions de personnes.

Il ne fait aucun doute que nous avons de grandes réalisations à notre actif depuis les débuts de l'équité
en matière d'emploi. Réussir à créer un lieu de travail qui tient compte des besoins et des
préoccupations de tous ses employés, sans égard au sexe, à l'héritage culturel, à l'apparence physique
ou aux capacités physiques n'est pas un simple concept, mais plutôt une pratique active et très efficace
chez de nombreux employeurs, de nos jours.

Je suis fière de renouveler l'engagement du gouvernement du Canada pour ce qui est de favoriser la
justice et l'équité dans le milieu de travail. Je continuerai à faire en sorte que les Canadiennes et les
Canadiens qui font partie de la population active soient traités avec respect et jugés selon leur mérite.

Vous soumettant respectueusement le tout, je vous prie d'agréer, Votre Excellence, l'expression de ma
très haute considération.

Claudette Bradshaw

Ministre du Travail Minister of Labour

Ottawa, Canada K1A 0J2
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Le climat des affaires

En 2002, l'économie canadienne s'est améliorée,
croissant au rythme appréciable de 3,4 %, soit
plus de deux fois le taux de 2001 (1,5 %). La
population active canadienne est demeurée
dynamique; en effet, 525 000 nouveaux emplois
ont été créés, dont 244 000 ont été comblés par
des femmes. Par ailleurs, l'Organisation de
coopération et de développement économique
(OCDE) a déclaré en 2002 que le Canada avait
d'excellents systèmes de réglementation pour la
promotion de la croissance économique en
comparaison des autres pays de l'OCDE. Elle
dit que le système de réglementation canadien
est l'un des plus transparents au monde, puisque
la consultation publique est l'un des fondements
de la politique gouvernementale.

La mondialisation, les fusions et les changements
technologiques ont forcé le secteur bancaire
canadien à se réorganiser en 2002. Bien que,
depuis 1998, on observe la volonté des banques
de former des institutions de plus grande taille
pouvant être concurrentielles sur le plan interna-
tional, les plus petites ont bien fait. Les banques
canadiennes ont continué de prendre de
l'expansion ou d'adapter leurs activités aux
États-Unis; la crise financière qu'a connue
l'Argentine en 2002 a toutefois rappelé les
risques auxquels se sont exposées les banques
canadiennes en Amérique latine.

Au cours des années 1990, la déréglementation
industrielle a ouvert la voie à la convergence
médiatique des journaux, de la presse
électronique et de l'Internet au Canada. Les
investisseurs s'attendaient à ce que cette conver-
gence entraîne des profits, mais en 2002, les
conglomérats avaient encore de la difficulté à
équilibrer leur budget et à réaliser des
rendements appréciables sur les investissements.
Bien que les observateurs de l'industrie aient

critiqué la tendance vers une trop grande
concentration des médias dans un petit groupe
d'entreprises, la convergence a entraîné des
avantages tels que l'amélioration des technolo-
gies et le regroupement de l'information,
combinant les ressources de la radio, de la
télévision, des journaux et de l'Internet.

Dans le secteur des transports, l'industrie
aérienne a continué d'être forcée à se
réorganiser par la concurrence régionale et les
défis liés à la déréglementation. Air Canada, la
plus grande compagnie de transport aérien, a eu
un assez bon rendement en 2002, malgré ses
lourdes dettes ainsi que le besoin de se
restructurer et de réduire sa capacité. Plusieurs
transporteurs aériens régionaux ont émergé dans
des provinces clés, tandis qu'Air Canada a créé
ses propres transporteurs régionaux afin de
maintenir une part du marché. En ce qui a trait
au transport terrestre, la pénurie de main-
d'œuvre qualifiée posait un problème dans
l'industrie du transport routier, ce qui a alourdi
les coûts d'exploitation. Ce secteur a été touché
par le repli de l'économie américaine, qui en
retour a entraîné une réduction du commerce
transfrontalier. De son côté, l'industrie du
transport ferroviaire a rationalisé certaines de
ses activités en 2002 et a enregistré des baisses
de revenus en raison des mauvaises moissons
dans l'Ouest canadien.

 Les bonnes pratiques

La Loi sur l'équité en matière d'emploi exige
que les employeurs présentent tous les ans un
rapport statistique et un rapport descriptif. Ce
dernier fait état des mesures prises par les
employeurs en vue d'améliorer la situation des
membres de groupes désignés au sein de leur
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effectif, les résultats de chacune des mesures,
ainsi que la consultation entreprise à cet effet
avec les représentants des employés.

En 2002, les mesures prises par les employeurs
ont contribué à accroître la représentation des
groupes désignés au sein de la main-d'œuvre
régie par le gouvernement fédéral. De nombreux
employeurs ont constaté qu'une main-d'œuvre
diversifiée en plus de renforcer l’image de
l’entreprise auprès des autres concurrents sur le
marché contribue sur le plan économique et à un
meilleur moral chez l’ensemble des employés, y
compris ceux appartenant aux groupes désignés.

Les employeurs ont reconnu que l'équité en
matière d'emploi constituait un outil utile pour
gérer l'aspect « ressources humaines » de leurs
opérations commerciales, et pour prévenir et
corriger les iniquités au sein de leur effectif.
L'équité en milieu de travail est maintenant une
pratique commerciale acceptée. Celle-ci aide les
employeurs à constituer des réserves de
ressources humaines, et s'avère donc sensée sur
le plan administratif, particulièrement dans une
économie du savoir axée sur le capital humain.

Le chapitre sur les bonnes pratiques contient
des renseignements sur l'Indice des bonnes
pratiques (IBP), qui permet de déterminer dans
quelle mesure l'employeur s’acquitte de
l'obligation de soumettre un rapport descriptif.
En 2002, plus des deux tiers des employeurs
ont obtenu la plus haute cote associée à l'IBP,
c'est-à-dire 5, tandis que près de 25 d'entre eux
ont obtenu une cote de 3 ou moins.

Notation des employeurs

Chaque employeur est évalué en fonction de ses
résultats numériques qui donnent une indication
de la situation des membres des groupes
désignés au sein de son effectif ainsi que des
efforts qu'il a déployés en 2002 afin d'améliorer
la situation de ces groupes. La notation sert à
évaluer ces éléments, qui sont regroupés en six
indicateurs.

La notation indique dans quelle mesure les
membres d'un groupe étaient représentés parmi
l'effectif d'un employeur, et s'ils ont été traités de
façon semblable aux autres employés (en ce qui
a trait à leur type d'emploi et à leur salaire) pour
l'ensemble de l'année 2002. Elle reflète
également les progrès réalisés en 2002 par un
employeur en vue d'améliorer la situation d'un
groupe désigné.

• Les résultats pour l'année 2002 indiquent
que le groupe des Autochtones est celui pour
lequel le plus grand nombre de meilleures
cotes a été accordé; en effet, 179 des
404 employeurs ayant soumis des rapports
complets ont obtenu un « A » pour ce groupe
désigné.

• Les employeurs du secteur des transports ont
obtenu le meilleur classement pour le groupe
des employés autochtones : 115 entreprises
ont reçu un « A » pour ce groupe désigné.

• 125 employeurs ont obtenu un « A » pour les
membres de minorités visibles –
comparativement à 109 l'année précédente –,
alors que 94 employeurs ont obtenu un « A »
pour le groupe des femmes – contre 91
l'année précédente. De plus, 84 employeurs
ont reçu un « B » pour le groupe des femmes
(comparativement à 87 un an plus tôt), alors
que 50 ont obtenu un « B » pour les membres
des minorités visibles (contre 63 l'année
précédente), et 61 ont reçu un « B » pour les
Autochtones (comparativement à 50 un an
plus tôt).

• Lorsque l'on cumule les deux meilleures cotes
(« A » et « B ») de toutes les entreprises
visées par la Loi, le groupe des Autochtones
arrive au premier rang, suivi respectivement
de ceux des femmes et des minorités visibles.
Par ailleurs, toujours en tenant compte des
deux meilleures cotes, le groupe des femmes
est celui qui a été le mieux représenté dans le
secteur bancaire, tandis que le groupe des
Autochtones était le premier dans les trans-
ports, les communications et les « autres
secteurs ».
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• Seulement 40 % des employeurs ont obtenu
la cote « C » ou une cote inférieure pour le
groupe des Autochtones, comparativement à
56 % dans le cas des membres de minorités
visibles.

• Comme ce fut le cas les années précédentes,
la pire situation était celle des personnes
handicapées. En effet, seulement 25
employeurs ont obtenu un « A » pour ce
groupe (contre 26 l'année précédente), et
23 autres ont obtenu un « B » (contre 28 un
an plus tôt). Près de 88 % des employeurs
ont mérité la cote « C » ou une cote inférieure
pour ce groupe désigné.

L'effectif

• En 2002, le nombre d'employés déclarés par
les entreprises privées relevant de la
compétence fédérale et visées par la Loi, s'est
accru par rapport à 2001. Le nombre de
travailleurs est passé de 635 000 à 640 000
(une augmentation de 5 000 employés ou de
0,7 %), tandis que le nombre d'employeurs
est passé de 418 à 421. En ce qui concerne
les secteurs d'activité, il y a eu un
accroissement de l'effectif dans le secteur
bancaire (augmentation de 1 000 travailleurs
ou de 0,5 %), dans celui des transports
(augmentation de 3 600 travailleurs ou de
2,0 %) et dans les « autres secteurs » (aug-
mentation de 3 000 travailleurs ou de 6,7 %).
L'effectif dans le secteur des communications
a diminué de 3 000 personnes, ou de 1,4 %.

• Le secteur des communications reste le plus
important sur le plan de l'effectif visé par la
Loi (comptant 33,2 % du total de l'effectif),
suivi du secteur bancaire (30,8 %) et des
transports (28,5 %). Les autres secteurs
regroupaient 7,5 % de l'effectif visé par la
Loi.

• Parmi les employés visés par la Loi, près de
9 sur 10 travaillaient dans l'une des quatre
provinces suivantes en 2002 : l'Ontario, le
Québec, la Colombie-Britannique et l'Alberta.

• En 2002, il y a eu 83 700 nouvelles
embauches comparativement à 108 300 en
2001. Le secteur des transports s'est encore
classé premier sur le plan du recrutement –
comptant pour 36,8 % de toutes les
embauches  par les employeurs–, suivi de
celui des communications (32,2 %), du
secteur bancaire (25,6 %) et des « autres
secteurs » (4,6 %).

• Les statistiques relatives aux cessations
d'emploi ont encore diminué en 2002, passant
de 91 300 à 87 500. Les employeurs régis
par la Loi ont embauché moins de personnes
qu'ils n'en ont mis à pied. Par conséquent, le
bilan s'est avéré négatif pour la première fois
depuis 1997 : en 2002, les cessations
d'emploi ont dépassé le nombre d'embauches
de 3 800.

• Par ailleurs, le nombre d'employés promus a
encore régressé en 2002, passant de 51 000
en 2001 à 42 100.

Les groupes désignés

Représentation

La représentation des trois groupes désignés
minoritaires (les Autochtones, les personnes
handicapées et les minorités visibles) a augmenté
en 2002, tandis que celle des femmes a diminué.

• La représentation des femmes a diminué,
passant de 44,8 % à 44,4 % en 2002, tandis
que la représentation des autres groupes
désignés augmentait : elle est passée de 1,6 %
à 1,7 % pour les Autochtones, de 2,3 % à
2,4 % pour les personnes handicapées, et de
11,7 % à 12,2 % pour les minorités visibles.

• À l'exception des minorités visibles, la
représentation des groupes désignés a peu ou
pas évolué dans les principaux secteurs
industriels en 2002. La représentation des
femmes et des Autochtones n'a augmenté que
dans le secteur des transports, mais est
demeurée inchangée dans les secteurs
bancaire et des communications et a diminué
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dans les « autres secteurs ». De même, la
représentation des personnes handicapées n'a
augmenté que dans le secteur bancaire, mais
n'a pas changé dans les autres principaux
secteurs industriels. En revanche, la
représentation des minorités visibles a
progressé dans tous les secteurs, sauf dans la
catégorie « autres secteurs », où elle a
diminué.

• Près de 9 femmes sur 10 de l'effectif visé par
la Loi vivaient dans les quatre provinces les
plus peuplées, soit l'Ontario, le Québec, la
Colombie-Britannique et l'Alberta. En 2002,
c'est encore au Yukon et au Nouveau-
Brunswick que l'on trouvait la plus forte
représentation de femmes, tandis qu'elle était
la plus faible en Saskatchewan, au Manitoba
et dans les Territoires du Nord-Ouest.

• Près de 8 employés autochtones sur 10
faisant partie de l'effectif visé par la Loi
vivaient dans l'une des quatre provinces
suivantes : l'Ontario, le Manitoba, l'Alberta
et la Colombie-Britannique.

• De même, près de 8 employés handicapés
sur 10 faisant partie de l'effectif visé par la Loi
vivaient dans l'une de ces quatre provinces :
l'Ontario, le Québec, l'Alberta et la
Colombie-Britannique.

• La grande majorité des employés appartenant
à une minorité visible (96,3 %) vivaient dans
l'une de ces quatre provinces : l'Ontario, la
Colombie-Britannique, l'Alberta et le
Québec.

Mouvements de l'effectif

Femmes

En 2002, la proportion de femmes embauchées
a diminué, passant de 41,6 % à 39,1 % des
personnes recrutées. Plus de 32 700 femmes
ont été embauchées en 2002, comparativement
à 45 000 en 2001. La diminution du

recrutement des femmes a été observée dans
10 des 14 catégories professionnels.

Moins de femmes ont perdu leur emploi en
2002 (35 000, contre 36 700 l'année
précédente), mais la proportion des cessations
d'emploi pour ce groupe a très peu changé
pendant la même période (de 40,2 % à
40,1 %). En 2002, le nombre de cessations
d'emploi en ce qui concerne les femmes n'a
diminué que dans le secteur bancaire (indice
d'une meilleure rétention du personnel), mais a
augmenté dans les trois autres principaux
secteurs industriels.

Les femmes ont obtenu 53,5 % de toutes les
possibilités d'avancement en 2002, soit
légèrement plus que l'année précédente
(53,2 %). On leur a offert 22 500 promotions
en 2002, comparativement à 27 100 en 2001.
Près de 67,3 % des promotions accordées aux
femmes l’ont été dans le secteur bancaire, suivi
du secteur des communications, où elles ont
obtenu 47,3 % de toutes les promotions dans ce
secteur.

Autochtones

Encore une fois, le nombre d'Autochtones
embauchés au sein de l'effectif visé par la Loi a
augmenté en 2002 (1,9 % en 2002, contre
1,7 % en 2001 et 1,6 % en 2000). Le secteur
des transports est en tête de liste en ce qui a
trait au nombre d'Autochtones embauchés,
comptant pour presque la moitié de toutes les
embauches pour ce groupe désigné.

En 2002, la proportion entre les cessations
d'emploi parmi le groupe des Autochtones et le
total des cessations d'emploi s'est encore
accrue, passant de 1,7 % en 2001 à 1,9 % en
2002. Le nombre de départs a augmenté dans
les secteurs des transports, des communications
et les « autres secteurs », mais a diminué dans le
secteur bancaire. En 2002, le nombre
d'Autochtones ayant perdu leur emploi était
supérieur de 100 à celui des Autochtones
embauchés.
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Toujours en 2002, la proportion des promotions
accordées aux Autochtones a progressé : elle
est passée de 1,6 % en 2001 à 1,7 % de toutes
les promotions en 2002. Cette proportion  a
augmenté dans tous les secteurs industriels, en
particulier dans les « autres secteurs » (de 2,3 %
en 2001 à 3,9 % en 2002).

Personnes handicapées

En 2002, le nombre de personnes handicapées
embauchées au sein de l'effectif visé par la Loi
a diminué de 0,2 %, pour s'établir à 1 %.
L'embauche des membres de ce groupe désigné
est demeuré stable dans le secteur bancaire
(0,8 %), mais a diminué dans les trois autres
secteurs.

En 2002, les cessations d'emploi parmi ce
groupe désigné représentaient 2,0 % de toutes
celles enregistrées par les employeurs visés par
la Loi, comparativement à 1,9 % un an plus tôt.
Ce groupe est donc désavantagé, d'autant plus
qu'il ne représentait que 1,0 % de toutes les
embauches en 2002. Les cessations d'emploi
ont dépassé les embauches dans ce groupe,
comme c'est le cas chaque année depuis dix
ans. Cela donne lieu à un effritement important
de la représentation de ce groupe au sein de
l'effectif visé par la Loi.

La proportion des promotions obtenues par des
personnes handicapées en 2002 a enregistré une
légère hausse, pour se fixer à 2,0 % de toutes
les promotions.

Membres des minorités visibles

En 2002, la part des emplois obtenus par les
membres de minorités visibles a augmenté au
sein de l'effectif visé par la Loi. En effet, cette
proportion a atteint le niveau historique de
12,8 %, alors qu'elle était de 12,7 % en 2001
et de 10,7 % en 1999. Des quatre principaux
secteurs industriels, le secteur bancaire et les
« autres secteurs » ont affiché une hausse du
nombre de personnes embauchées parmi ce
groupe désigné.

Toujours en 2002, la proportion des employés
des groupes minoritaires visibles ayant perdu
leur emploi est passée de 10,8 % à 11,0 % de
toutes les cessations d'emploi enregistrées par
les employeurs de compétence fédérale et visés
par la Loi. Près de 8 cessations d'emploi sur 10
ont eu lieu dans les secteurs des banques et des
communications. Encore une fois cette année, le
nombre d'embauches a excédé celui des cessa-
tions d'emploi au sein du groupe des minorités
visibles, une tendance qui se maintient depuis
1995.

La part des promotions obtenues par les
membres de minorités visibles en 2002 a atteint
15,2 %, son plus haut niveau depuis 1987. En
outre, cette proportion était plus élevée que leur
représentation au sein de l'effectif (12,2 %) en
2002.

Profil des professions

En 2002, près des deux tiers de l'effectif visé
par la Loi étaient fortement concentrés dans les
emplois administratifs et de bureau ainsi que
dans les postes professionnels et de gestion. La
concentration variait d'un secteur industriel à
l'autre : dans le secteur bancaire, 76,8 % des
employés occupaient un emploi de bureau ou de
professionnel, tandis que seulement 23,3 %
exerçaient ces mêmes fonctions dans le secteur
des transports.

En 2002 les femmes au sein de l'effectif visé par
la Loi étaient concentrées dans les emplois de
bureau et dans la vente (63,8 %), mais leur
représentation a augmenté dans les postes de
cadres supérieurs et de professionnels (25,5 %).
C'est dans le secteur bancaire que l'on retrouvait
le plus de femmes (71,0 %), ces dernières ayant
également progressé dans la hiérarchie des
postes de cadres et de professionnels. En 2002,
les femmes étaient majoritaires au niveau des
cadres intermédiaires et autres gestionnaires du
secteur bancaire. C'est dans le secteur des
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transports que la représentation des femmes
était la plus faible (25,3 %), mais celles-ci ont
réalisé des progrès importants dans plusieurs
fonctions de ce secteur.

En 2002, près de 6 employés autochtones sur
10 parmi l'effectif visé par la Loi étaient
concentrés dans trois catégories professionnelles :
le personnel de bureau, les travailleurs
spécialisés des métiers, les travailleurs manuels
semi-spécialisés. De plus, la représentation de
ce groupe désigné a augmenté dans huit
catégories professionnelles en 2002.

Au cours de l'année de référence, la
représentation des personnes handicapées a
légèrement augmenté dans neuf catégories
professionnelles.

Chez les membres des minorités visibles,
près de 8 employés sur 10 étaient répartis en
cinq catégories professionnelles, soit les
gestionnaires, les professionnels, le personnel
administratif et de bureau, ainsi que les
travailleurs manuels. Ce groupe désigné était
plus concentré dans les postes professionnels et
semi-professionnels que les autres groupes
désignés. Plus de 20,5 % des employés
appartenant à une minorité visible occupaient
l'un de ces deux types de postes,
comparativement à 15,1 % pour les femmes,
12,5 % pour les Autochtones et 15,0 % pour
les personnes handicapées.

Salaires

L'écart salarial entre les hommes et les femmes
au sein de l'effectif visé par la Loi s'est
légèrement élargi, passant de 21,4 % à 21,9 %
en 2002. Les femmes gagnaient en moyenne
78 cents pour chaque dollar de salaire gagné
par les hommes travaillant à temps plein. L'écart
salarial s'est rétréci entre les hommes
appartenant aux trois groupes minoritaires (les
Autochtones, les personnes handicapées et les
minorités visibles) et l'ensemble des hommes
ainsi qu'entre les femmes appartenant aux
mêmes groupes minoritaires et l'ensemble des
femmes.

Étant donné que les femmes sont considérées
comme étant un groupe visé par l'équité en
matière d'emploi et que l'on observe un écart
salarial entre les femmes de chaque groupe
désigné minoritaire et l'ensemble des hommes, il
existe un double désavantage pour les femmes
autochtones, les femmes appartenant à une
minorité visible et les femmes handicapées. Cela
se manifeste non seulement par l'écart salarial,
mais également par la répartition des revenus et
la concentration dans des postes de moindre
responsabilité. En 2002, alors que seulement
27,8 % de toutes les femmes gagnaient
50 000 $ ou plus, comparativement à 50,8 %
de l'ensemble des hommes que compte l'effectif
visé par la Loi, cette proportion n'était que de
17,4 % chez les femmes autochtones, 22,4 %
chez les femmes handicapées, et 24,4 % chez
les femmes appartenant à une minorité visible
(le pourcentage pour ce dernier groupe se
rapproche de celui de l'ensemble des femmes).
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1.1.1.1.1. Emplo Emplo Emplo Emplo Employyyyyeureureureureurs viséss viséss viséss viséss visés

Le ministre du Travail est chargé d'appliquer la Loi sur l'équité en matière d'emploi, qui vise les
employeurs privés de compétence fédérale, le secteur public fédéral et de nombreux entrepreneurs
qui font des affaires avec le gouvernement fédéral.

En 2002, plus de deux millions d'employés de 1 425 entreprises privées et institutions publiques
étaient visés par la Loi ou travaillaient pour des employeurs faisant des affaires avec le gouvernement
fédéral.

Introduction

La Loi sur l'équité en matière d'emploi vise à
réaliser l'égalité en milieu de travail pour les
femmes, les Autochtones, les personnes
handicapées et les membres des minorités
visibles. À cette fin, elle demande aux
employeurs de corriger les désavantages subis
dans le domaine de l'emploi par les groupes
désignés.

Ce rapport porte surtout sur les employeurs
privés de compétence fédérale et ne donne
qu'un bref aperçu des groupes désignés qui
font partie de l'effectif d'autres employeurs.

Les chapitres suivants décrivent la situation des
groupes désignés dans l'effectif des employeurs
du secteur privé visés par la Loi et comment ces
derniers ont performé en regard des embauches
et promotions en 2002.

Le 1er juin 2003, les employeurs privés de
compétence fédérale visés par la Loi ont soumis
leur seizième rapport annuel. Ils y décrivent la
situation des quatre groupes désignés et les
progrès qu'ils ont accomplis en 2002 en vue
d'assurer à ces groupes une représentation
équitable dans leur effectif. Ce document-ci est
une synthèse et une analyse de ces rapports. Le
deuxième chapitre décrit les mesures prises par
les employeurs pour recruter et maintenir des
membres des groupes désignés dans leur effectif.

Les chapitres suivants traitent du climat des
affaires dans les secteurs visés par la Loi,
présentent des profils de l'effectif de ces
secteurs et des quatre groupes désignés,
et évaluent les résultats obtenus par les
employeurs.

Les annexes fournissent des renseignements
additionnels. L'annexe A définit les principales
notions utilisées dans le rapport. L'annexe B
décrit la méthode de notation employée pour
évaluer le rendement des employeurs.
L’annexe C explique le calcul de l’IBP (Indice
des bonnes pratiques). L'annexe D donne la liste
des ministères, des organismes de services
spéciaux et des entrepreneurs fédéraux visés et
leur effectif. L'annexe E contient des tableaux
statistiques qui regroupent les renseignements
tirés des rapports des employeurs.

Employeurs visés

L'équité en matière d'emploi requiert, outre
l'élimination des obstacles à l'emploi des
groupes désignés, des mesures spéciales et
des aménagements adaptés aux différences.

Les obligations de l'employeur concernant la
mise en oeuvre de l'équité en matière d'emploi
sont les suivantes :
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CATÉGORIES D’EMPLOYEURS VISÉS PAR LA LOI SUR L’ÉQUITÉ EN MATIÈRE D’EMPLOI EN 2002

ENSEMBLE
EMPLOYEURS DES EMPLOYÉS FEMMES AUTOCHTONES

# # R TD IR # R TD IR

Secteur privé de
compétence fédérale 640 033 284 175 44,4 47,3 93,9 10 881 1,7 2,6 65,4

Fonction publique
fédérale 157 510 82 663 52,5 48,7 100,0 5 980 3,8 1,7 100,0

Employeurs distincts 69 451 38 198 55,0 48,7 100,0 1 325 1,9 1,7 100,0

Entrepreneurs fédéraux 1 136 725 na na na na na na na na

TOTAL 2 003 719 405 036 46,7 48,7 95,9 18 186 2,1 2,6 80,7

ENSEMBLE
EMPLOYEURS DES EMPLOYÉS PERSONNES HANDICAPÉES MINORITÉS VISIBLES

Secteur privé de
compétence fédérale 640 033 15 041 2,4 6,5 36,2 78 084 12,2 12,6 96,8

Fonction publique
fédérale 157 510 8 331 5,3 4,8 100,0 10 772 6,8 8,7 78,1

Employeurs distincts 69 451 3 031 4,4 4,8 90,9 5 228 7,5 8,7 86,2

Entrepreneurs fédéraux 1 136 725 na na na na na na na na

TOTAL 2 003 719 26 403 3,0 6,5 46,9 94 084 10,9 14,0 77,5

LÉGENDE :  R – Représentation en pourcentage (%), TD – Taux de disponibilité en pourcentage (%), IR – Indice de représentativité en
pourcentage (%) (R divisé par TD)

• recueillir des données sur leur effectif pour
connaître le nombre de membres des groupes
désignés qu'il comprend;

•  analyser leur effectif pour évaluer la sous-
représentation des membres des groupes
désignés;

• étudier leurs systèmes d'emploi, les politiques
et les pratiques favorables pour découvrir et
éliminer les obstacles à l'emploi qu'ils
contiennent;

• élaborer un plan d'équité en matière d'emploi
précisant les mesures prévues pour supprimer
les obstacles à l'emploi et instaurer des règles
et usages positifs. (Ces mesures doivent être
assorties d'un échéancier et d'objectifs
quantitatifs à court et à long terme.)

Quatre catégories d'employeurs sont visées par
la Loi, soit les employeurs privés et les sociétés
d'État, la fonction publique fédérale, les
organismes de services spéciaux (aussi connus
sous le nom d'employeurs distincts) et les
entrepreneurs fédéraux.

Les employeurs privés et les
sociétés d’État

Le ministre du Travail gère un programme qui
s'adresse aux employeurs privés de compétence
fédérale et aux sociétés d'État. Pour participer à
ce programme, ces employeurs doivent (1)
avoir au moins 100 employés et (2) appartenir
aux secteurs de compétence fédérale (soit les
banques, les communications et les transports).
En 2002, 425 employeurs comptant
640 000 employés remplissaient ces conditions.

La Loi stipule que les employeurs privés de
compétence fédérale et les sociétés d'État ayant
100 employés ou plus doivent soumettre, au
ministre du Travail, un rapport annuel sur les
progrès qu'ils ont accomplis pour assurer la
représentativité de leur effectif. Une des disposi-
tions de la Loi permet au gouvernement de
mettre à l'amende les employeurs qui :

• ne déposent pas leur rapport sur l'équité en
matière d'emploi;
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• n'incluent pas tous les renseignements
demandés dans ce rapport; ou

• fournissent des renseignements faux ou
trompeurs.

L'amende peut aller jusqu'à 10 000 dollars par
jour jusqu'à concurrence de 50 000 dollars par
année civile.

Le chapitre 4, intitulé « Notations des
employeurs », donne la liste des employeurs
privés de compétence fédérale et l'annexe E
fournit des statistiques sur ces employeurs.

La Fonction publique fédérale

Selon la Loi sur les relations de travail dans
la fonction publique, partie I de l'annexe I, la
fonction publique fédérale comprend plus de
68 ministères, organismes et commissions pour
lesquels le Conseil du Trésor est l'employeur.
La gamme de ces organisations va des gros
ministères dont l'un compte plus de
20 000 employés aux petites institutions
qui n'en ont qu'une dizaine. Le seuil de
100 employés ne s'applique pas à chaque
ministère, mais à l'ensemble de la fonction
publique, qui est considérée comme un seul
employeur aux termes de la Loi. Le président
du Conseil du Trésor prépare et soumet un seul
rapport au Parlement. Les renseignements sur
l'équité en matière d'emploi concernant ces
organisations se trouvent à l'annexe D.

En date du 31 mars 2002, le taux de
représentation des femmes dans la fonction
publique fédérale s'élevait à 52,5 % et dépassait
donc leur taux de disponibilité dans la popula-
tion active, qui était de 48,7 %, la représentation
des Autochtones s'élevait à 3,8 %, soit le double
de leur disponibilité, qui se situait à 1,7 %. Celle
des personnes handicapées atteignait 5,3 %,
dépassant leur disponibilité, qui s'établissait à
4,8 %. Quant aux minorités visibles, leur
représentation de 6,8 % était inférieure à leur
disponibilité de 8,7 %. Les données sur la
disponibilité de la fonction publique sont tirées

du recensement de 1996 et de l'Enquête sur la
santé et les limitations d'activité de 1991 et elles
sont ajustées aux catégories professionnelles de
la fonction publique.

Au cours de l'exercice 2001-2002, les femmes
représentaient 56,8 % des personnes recrutées
par la fonction publique fédérale, les
Autochtones 4,5 %, les personnes handicapées
2,8 % et les membres des minorités visibles
10,0 %. Par ailleurs, la part des femmes dans
les cessations d'emploi de la fonction publique
fédérale s'élevait à 53,9 %, celle des
Autochtones à 4,5 %, celle des personnes
handicapées à 4,6 % et celle des minorités
visibles à 6,3 %. Enfin, les femmes ont obtenu
60,4 % des promotions, les Autochtones 4,1 %,
les personnes handicapées 4,8 % et les
minorités visibles 7,7 %.

Les femmes ayant gagné 50 000 dollars ou
plus au cours de l'exercice 2001-2002 ne
représentaient que 33,3 % des femmes de la
fonction publique fédérale, comparativement à
58,3 % pour les hommes. De même, la propor-
tion s'élevait à 36,1 % pour les Autochtones,
39,5 % pour les personnes handicapées et
44,4 % pour les membres des minorités visibles.

Organismes de
services spéciaux
(« employeurs distincts »)

La liste des organismes de services spéciaux du
gouvernement du Canada se trouve à la partie II
de l'annexe I de la Loi sur les relations de
travail dans la fonction publique. Ce sont
des employeurs du secteur public qui ne font
pas partie de la fonction publique fédérale.
Contrairement aux ministères fédéraux, ils ne
sont assujettis à la Loi que s'ils ont
100 employés ou plus. Ils étaient à peine une
demi-douzaine en 1996. Aujourd'hui, ils sont
une trentaine, dont 15 emploient 100 personnes
ou plus. Les principaux sont l'Agence des
douanes et du revenu du Canada, l'Agence
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canadienne d'inspection des aliments, le Bureau
du vérificateur général du Canada et l'Office
national du film. Ils comptent environ
60 000 employés.

Le ministre du Travail appuie les employeurs de
compétence fédérale du secteur privé et le
Conseil du Trésor en fait autant pour les
ministères fédéraux, mais ni l'un ni l'autre n'a de
budget pour les employeurs distincts. En 2000,
le Conseil du Trésor a fourni pendant un an, au
Programme du travail de DRHC, les fonds
nécessaires pour aider ces employeurs. La
possibilité de leur offrir une source de
financement stable a été étudiée au cours de
l'examen législatif de la Loi sur l'équité en
matière d'emploi.

Depuis 2000, DRHC a identifié les besoins des
employeurs distincts et leur a fourni le soutien
nécessaire pour assumer leurs obligations en
vertu de la Loi. Cette aide a pris la forme de
conseils et de consultations d'ordre général et
technique, de formations sur les dispositions
législatives, le processus de l'équité, la Classifi-
cation nationale des professions et les données
sur la disponibilité, l'analyse de l'effectif, l'étude
des systèmes d'emploi et les logiciels à utiliser
pour les rapports, et d'un appui technique
concernant l'utilisation du recensement,
l'élaboration de produits, d'outils et de
méthodes, comme l'application pour l'analyse
de l'effectif et Beyond 20/20, et la préparation
aux vérifications de la Commission canadienne
des droits de la personne.

En date du 31 décembre 2002, 15 employeurs
distincts étaient visés par la Loi. Leur nom et les
données sur leur effectif se trouvent à l'annexe D.

Programme de
contrats fédéraux

Le ministre du Travail gère aussi le Programme
de contrats fédéraux (PCF) pour l'équité en
matière d'emploi. Le but de ce programme est
de s'assurer que les employeurs qui font affaire

avec le gouvernement du Canada se donnent un
effectif équitable et représentatif conformément
aux Critères de mise en œuvre et à la Loi sur
l'équité en matière d'emploi. Ce programme
s’adresse aux employeurs de compétence
provinciale qui ont 100 employés ou plus au
Canada et qui soumissionnent ou obtiennent un
contrat de 200 000 dollars ou plus du
gouvernement fédéral. DRHC – Travail peut
vérifier sur place la conformité des employeurs
ayant obtenu de tels contrats.

Depuis sa mise sur pied en 1986, le Programme
de contrats fédéraux continue de couvrir des
entreprises provenant d'une grande variété de
secteurs industriels : ce programme comprend
tous les types de fabrication, tels que des
aéronefs et des pièces d'aéronefs; des automo-
biles, des autobus et des pièces; des produits
pharmaceutiques, du plastique, de
l'ameublement de maison, du mobilier, de
l'équipement électronique, des ordinateurs, ainsi
que de l'équipement de bureau. Le PCF
s'applique à la prestation d'une grande variété
de services dans le secteur du tourisme, par
exemple les hôtels, les locations de véhicules,
dans l'éducation ainsi que dans la santé. Le
programme ne s'étend pas aux gouvernements
provinciaux et territoriaux ou à leurs entreprises
affiliées.

Soumission pour des contrats
gouvernementaux et processus
d'attestation

Lorsque les fournisseurs soumissionnent pour
des contrats de services et de fournitures qui
sont évalués à 200 000 $ ou plus, ils doivent
signer une Attestation d'engagement pour la
mise en place de l'équité en matière d'emploi
stipulant qu'ils acceptent d'appliquer l'équité en
matière d'emploi si on leur accorde le contrat.
Habituellement, le chef de la direction de
l'entreprise signe l'attestation d'engagement, que
l'on retrouve sur le site Web de DRHC ainsi que
dans le dossier de soumission. On encourage les
employeurs comptant 100 employés ou plus qui
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veulent prendre de l'avance à prendre l'initiative
suivante : ils peuvent obtenir l'attestation auprès
du Programme des contrats fédéraux ou sur le
site Web, puis envoyer une copie signée au
gestionnaire de l'Unité des opérations d'équité
en milieu de travail à DRHC -  Travail. Ce
dernier assignera ensuite au fournisseur un
numéro d'attestation unique qui peut être utilisé
chaque fois que l'organisation soumissionne pour
un contrat du gouvernement fédéral d'une valeur
de 200 000 $ ou plus.

Obligations de l'employeur en
vertu du PCF

Lorsqu'une organisation signe une attestation,
elle accepte de commencer à appliquer l'équité
en matière d'emploi une fois qu'on lui aura
octroyé son premier contrat de 200 000 $ ou
plus. Plus précisément, l'organisation accepte
qu'un agent de DRHC - Travail se rende sur ses
lieux de travail afin de vérifier si elle se conforme
aux exigences du PCF. Lorsque l'agent de DRHC
effectue une vérification de la conformité sur les
lieux, il examine et vérifie si l'entrepreneur a :

• communiqué les renseignements au sujet de
son programme d'équité en matière d'emploi
à tous les employés;

•   désigné un cadre supérieur qui sera chargé
de l'application de l'équité en matière d'emploi
au sein de l'organisation;

• préparé un questionnaire d'auto-identifica-
tion approprié pour ses employés afin de
déterminer ceux qui désirent s'identifier
comme étant des Autochtones, des membres
de minorités visibles ou des personnes
handicapées;

• comparé la représentation des groupes
désignés au sein de son effectif avec leur
disponibilité sur le marché du travail afin de
déterminer la sous-représentation de ces
groupes;

• déterminé tous les obstacles à l'emploi des
groupes désignés en effectuant un examen
des systèmes d'emploi relativement aux
politiques et aux pratiques d'emploi au sein de
l'organisation;

• préparé un plan d'équité en matière
d'emploi qui aborde les problèmes identifiés
au cours de l'étude des systèmes d'emploi et
qui fixe des buts réalistes à court et à long
terme.

• fixé un délai (habituellement entre trois et cinq
ans) pour prendre les mesures nécessaires à
la réalisation de ces buts;

• mis en œuvre un système pour assurer une
révision et un suivi réguliers de son plan
d'équité en matière d'emploi.

Le processus de vérification de
la conformité

Depuis 1987, le Programme des contrats
fédéraux a effectué des vérifications de
conformité relativement aux obligations des
entrepreneurs. De nombreuses vérifications ont
démontré que ces derniers se conforment aux
exigences décrites ci-haut.

Depuis l'année 2000, DRHC s'est engagé à
améliorer la gestion du PCF. Au cours des trois
dernières années, le programme a fait l'objet
d'une évaluation et reçu des ressources
supplémentaires afin de pouvoir effectuer un
plus grand nombre de vérifications de la
conformité. Le Comité permanent du
développement des ressources humaines et de
la condition des personnes handicapées a révisé
la Loi sur l'équité en matière d'emploi et
produit un rapport en juin 2002 qui suggérait
des améliorations à apporter au Programme des
contrats fédéraux. On a procédé à une
restructuration à l'automne 2002, laquelle visait
les activités de rationalisation et l'accélération du
processus de vérification partout au Canada.
Un Conseil de gestion de la conformité a été
créé en 2002 afin d'assurer la cohérence et
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La liste de ces entrepreneurs et les données sur leur effectif se trouve à l'annexe D de ce rapport.

Pour plus de renseignements sur les groupes désignés ou sur l'évaluation des résultats obtenus par les
employeurs, on peut communiquer avec :

Politique, Rapports et Élaboration de données
Normes du travail et Équité en milieu de travail
Programme du travail
Ressources humaines et Développement
  des compétences Canada
Place du Portage, Phase II
165, Hôtel de Ville,
10e étage
Gatineau (Québec) K1A 0J2

M. Kamal Dib
Téléphone : (819) 953-7499
Télécopieur : (819) 997-5151

On peut aussi communiquer au personnel du programme à l'adresse Internet suivante :
 kamal.dib@hrdc-drhc.gc.ca

Le rapport est aussi disponible grâce au Système de dissémination électronique de l’information sur
l’équité en milieu de travail (SDEIEMT), en ligne à l'adresse suivante :
http://info.load-otea.hrdc-drhc.gc.ca/equite_milieutrav/pleine/annuel/2002/index.shtml

ESTIMÉ DE LA REPRÉSENTATION DES GROUPES DÉSIGNÉS SOUS PCF À LA FIN DE 2002

# R TD IR # R TD IR

Ensemble
des employés Femmes Autochtones

1 147 876 399 461 34,8 47,3 73,6 25 253 2,2 2,6 84,6

Ensemble
des employés Personnes handicapées Minorités visibles

1 147 876 21 810 1,9 6,5 29,2 130 858 11,4 12,6 90,5

LÉGENDE :  R – Représentation en pourcentage (%), TD – Taux de disponibilité en pourcentage (%), IR – Indice de représentativité en
pourcentage (%) (R divisé par TD)

l'uniformité des vérifications effectuées en vertu
du PCF auprès des employeurs dans diverses
régions au pays.

Le tableau qui suit illustre des estimés
démontrant la part de représentation des

groupes désignés sous le PCF à la fin de 2002.
Ces données sont basées sur un sondage
effectué auprès de 120 employeurs du PCF.
Des informations plus exactes seront disponibles
dans les prochains rapports annuels du Ministre.
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2.2.2.2.2. Clima Clima Clima Clima Climat des aft des aft des aft des aft des affffffairairairairaireseseseses

Ce chapitre brosse le portrait des grandes tendances et des principaux événements qui ont marqué
l'année 2002 dans les industries qui sont régies par la Loi sur l'équité en matière d'emploi. Il convient
de noter que, les activités de regroupement et de concentration, de même que la croissance
commerciale, ou dans certains cas, la faillite continuent d’influencer les fluctuations des données
relatives à l'équité en matière d'emploi.

L'environnement économique influe fréquemment sur les activités des employeurs assujettis à la Loi.
Le recrutement, l'avancement et la cessation d'emploi dépendent souvent du cycle économique, du
taux d'inflation général, du chômage ainsi que les attentes des entreprises. Cette section fournit le
contexte qui permet de situer les données portant sur les quatre groupes désignés fournies par les
employeurs et démontre si les progrès réalisés dans la représentation de ces groupes sont liés aux
conditions de cette industrie ou aux conditions économiques générales ou s'ils sont propres à l'effectif
de l'employeur.

L'économie canadienne s'est améliorée en 2002
affichant un vigoureux taux de croissance de
3,4 %, soit plus du double de celui de 2001
(1,5 %). La population active canadienne
demeure dynamique avec la création de
525 000 nouveaux emplois dont 244 000 au
profit des femmes. Le Canada est le seul des
sept pays du G-7 qui a affiché un excédent
budgétaire et un surplus commercial et des
échanges, tandis que le dollar canadien faisait
des gains constants sur le dollar américain.

Le nombre de nouveaux travailleurs atteint un
niveau sans précédent depuis 1976, la majorité
de ces nouveaux emplois étant à temps plein.
Dans l'ensemble, pour l'année 2002, les emplois
à temps plein au Canada totalisaient 12,5 mil-
lions et les emplois à temps partiel totalisaient
2,9 millions. Le secteur des services compte les
employeurs dont la croissance a été la plus
importante et la plus rapide au Canada avec
11,4 millions de travailleurs. Il est aussi celui
qui comptait la plus forte concentration de
travailleurs du savoir au Canada avec presque
les deux tiers des travailleurs oeuvrant dans les
domaines de la technologie scientifique. Le
deuxième secteur en importance, le secteur de

la production des biens, employait 3,9 millions
de travailleurs, suivi des secteurs du commerce
et manufacturier.

Le taux de participation de la population active
demeurait à 67,5 % en 2002, un niveau atteint
une seule fois auparavant (1990), alors que la
participation des femmes atteignait un niveau
record de 60,7 %. Le taux de participation des
canadiens a dépassé celui des États-Unis pour
la première fois depuis 1981. Pas plus tard
qu'en 1996, l'écart entre le Canada et les États-
Unis au chapitre de l'emploi était presque de
5,0 points de pourcentage, reflétant ainsi la
faiblesse relative du Canada au niveau de la
performance économique. À cette époque, les
observateurs recommandaient que le Canada
s'inspire du modèle américain pour
« flexibiliser » son marché de l'emploi, c'est-à-
dire  amoindrir l'influence des normes du travail
et de l'universalité des services sociaux en faveur
d'une déréglementation. Or, en 2002, non
seulement le Canada a dépassé les États-Unis
au niveau de la participation de la main-d'œuvre,
mais il a aussi enregistré un surplus d'un demi-
million de nouveaux emplois. Pendant ce temps,
les États-Unis perdaient presque un million
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d'emplois (p. ex., les emplois dans le secteur de
la fabrication ont chuté de 3,5 % aux États-
Unis, comparativement à une augmentation de
5,6 % au Canada).

L'économie américaine a été durement frappée
en 2002 par une vague de scandales corpora-
tifs, la mise au jour de pratiques comptables
contraires à l'éthique et par l'éventualité d'une
guerre en Iraq, ce qui a freiné l'ardeur des
investisseurs à l'échelle mondiale. L'arrestation
de plusieurs membres de la haute direction de
Enron Corp. a soulevé les soupçons chez les
investisseurs et a eu un impact négatif sur le
marché des actions. WorldCom a mené le bal
dans une suite de faillites d'envergure en enregis-
trant la faillite la plus retentissante de l'histoire
des États-Unis. Pendant ce temps, le Canada
maintenait le cap. Premièrement, en raison du
fait que la plus grande partie des entreprises
canadiennes sont de petite et de moyenne taille,
et ce sont celles qui, contrairement aux vastes
conglomérats, se tournent davantage vers le
financement risqué. Deuxièmement, en raison de
la nature même de l'économie canadienne, qui
est intrinsèquement liée à ses ressources en
pétrole et en gaz naturel, deux facteurs qui ont
un impact significatif sur les investissements (un
prix plus élevé pour le pétrole et le gaz sur
le marché mondial encouragerait une intensifica-
tion de l'exploration pour ces ressources au
Canada).

La déréglementation canadienne
a aidé l'économie

En octobre 2002, l'Organisation de coopération et
de développement économique (OCDE) a déclaré
que le Canada possédait un excellent système
de réglementation pour la promotion de la crois-
sance économique, comparativement à d'autres
pays membres, et que les nombreuses réformes
introduites au Canada par le passé avaient contri-
bué à améliorer son économie au cours des
années 1990. Par exemple, les secteurs des
télécommunications et du transport par camion
se sont grandement améliorés après avoir ouvert
une porte à la concurrence à la fin des années
1980 et au cours des années 1990, et après avoir

modifié le secteur des services financiers permet-
tant la promotion de marchés financiers plus ac-
tifs et plus liquides. Le rapport indiquait également
que le système de réglementation canadien est
l'un de ceux qui offrent le plus de transparence au
monde en ce qu'il permet la consultation publi-
que, élément clé de la politique de réglementation
du gouvernement. Et le rapport de conclure :
« Le Canada est un chef de file et un innovateur
en matière de réglementation et il doit poursuivre
sur la même lancée. » La déréglementation de
l'industrie des télécommunications a été particu-
lièrement réussie avec l'introduction d'un nombre
considérable de compétiteurs dans le domaine de
l'interurbain téléphonique, du téléphone sans fil et
de services Internet, sans oublier le transport par
rail qui donne également des signes de progrès
significatifs.

TOUTEFOIS, le rapport avertissait que la dérégle-
mentation dans le transport aérien ne fonctionnait
pas et recommandait d'assouplir les règles tou-
chant les intérêts étrangers afin de faciliter davan-
tage la concurrence. Il recommandait en plus de
supprimer les barrières tarifaires interprovinciales.
On dit également dans le rapport que l'industrie
du transport aérien continue d'être dominée de
façon importante par une seule compagnie et on
critiquait les restrictions sur le capital étranger
dans le secteur des télécommunications. Le rap-
port de l'OCDE reconnaît que si les restrictions
protègent la culture canadienne elles découragent
par contre l'investissement dans l'infrastructure.

Activités bancaires

En 2002, visage de l'industrie des services
financiers canadiens a continué de se modifier
dans la foulée de la mondialisation, des fusions
et des changements technologiques. Bien que
le désir de se fusionner à de plus grosses
entreprises, afin d'améliorer sa capacité concur-
rentielle, fasse partie du paysage d'affaires
depuis 1998, les joueurs plus petits (comme
MBNA, Capital One, Fidelity Investments,
GE Capital) ont quand même bien fait. Le cours
de leurs actions a augmenté de l'ordre de 10 à
20 fois depuis 1990 tandis que les plus gros
joueurs arrivaient tout juste à doubler le prix de
leurs actions au cours de la même période.
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Dans le cadre d'une démarche de regroupe-
ment, la Banque de Nouvelle-Écosse et la
Banque de Montréal (BMO) ont tenu des
discussions sur le sujet en 2002. Cette démar-
che a été encouragée par une nouvelle loi sur les
services financiers adoptée par le Parlement en
2001 qui établissait les règles des fusions
bancaires. De plus, la Commission sénatoriale
sur les finances avait émis un rapport en
décembre 2002 indiquant que les fusions
bancaires sont bénéfiques à l'économie cana-
dienne. Si la fusion entre la Banque de
Nouvelle-Écosse et BMO est autorisée, la
nouvelle entité posséderait 20 % du marché
des prêts, des cartes de crédit et des dépôts
bancaires personnels dans le système canadien,
ce qui en ferait la première banque en impor-
tance au Canada. De plus, la Banque de
Nouvelle-Écosse pourrait désormais profiter
de la présence de la BMO aux États-Unis.

Ces deux banques n'étaient pas les seules à
tenir de telles discussions. En 1998, la Banque
Royale (RBC) et BMO avaient dévoilé les plans
d'une fusion subséquemment refusée par le
gouvernement fédéral. La Banque Toronto
Dominion (TD) a emboîté le pas avec une
proposition de fusion avec la Banque Cana-
dienne Impériale de Commerce (CIBC) qui
avait aussi été refusée. Par ailleurs, en 2000, TD
a réussi a acquérir Canada Trust au prix de
7,8 milliards de dollars, une transaction qui
devait servir de modèle pour les fusions
bancaires à venir. La Banque TD est la
deuxième en importance au Canada avec des
actifs de 301 milliards de dollars. La banque
avait prévu des réductions de dépenses de
l'ordre de 450 millions de dollars dans les
3 années suivantes en fermant 275 succursales
de détail, et en abolissant 4 900 postes à temps
plein. D'autres discussions de fusion ont eu lieu
en 2002 dont celle impliquant la BMO et la
Financière Manuvie. Au début de 2002, la Sun
Life a acheté Clarica, compagnie d'assurance
sur la vie, de Waterloo, Ont., une transaction
de 6,9 milliards de dollars uniquement par
échange d'actions.

Les banques canadiennes ont poursuivi leur
expansion ou le déploiement de leurs activités
aux États-Unis. RBC poursuivait l'implantation
de ses services bancaires au détail, d'assurance-
vie et de gestion de patrimoine aux États-Unis,
par la voie d'une série d'acquisitions leur ayant
rapporté jusqu'ici 2,5 millions de clients. Au
cours de la période d'octobre à décembre
2002, CIBC a diminué sa présence aux États-
Unis en fermant Amicus, son unité d'exploitation
bancaire électronique. CIBC avait misé sur
Amicus pour être sa porte d’entrée dans le
secteur des services bancaires au détail améri-
cains, à l'exemple de son partenariat avec la
banque Le Choix du Président de Loblaws qui
a attiré plus d'un million de souscripteurs cana-
diens depuis 1998. Mais au terme de deux
années d'exploitation, Amicus n'a pas répondu
aux attentes de CIBC. Cette fermeture impli-
quait un certain nombre de succursales toutes
situées aux États-Unis, et touchait 1 100
employés.

CIBC a aussi annoncé la perte de 710 emplois
dans ses services bancaires d'investissement et
de gestion du patrimoine aux États-Unis, et la
vente de sa firme de courtage au détail CIBC
Oppenheimer pour 257 millions US à la com-
pagnie Fahnestock Viner Holdings de New
York. La CIBC avait acheté Oppenheimer en
1997 pour la somme de 525 millions de dollars,
dans le but d'amorcer une percée aux États-
Unis dans le domaine des services de place-
ments bancaires et avait héritée de la clientèle de
détail de la firme. Bilan des compressions pour
la CIBC : 508 millions de dollars en coûts de
restructuration. La banque a également subi la
pression pour consolider ses pertes, et a entre-
pris de vendre d'autres actifs dont CIBC Mellon
et son holding de banque d'investissement dans
Shoppers Drug Mart. Toutefois, CIBC n'avait
aucun projet de se départir de CIBC World
Markets, bannière qu'elle exploite aux États-
Unis pour offrir des services de placements
bancaires. CIBC a continué de rationaliser ses
opérations entre ses services bancaires de gros
et de détail en 2002, particulièrement après
avoir subi une baisse marquée de ses profits.
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Banques canadiennes et la crise
en Argentine

L'Argentine a vu son économie basculer en 2002
parallèlement à la montée en flèche du chômage,
de la réduction de plus du double du revenu par
habitant tandis que la chaîne des paiements, des
dépôts et des autres transactions bancaires s'ef-
fondrait. La crise en Argentine est un rappel des
risques auxquels les banques canadiennes sont
exposées en Amérique latine. La Banque de
Nouvelle-Écosse en a été témoin au premier
trimestre de 2002 alors qu'elle enregistrait des
pertes substantielles. Cette banque canadienne
a continué d'assurer une présence assez impor-
tante en Argentine, mais elle a dû réserver 750 mil-
lions de dollars en prévision de la perte de prêts et
d'opérations bancaires qui semblaient prometteurs
dans ce pays, en 1999. Les banques exploitant
des succursales en Argentine ont subi des per-
tes colossales en raison de la dévaluation du peso
et des restrictions qui leur ont été imposées.

Les institutions financières, particulièrement celles
sous contrôle étranger, ainsi que le Fonds moné-
taire international agissant comme conseiller
auprès du gouvernement, ont été perçus par les
Argentins comme les responsables du désastre.
Ce sentiment s'est installé après l'imposition par
le gouvernement d'un gel des comptes des dépo-
sants. Cette décision était assortie d'une option
permettant à ceux qui détenaient des dépôts en
dollars de les utiliser soit pour acheter des obliga-
tions d'État, soit de les convertir en pesos à un
taux inférieur à celui du marché. Les représen-
tants officiels de la filiale de la Banque de
Nouvelle-Écosse en Argentine ainsi que ceux de
Citibank et de BankBoston parmi les autres insti-
tutions financières sous contrôle étranger, se sont
vu interdire de quitter le pays pendant l'enquête
sur les transactions financières des banques. La
crise argentine a nui à la concrétisation de clients
potentiels en Amérique latine après une décennie
florissante de libéralisation du commerce, d'inves-
tissements étrangers de marchés libéralisés, et
de démocratie.

Communications

La déréglementation industrielle des années
1990 a pavé la voie à la convergence des
médias au Canada comme les journaux, la
presse électronique (télévision et radio) et
l’Internet. Les investisseurs s'attendaient à ce

que la convergence débouche sur des profits.
Mais en 2002, certains conglomérats se débat-
taient toujours pour atteindre le seuil de la
rentabilité afin de réaliser un taux de rendement
du capital investi significatif, puisque le succès
commercial, et l'attrait de nouveaux investisseurs
en faveur de la convergence ne se sont pas
concrétisés. Bien que les observateurs ont
critiquée la tendance vers la concentration des
médias dans les mains d'un petit groupe de
compagnies, la convergence a eu l'avantage
d'améliorer les technologies et la cueillette des
nouvelles en combinant les ressources de la
radio, de la télévision, des journaux et de
l'Internet.

Télécommunications

Les marchés financiers ont torpillé tout le
secteur des télécommunications, par suite d'une
série de scandales comptables aux États-Unis
survenus au cours du premier semestre de 2002
et qui ont effrayé les investisseurs. En tête de
liste, on compte WorldCom, une compagnie qui
gérait la moitié du trafic Internet aux États-Unis,
et sa filiale MCI, la deuxième compagnie
d'interurbains en importance aux États-Unis.
WorldCom a dû envisager la faillite après avoir
déclaré 3,8 milliards US de dépenses d'exploi-
tation à la rubrique Investissement en capital,
causant ainsi une inflation des bénéfices.
Pendant ce temps, le fournisseur de services
téléphoniques américain Qwest subissait la
vérification d'un organisme de contrôle et faisait
face à une enquête criminelle.

Le ralentissement important auquel l'industrie
des communications fait face à l'échelle mon-
diale a eu des répercussions au Canada et sur
les compagnies aux prises avec des parts de
marché décroissantes et des décisions régle-
mentaires. Cet environnement a provoqué la
régression du prix des actions ainsi que des
cotes de crédit obligeant les compagnies cana-
diennes, particulièrement les plus petites, à
prendre des mesures draconiennes de réduction
des coûts. Les compagnies de téléphone cana-
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diennes ont vu décroître le nombre de leurs
lignes locales pour la première fois depuis
plusieurs années, leurs clients se tournant vers
les câblodistributeurs, les fournisseurs de lignes
Internet à haute vitesse ou les téléphones
cellulaires en remplacement.

Pour améliorer les perspectives commerciales,
le gouvernement fédéral a examiné la possibilité
d'un assouplissement des règles en matière
d'investissements étrangers dans l'industrie
canadienne des télécommunications. Les règles
existantes fixaient un plafond de propriété
étrangère à 46,7 % en tenant compte d'une
combinaison d'actions dans le holding et les
niveaux de sociétés en exploitation. La décision
d'assouplir les règles de propriété serait
accueillie avec beaucoup de satisfaction par les
gros joueurs, par exemple, BCE, Rogers et
Telus, qui sont désavantagés par rapport à des
compagnies américaines similaires, en partie
parce que les restrictions canadiennes en
matière de propriété leur interdisent l'accès aux
consortiums de capitaux étrangers.

Si l'environnement peu propice à l'investissement
et les cadres de propriété et de réglementation
ne facilitaient pas la tâche des géants qui contrô-
lent près de 95 % du marché des télécommuni-
cations, l'impact était encore plus important sur
les petites et moyennes entreprises de télécom-
munications au Canada dont les parts de marché
sont inférieures à 4 %, et ce, même après
10 ans d'exploitation (p. ex., Microcell,
GT Group et AT&T Canada). Certaines petites
entreprises n'ont pu résister à la pression en
2002. GT Group Telecom a demandé la protec-
tion de ses créanciers à la fin de juin.

Le cadre de réglementation a eu un impact
majeur sur la performance de l'industrie des
télécommunications en 2002. Le CRTC a
décidé en juin que le coût de base du service
téléphonique résidentiel ne pourra augmenter au
cours des quatre prochaines années à moins que
le taux annuel d'inflation n'excède 3,5 %.
L'organisme a également refusé une demande
d'augmentation du coût d'utilisation des

téléphones payants. Certaines compagnies de
télécommunication ont estimé que la décision du
CRTC nuisait aux chances de croissance des
entreprises et aux possibilités d'attirer des
investissements étrangers. Les décisions rendues
par le CRTC sont conformes à la réglementation
par plafonnement des prix de 1998, système qui
remplaçait le précédent, lequel garantissait aux
compagnies un rendement du capital.
La nouvelle réglementation visait à diminuer la
puissance des compagnies de téléphone titulai-
res – Bell Canada et Telus, ainsi que certaines
compagnies régionales – dans le but de stimuler
la concurrence locale. Le CRTC a refusé à Bell
Canada et Telus la permission d'augmenter leurs
tarifs et a permis une réduction des frais d'accès
aux réseaux à leurs compétiteurs plus petits.
Nous analyserons plus loin la situation des deux
géants et de celle de quelques entreprises plus
petites.

Bell Canada, filiale de BCE, géant montréalais
des médias, dont les affaires sont concentrées
en Ontario et au Québec, possédait 12 millions
de lignes d'accès au réseau en 2002, 3,5 mil-
lions d'abonnés au téléphone cellulaire et près
d'un million d'abonnés Internet. Bell Canada
employait 45 000 personnes en 2002, employés
qui font partie de l'effectif total de 75 000 per-
sonnes du groupe BCE. Bell a redoublé d'ef-
forts pour concurrencer Telus Corp., qui offre
ses services surtout dans l'ouest du Canada, en
créant en avril 2002 la compagnie Bell West Inc
au coût d'un milliard de dollars. La concurrence
chez les anciens monopoles était intense, Bell
Canada voulant percer dans l'Ouest et Telus
dans l'Est. Bell West a été créée en partenariat
avec Manitoba Telecom Services Inc., et en
réunissant les actifs de Bell Intrigna et Bell
Nexxia. Bell Canada était propriétaire à part
entière de Bell Nexxia dans l'Ouest, et possé-
dait un tiers de Bell Intrigna en plus d’appartenir
22 % de Manitoba Telecom.

Bell et Manitoba Telecom sont copropriétaires
de la nouvelle entité Bell West respectivement à
60 % et 40 %. Leur objectif est d'étendre les
services téléphoniques, les services
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informatiques et l’Internet à l'Alberta et à la
Colombie-Britannique. Les prévisions de
revenus générés par ce partenariat étaient de
400 millions de dollars en 2002 et des parts de
marché de 24 % en 2005. Les prévisions
d'investissement de Bell Canada dans Bell West
étaient de 500 millions de dollars pour les trois
années à venir. Cet argent devait servir à
l'expansion du réseau et des services aux
efforts de marketing. Dans le cadre de cette
transaction, Manitoba Telecom bénéficiait d'une
option de vente de ses actions dans Bell West
au profit de Bell Canada à un prix minimum de
650 millions de dollars.

Quant à Telus, compagnie ayant son siège social
en Colombie-Britannique, elle a pris de l'expan-
sion dans les provinces de l'est au cours des
dernières années, mais il était prévu que la
création de Bell West pourrait influencer sa
stratégie de croissance. Au début de 2002,
Telus a offert des rachats volontaires et des
programmes de retraite anticipée à 11 000 de
ses 30 000 employés. Cette décision résulte en
partie de la décision du CRTC en regard des
frais dont Telus avait évalué les coûts en profits
perdus pour la compagnie à 75 millions de
dollars par année. En juillet 2002, Telus a
annoncé un programme de 6000 abolitions de
postes additionnelles et l'entreprise a fermé la
plupart de ses magasins de détail, particulière-
ment ceux dans l'ouest du Canada, son propre
terrain. Les suppressions de postes touchaient
5000 emplois syndiqués et 1000 postes de
cadre (le Syndicat des travailleurs en télécom-
munications compte environ 17 000 employés
de Telus). Telus, entreprise formée de la fusion
de BC Telecom et de Telus Alberta en 1999,
était sous pression en raison de sa dette de
8,8 milliards de dollars et du prix de son action
en déclin. L'entreprise a déjà supprimé
1 000 postes de cadre en 2001 dans le but
d'améliorer son efficacité et d'atteindre la
rentabilité.

Par contre, en juin 2002, Bell Canada a décidé
de n'abolir aucun poste en dépit de la réglemen-
tation du CRTC dont les coûts pour la compa-

gnie ont été estimés à près de 1 milliards de
dollars d'ici à 2006. BCE a indiqué que le
déploiement de l’effectif dans des zones de
croissance avait compensé les licenciements
prévus, et que la compagnie n'avait pas l'inten-
tion de faire appel aux licenciements pour
stimuler les bénéfices. Cependant, la compagnie
a décidé de comprimer ses dépenses en immo-
bilisations de 300 millions pour faire face à une
réduction des revenues d'environ 4,2 milliards
de dollars en 2002 contre 4,5 milliards de
dollars en 2001. La réduction touchait principa-
lement la construction de réseaux pour le
transport des données d'affaires. La compres-
sion des dépenses en immobilisations a aidé
l'entreprise à maintenir le cap sur ses objectifs
de profits pour 2002.

En septembre 2002, Bell Globemedia, égale-
ment filiale de BCE, a acheté de Terra Lycos,
une filiale de Terra Networks en Espagne, une
participation minoritaire de 29 % dans
Sympatico-Lycos Inc. (une entreprise Internet).
Les autres actifs de Globemedia comprenaient
le réseau de télévision CTV et le journal The
Globe and Mail. Lycos.com servait 4 millions
de Canadiens en 2002 et la nouvelle structure
permettait à Lycos de continuer à servir ces
utilisateurs.

Dans le cadre d'autres développements surve-
nus en 2002, c'était le désarroi chez la plupart
des petites compagnies de télécommunications,
entre autre AT&T Canada, Call-Net Enterprises
et GT Group qui étaient aux prises avec une
situation financière difficile. Les problèmes ont
semblé s'aggraver par suite de la décision du
CRTC de déterminer les frais que les nouveaux
fournisseurs de services téléphoniques doivent
payer aux compagnies de téléphone établies,
Telus Corp et Bell Canada. Le CRTC a décidé
de réduire les frais de 15 % à 20 %, ce qui était
moins que l'attente des petites entreprises. Les
plus petites compagnies espéraient que les
règles du CRTC en attente d'examen comme la
révision des prix pour l'accès au réseau
numérique, leur feraient réaliser des économies
supplémentaires. Grâce aux nouveaux frais, les
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petites entreprises réaliseraient des économies
de 140 millions de dollars à 160 millions de
dollars par année, qui viendraient s'ajouter aux
325 millions de dollars d'économies découlant
d'autres décisions réglementaires.

Le CRTC a modifié ses règles en décembre
2002 de manière à obliger désormais les com-
pagnies de téléphone à obtenir au préalable
l'approbation de l'organisme de réglementation
pour modifier ses taux et ses modalités et les
conditions touchant les services vendus par des
filiales. Ces règles visent à garantir que les
grosses compagnies de téléphone ne profitent
pas indûment de leur position dominante sur le
marché, et à renforcer les mesures de protection
réglementaires pour assurer une concurrence
saine et équitable dans le domaine des télécom-
munications. Le CRTC en est également venu à
la décision que Bell Canada n'avait pas respecté
les règles de « modalités services compris » en
offrant certains services via sa filiale à 100 % de
communication de données Bell Nexxia, sans
avoir obtenu au préalable la permission de la
commission. Le CRTC établit en effet les règles
pour les services groupés vendus à taux fixe.
Nexxia a été créée en 1999 pour fournir aux
grandes entreprises des services de communica-
tions à grande capacité à l'échelle nationale. La
décision du CRTC a reçu un accueil favorable
de la part des compétiteurs de Bell qui préten-
daient que les frais exigés par cette dernière
pour accéder à ses réseaux étaient excessifs.

Technologie des
télécommunications

La situation dans le secteur des communications
se reflète dans les entreprises de fabrication
connexes. Nortel Networks, un fabricant
d'équipement de télécommunication, et la plus
importante compagnie spécialisée dans la
technologie au Canada, a supprimé des milliers
d'emplois dans le but de réduire ses coûts
d'exploitation et d'améliorer sa rentabilité. La
tendance à la réduction des effectifs commencée
à la fin de 2000 a atteint son point culminant en
avril et mai 2002, avec 6000 abolitions
supplémentaires de postes, ce qui ramenait le

nombre total d'employés de 98 000 à 42 000. Une
fois sa réorganisation terminée, Nortel aura réduit
son effectif de 50 500 employés (ou 53,4 %) depuis
le début de 2001. Les plus récentes compressions
se traduisent par des suppressions de produits et
des partenariats. Pour réduire ses pertes,
l'entreprise a mis en vente sa division de
composants optiques, division rentable par le
passé. Le secteur de la technologie optique était
le moteur derrière la croissance rapide de
l'entreprise en 1999 et 2000, et celui qui a propulsé
Nortel en tête des fournisseurs de réseaux, à
l’échelle mondiale, réseaux utilisés par les
compagnies de téléphone et les autres
fournisseurs de services pour le transport des
télécommunications à travers le monde.

Des compagnies canadiennes comme Nortel
Networks et JDS Uniphase ont vu leurs revenus
diminuer de façon spectaculaire par suite de
l'implosion du marché des telécommunications et
de la technologie. Les compagnies dépensent
11,5 milliards annuellement en recherche et
développement, et Nortel à elle seule contribuait
presque 2 milliards de dollars. Toutefois, en 2002,
Nortel a réduit ses dépenses en R-D de 37 %
tandis que Uniphase réduisait les siennes de 41 %,
de 100 $ à 58 millions de dollars. Selon Statistique
Canada, les dépenses en recherche et
développement engagées par les compagnies
canadiennes ont chuté en 2002 en raison des
réductions d’effectif massives effectuées par les
firmes de télécommunications. Les compagnies
ont procédé à des compressions substantielles
en même temps que s'effondraient sous les
scandales des compagnies comme Enron et
WorldCom, freinant l'industrie. Ce fut la première
fois, depuis 1972 que des dépenses prévues en
recherche et développement au Canada
accusaient un déclin. Par ailleurs, Nortel prévoyait
dépenser 1 milliards de dollars en activités de
restructuration en 2003 et prévoyait aussi que le
marché des réseaux optiques se redresserait en
2004.

Revue parlementaire de la
propriété étrangère en matière
des télécommunications

En novembre 2002, le Comité permanent de la
Chambre des communes sur l'industrie a
commencé l'examen de la loi limitant à 20 % la
propriété d'actions de compagnies de téléphone
domestiques par des étrangers. Une des options
étudiées était un régime de délivrance des permis
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qui permettrait d'évaluer les regroupements et les
acquisitions cas par cas. Aux États-Unis, la notion
de restriction à la propriété n'existe pas en principe,
mais les compagnies de téléphone exploitent sous
licence, et l'organisme de réglementation fédéral
peut refuser toute offre publique d'achat si celle-ci
n'est pas dans l'intérêt public. Un régime de
délivrance des permis semblable à celui des États-
Unis permettrait aux compagnies de téléphone
canadiennes de solliciter les capitaux étrangers
tout en permettant au gouvernement de protéger
l'intérêt national, par exemple, en bloquant les
offres publiques d'achat fermes lancées contre les
piliers des affaires domestiques comme Bell
Canada ou Telus. Le Canada pourrait imposer des
conditions encore plus restreignantes sur tout
investissement étranger ultérieur dans Bell ou
Telus. Il pourrait par exemple, exiger que les sièges
sociaux restent au Canada, que le chef de la
direction et que la majorité de ses directeurs soient
Canadiens. Le but de l'examen est d'augmenter
les investissements dans les infrastructures des
télécommunications au Canada, et d'encourager
le développement futur des services évolués
comme l’Internet à haute vitesse et la prochaine
génération de réseaux mobiles. Un tel appui au
niveau de l'infrastructure favorise la croissance
économique du fait que les entreprises appartenant
à d'autres industries peuvent en tirer avantage pour
réduire leurs coûts, améliorer leur productivité et
créer de nouvelles possibilités d'emploi. L'accès
à de l'argent étranger a aussi pour effet de réduire
le coût du capital pour les compagnies de
téléphone.

L'examen du comité se limitait aux compagnies
de téléphone, situation qui déplaisait aux
entreprises de câblodistribution assujettie aux
mêmes restrictions sur la propriété étrangère, et
qui sont en concurrence avec les compagnies de
télécommunications dans la vente de services
Internet. Certaines compagnies de téléphone
offrent des services de télévision et certaines
compagnies de câblodistribution offriront
éventuellement des services téléphoniques dès
que la technologie le permettra. Par exemple,
Rogers Communications est une compagnie de
télécommunications qui offre des services Internet
par son réseau de câbles en plus d'être propriétaire
de Rogers Wireless Communications Inc., une
entreprise de téléphonie cellulaire visée par le
mandat du comité. Les entreprises de
radiotélévision et de câble tombent sous la
juridiction du ministère du Patrimoine canadien,
qui interdit la propriété étrangère.

Les compagnies de téléphone appuient le comité
d'examen parlementaire dont les travaux devaient
se terminer au début de 2003. De plus petites
compagnies ont exercé des pressions pour
faire abolir les restrictions, le Canada étant l'un
des seuls pays développés à limiter les
investissements dans les télécommunications. Le
comité a donné son compte-rendu des résultats
au ministère de l'Industrie en février 2003.

Radiodiffusion

Les fournisseurs de radiodiffusion directe par
satellite et les distributeurs de téléviseurs sans fil
ont fait une brèche dans les parts de marché des
câblodistributeurs en 2002. La clientèle d'abon-
nés à la câblodiffusion est passée à moins de
8 millions de foyers en 2002, tandis que les
abonnés à la radiodiffusion par satellite ont
augmenté à 2 millions de 970 000 en 2000,
soit le double en deux ans. Par contre, certains
câblodistributeurs comme Rogers Cable Inc., le
volet de distribution de télévision de Rogers
Communications, ne se sont pas sentis menacés
par la télévision satellitaire alors que SaskTel a
commencé à offrir des services de télévision à
leur clientèle résidentielle. (SaskTel, propriété du
gouvernement de la Saskatchewan, est l'une des
quatre compagnies de téléphone canadiennes
titulaire d'une licence de télédiffuseur). De plus,
Shaw Communications de Calgary, qui possède
une participation importante dans Shaw
Cablesystems et Star Choice Communications,
a poursuivi son expansion dans la
câblodistribution convaincue d'être mieux en
mesure que par satellite d'offrir des services
tout compris dans le domaine de la télédiffusion,
comme l'accès à l’Internet à haute vitesse, la
télévision numérique et la vidéo sur demande.
En dépit de la perte de clients, la
câblodistribution a continué de dominer en 2002
dans des villes dotées d'infrastructures en
expansion et en vertu d'une forte présence sur le
marché. Après des années d'investissements, le
coût des immobilisations est appelé à diminuer
et le revenu par abonné à augmenter.
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Les affaires ont été plus difficiles pour les
services de télévision par satellite en 2002. Tout
d'abord, ces entreprises ne pouvaient offrir à
leurs clients que des services limités à la télévi-
sion numérique et une programmation de
télévision à la carte. Depuis le milieu des années
1990, les compagnies de télévision par satellite
ont investi massivement pour attirer de nouveaux
clients. BCE a investi plus de 1 milliards de
dollars dans sa filiale Bell ExpressVu depuis
1998 sans noter de réels retours positifs, et cela
au moment où les actionnaires s’attendaient à
des prévisions profitables. Star Choice comptait
plus de 800 000 abonnés en 2002 alors que
Bell ExpressVu en avait plus de 1,2 millions. En
revanche, le marché américain est servi par deux
géants, EchoStar Communications et DirectTV
inc., et les deux compagnies ont joui d'une
croissance continue en 2002.

Revue parlementaire de la
concentration des médias

En novembre 2002, le Comité permanent de la
Chambre sur le patrimoine canadien a reçu les
représentants des médias comme Rogers, Shaw,
CanWest Global et BCE, qui demandaient
l'assouplissement des restrictions à la propriété.
D'autres participants se sont prononcés contre les
regroupements et les acquisitions et ont réprouvé
toute nouvelle convergence tout en faisant valoir
qu'après chaque fusion, de centaines d'emplois
étaient perdus. Tirons une leçon de l'expérience
américaine : depuis l'adoption de la loi américaine
du Telecommunications Act en 1996, plus de
1 700 stations de radio commerciales ont été
absorbées par des conglomérats, pavant la voie à
une plus grande concentration des diffuseurs de
nouvelles par un plus petit nombre de compagnies,
comme AOL Time Warner (propriétaire de CNN),
General Electric (propriétaire de NBC, MSNBC et
CNBC) et News Corp. (propriétaire de Fox News).
Ces conglomérats possédaient en plus des
studios, des participations dans l'impression, des
étiquettes musicales et des chaînes spécialisées.
Ceux qui se disaient contre la convergence
alléguaient que la déréglementation avait conduit
à une augmentation de 30 % des tarifs aux clients.
Une tendance similaire avait fait son apparition au
Canada où les stations CTV, par exemple, étaient

détenues par un groupe diversifié de propriétaires,
alors que des chaînes de journaux comme The
Globe and Mail et Southam, ainsi que plusieurs
stations de télévision appartenaient à des
propriétaires différents. En 2002, seulement deux
compagnies, BCE et CanWest possédaient ou
contrôlaient la plupart de ces médias.

Certaines compagnies ont relevé le défi du
satellite en mettant de l'avant des méthodes
novatrices ou en se restructurant. Cogeco
Cable, le quatrième câblodistributeur en impor-
tance au Canada, a annoncé en 2002 son
intention de lancer de nouveaux services de
télévision par câble comme la vidéo sur
demande et l'option de programmation. La
concurrence soutenue par la télévision
satellitaire, a provoqué la diminution du nombre
d'abonnés chez Cogeco dont le nombre est
passé de 880 000 à 836 000 en 2002. Groupe
Vidéotron, le troisième câblodistributeur en
importance au Canada, propriété de Québécor,
a annoncé des compressions de dépenses
annuelles de 40 millions de dollars en réaction
aux pressions générées par la compétition que
lui livrent les fournisseurs de télévision numéri-
que et par satellite. Le plan prévoyait l'abolition
de 26 % des 3000 emplois, et la vente du
service de connexion par câble résidentiel et de
la division des systèmes informatiques. Les deux
divisions employaient 800 personnes en 2002.
Entourage Solutions technologiques,
propriété de Bell Canada, a fait une offre pour
la division câble de Vidéotron.

Au Québec, une seule prise de contrôle a mené
à la concentration de plusieurs stations de radio
dans une seule compagnie. En septembre 2002,
Astral Media inc. a conclu un accord avec le
Bureau de la concurrence dans le but d'acquérir
19 stations de radio de Télémédia, pour la
plupart des stations FM situées au Québec et
dans l'est du Canada, pour une somme de
228 M$, et de vendre 6 stations AM qu'elle
possèdait entièrement ou partiellement pour
13 millions à Québécor Média et ses partenai-
res, Radio Nord et TVA. Astral a lancé son
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programme d'acquisitions en mai 2001, pro-
gramme approuvé par le CRTC en avril 2002,
mais qui a subséquemment arrêté par le Bureau
de la concurrence parce qu'Astral aurait con-
trôlé une proportion trop importante du marché
radiophonique francophone. L'entente survenue
en septembre 2002 plaçait sous le contrôle
d'Astral, les réseaux Rock Détente FM et
Radio Énergie, toutes deux situées au Québec,
ainsi que plusieurs stations au Canada atlantique,
donnant ainsi à la compagnie le contrôle sur plus
du tiers des revenus publicitaires de la radio au
Québec et l'accès à 40 % des auditeurs dans la
province. De plus, la transaction faisait d'Astral
le seul joueur dans le domaine de la radio privée
dans plusieurs villes d'importance. On prévoyait
que les revenus d'Astral augmenteraient de
35 millions de dollars par année, par suite de
ces acquisitions.

Transport

Transport aérien

Air Canada, la plus importante compagnie de
transport aérien a fait relativement bonne figure
en 2002 en raison d'une baisse spectaculaire de
capacité et d'une expansion des affaires due à
l'échec de Canada 3000 en novembre 2001.
Entre décembre 2000 et octobre 2001, Air
Canada a annoncé un programme d'abolition de
12 500 postes, mais plusieurs de ces coupures
ont été évitées par les programmes de partage
d'emplois, tandis que la compagnie
réembauchait par centaines les employés mis à
pied. La performance vigoureuse est venue
après avoir prévenu que la solution de la dette
de 12 milliards de dollars de l'entreprise passait
par la restructuration. En 2002, Air Canada
possédait 300 avions et employait 38 000
personnes incluant le personnel de sa filiale à
tarif réduit Tango et Jazz, sa filiale de services
régionaux. Jusqu'en novembre 2001, Canada
3000, qui possédait environ 40 avions et 30 %
du marché du transport aérien, était le seul
transporteur aérien régulier intérieur à concur-
rencer Air Canada à l'échelle nationale et
internationale.

En mars 2002, Air Canada a annoncé ses
projets de lancement d'une autre compagnie
aérienne, Air Jazz. Cette compagnie englobait
ses quatre transporteurs aériens régionaux sous
une seule entité et une seule bannière. Elle devait
compter 4 420 employés et 120 avions, petits et
moyens, pour desservir 80 destinations d'un
océan à l'autre. Il s'agissait des compagnies
suivantes : AirBC Ltd, Canadian Regional
Airlines Ltd., Air Ontario et Air Nova. Les
compagnies aériennes furent légalement inté-
grées en janvier 2000.

En juillet 2002, deux nouvelles compagnies
aériennes régionales soit, HMY Airways inc. et
Canada West Aviation inc., ont annoncé le
lancement de leur service de vols nolisés dans
l'ouest du Canada. Les nouvelles entreprises
pouvaient déjà compter sur une capacité de
1,25 million de sièges dans l'ouest du pays,
résultat de la faillite de Canada 3000. D'autres
joueurs de l'industrie, davantage intéressés par
les marchés régionaux, n'ont pas réagi à temps
pour tirer profit de l'échec de Canada 3000.
WestJet Airlines, un transporteur aérien à tarif
réduit dont le siège social est à Calgary, a
poursuivi le développement de sa flotte et a
déclaré des profits en 2002, mais l'entreprise
n'offrait aucune route internationale et n'avait
qu'une présence limitée au centre et à l'est du
Canada. Au début du printemps 2002, Air
Canada a commencé à goûter à la concurrence
régionale alors que WestJet a commencé à offrir
des vols de Toronto vers Calgary et Edmonton,
et que CanJet Airlines et JetsGo Corp.ont
décidé d'offrir des départs de Montréal et de
Halifax.

Air Canada s'est rendue à l'évidence que les
voyageurs attachent plus d'importance aux prix
qu'aux avantages accessoires, et a donc décidé
de supprimer des sièges dans sa classe affaires
des douzaines d'avions pour ajouter davantage
de passagers, puis la compagnie a créé deux
bannières à tarif réduit : Tango Airlines et Air
Zip pour faire face à la concurrence soutenue
par les transporteurs à tarif réduit. Les tentatives
d'Air Canada pour concurrencer les compagnies
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régionales devaient se heurter à de nombreux
écueils. En mai 2002, le Syndicat canadien de la
fonction publique (SCFP) a enregistré une
requête auprès du Conseil canadien des rela-
tions industrielles demandant qu'Air Canada, et
sa filiale à tarif réduit Zip Air, compagnie en
service en Colombie-Britannique et en Alberta,
soient déclarés « employeur commun » unique.
Le syndicat voulait que le Conseil empêche Air
Canada de procéder à des embauches au nom
de sa filiale sans tenir compte de la convention
collective en vigueur. La possibilité qu'une
décision soit rendue en faveur du SCFP qui
représentait les agents de bord préoccupait Air
Canada. Une telle décision aurait nui aux
chances de survie de la filiale à tarif réduit, Air
Canada souhaitant maintenir les tarifs concur-
rentiels de Air Zip. Zip a effectivement négocié
les services de pilotes et de mécaniciens d'Air
Canada mais elle a recruté à l'extérieur 150
agents de bord et préposés au service à la
clientèle. Le SCFP a fait valoir que le Code
canadien du travail ne permettait pas à Air
Canada de « séparer » une partie de ses affaires
pour former une entité indépendante.

Une récente tentative d'Air Canada visant à
façonner un transporteur à tarif réduit par la voie
d'une entente avec Skyservice Airlines inc.,
avait été bloquée par l'Association des pilotes
d'Air Canada parce que les vols auraient été
attribués à des pilotes non syndiqués. Résultat,
Air Canada a convenu avec le syndicat des
pilotes que ses membres piloteraient pour le
transporteur à tarif réduit pour un salaire moin-
dre et selon des règles de travail plus souples.
L'entente a empêché Zip d'augmenter sa flotte à
plus de 20 avions.

En août 2002, Air Canada a dû répondre aux
questions des syndicats relativement à sa
décision de licencier temporairement 1 300 tra-
vailleurs alors qu'en même temps, la compagnie
embauchait des travailleurs à salaire moindre
pour sa filiale à tarif réduit Zip Airline. Air
Canada a fait valoir que les compressions
étaient nécessaires pour réduire les coûts en
prévision de la saison creuse, et que de plus,

elles étaient temporaires. Et la compagnie
d'ajouter qu'afin de ne pas freiner la croissance
d'Air Canada, le lancement de Zip serait condi-
tionnel à ce que les échelles de salaire et les
conditions de travail qui y prévalent soient
comparables à celles de WestJet, et que les
employés de Zip acceptent un salaire plus bas.
Le Syndicat des travailleurs et travailleuses de
l'automobile qui représente les agents des ventes
et des services à la clientèle a négocié avec Zip,
en mai, les salaires et les conditions de travail en
vigueur chez le nouveau transporteur. En 2002,
Jazz Airlines, le service régional d'Air Canada,
a annoncé un programme d'abolition de
500 postes en raison d'une chute importante
du trafic passagers. La compagnie a de plus
annoncé une réduction de ses services et du
nombre de routes.

L'industrie du transport aérien n'était pas moins
turbulente aux États-Unis en 2002 alors que le
US Airways Group en août demandait la
protection de la loi sur les faillites en 2002 et
que American Airlines annonçait qu'il allait
supprimer 7000 emplois additionnels après une
première suppression de 20 000 emplois.
United Airlines, partenaire d'Air Canada, aux
prises avec des difficultés financières, a annoncé
qu'elle prévoyait fermer 5 de ses 17 centres aux
États-Unis, supprimant du coup 900 emplois.
La dynamique de l'industrie mettait en lumière le
fait que la capacité dans le transport aérien aux
États-Unis était encore trop élevée, particulière-
ment pour les compagnies formant le « Big
Seven » dont les pertes combinées se chiffraient
à plus de 6 milliards de dollars US en 2002.

Autre déréglementation dans
le transport aérien

Le ministère des Transports a annoncé en mai
2002  qu'il abolissait les règles voulant qu'il n'y ait
qu'un seul transporteur aérien canadien –
habituellement Air Canada – pour assurer les
liaisons régulières entre le Canada et les autres
pays. La nouvelle politique ne nécessitait pas
l'approbation du Parlement, et son but était d'attirer
de nouveaux transporteurs canadiens offrant le
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service international régulier. Le ministère espérait
que la nouvelle politique encouragerait la
concurrence et l'innovation au sein de l'industrie
du transport aérien au Canada, et qu'elle en
stimulerait la croissance tout en offrant aux
consommateurs canadiens des options de
voyages internationaux.

Des pourparlers ont de nouveau eu lieu entre le
Canada et les États-Unis sur la politique de « ciel
ouvert » en 2002. Bien que les deux pays aient
signé le traité de ciel ouvert 1995, l'industrie du
transport aérien demeurait un secteur protégé et
très réglementé. Alors que les compagnies
aériennes du Canada et des États-Unis sont libres
d'assurer les vols transfrontaliers, on leur interdit
d'assurer le service domestique dans l'un et l'autre
des pays. En même temps, l'investissement
étranger est plafonné à 25 % des actions avec
droit de vote dans les compagnies aériennes. S'il
est mis sur pied, le traité « Ciel ouvert » donnerait
aux compagnies canadiennes la possibilité de
concurrencer sur les routes domestiques et leur
donnerait l'accès aux importants marchés des
États-Unis, mais les compagnies aériennes des
États-Unis prises avec des difficultés financières
hésitaient à appuyer une telle décision. Le
changement d'opinion constaté en 2002 est apparu
en réaction à des discussions similaires tenues
en Europe qui portaient sur la création d'une zone
de vol unique sur le continent.

Transport terrestre

En 2002, la pénurie de main-d'œuvre qualifiée
était un problème dans l'industrie du camion-
nage. Les compagnies de camionnage avaient
de la difficulté à trouver des conducteurs pour le
transport de leurs marchandises causant ainsi
une pression accrue pour hausser les tarifs. La
hausse des primes d'assurance, des permis et
autres taxes, ainsi que la fluctuation des coûts du
carburant diesel sont aussi des facteurs qui sont
venus ajouter à la pression pour une hausse des
taux et pour l'adoption de lois sur la protection
de l'environnement. L'industrie du camionnage
est le gagne-pain de plus de 400 000 Canadiens
et plus de 220 000 Canadiens y travaillent
comme camionneurs.

Le trafic transfrontalier a diminué de 20 % en
2002 dans la foulée d'un repli de l'économie
américaine. Une grande partie du commerce
extérieur du Canada se fait avec les États-Unis
(330 milliards de dollars) et le moyen de trans-
port privilégié est le camionnage. Plus de dix
millions de camions traversent la frontière
chaque annnée vers les États-Unis tandis que
32 millions de parcours de camion par année
sont effectués sur les autoroutes au Canada.
L'industrie du camionnage au Canada a généré
30 milliards de dollars de revenus en 2002.

Le transport des marchandises par rail entre les
deux pays arrive loin en deuxième place. En
novembre 2002, les deux compagnies de
transport par rail les plus importantes ont vu
leurs revenus chuter en raison d'une récolte
déficitaire dans l'Ouest canadien. Le Canadian
National Railway a annoncé qu'il prévoyait
abolir 1 150 emplois sur 24 000 en raison de la
faiblesse des revenus alors que Canadian Pacific
Rail, a indiqué qu'elle n'avait aucun projet de
réduction de sa main-d'œuvre. L'entreprise avait
déjà effectué des suppressions de postes en
2001. Pendant ce temps, Via Rail, une société
d'État, a joui d'un nombre accru d’usagers
particulièrement dans le corridor Montréal-
Toronto par lequel ont transité 4 millions de
passagers en 2002. L'entreprise a également
bénéficié d'une subvention de 170 millions pour
compenser les itinéraires non rentables.

Pénurie de travailleurs qualifiés dans
le domaine du camionnage

La question de la pénurie de travailleurs qualifiés
dans l’industrie du camionnage a refait surface en
2002 après avoir constaté une augmentation dans
le roulement des camionneurs tandis qu’un nombre
insuffisant de nouveaux et jeunes camionneurs
sont entrés sur le marché du travail. Au cours des
cinq dernières années, l'industrie a vu ses
camionneurs prendre leur retraite en masse alors
que la moyenne d'âge de ses travailleurs continuait
d’augmenter. Les analystes de l'industrie font valoir
que pour attirer de nouveaux travailleurs, les
employeurs devront leur offrir une meilleure qualité
de vie, un niveau de respect accru et une meilleure
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rémunération. L'industrie étudiait la possibilité
d'offrir aux camionneurs plus de temps libres, et
elle envisageait de devoir se tourner davantage vers
des camionneurs employés par les compagnies
plutôt que vers les camionneurs-propriétaires dont
le nombre diminue. L'âge moyen des camionneurs-
propriétaires était en hausse et leur taux de faillites
atteignait 55 %. Certains syndicats de
camionneurs ont fait valoir que les employeurs
auraient intérêt à considérer dès maintenant, déjà
les camionneurs-propriétaires comme des
employés de la compagnie et de leur consentir

les mêmes avantages sociaux. La pénurie de
travailleurs qualifiés dans l'industrie du camionnage
va au-delà du camionneur. En effet, les
gestionnaires dans l'industrie également en âge
et le recrutement de personnel compétent dans
les autres catégories d'emplois est également
ardu. Les observateurs de l'industrie prévoient que
les coûts de la main-d'œuvre seront définitivement
à la hausse dans le transport par camion. La rareté
des camionneurs incitera les travailleurs à
rechercher de meilleurs salaires ce qui aura pour
effet d'augmenter les tarifs du transport.
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Analyse de rentabilisation

En 2002, les employeurs continuent de
reconnaître l'utilité de l'équité en matière
d'emploi comme outil de gestion des ressources
humaines dans leur opérations commerciales et
pour prévenir ou corriger des inégalités dans
leurs effectifs. Plusieurs l'ont perçue comme un
atout fondamental de leur entreprise pour
améliorer leur image auprès de leurs concurrents
et pour aller de l'avant dans la planification de
leur avenir.

L'équité en milieu de travail est aujourd'hui
pratique courante. Elle aide les employeurs à
constituer des réserves de ressources humaines,
ce qui s'avère excellent pour les affaires,
particulièrement dans une économie fondée sur
le savoir et axée sur le capital humain. Les
employeurs croient que l'équité en milieu de
travail est la pratique à adopter car tout le
monde a le droit de réussir, de grandir et de
jouir des avantages que leur procurent leur
travail et leurs talents.

FAC croit que la diversité constitue un avantage
commercial car elle apporte de nouvelles idées et
façons de faire et lui permet d'être plus
concurrentielle à l'échelle du marché mondial. Elle
nous aide à atteindre nos objectifs en matière
d'innovation et à améliorer sans cesse les facteurs
qui contribuent à la satisfaction de nos employés.

Financement agricole Canada

Nous croyons que la réussite de l'équité en
matière d'emploi dépend de la compréhension
de tous les employés du fait qu'un effectif
diversifié accroît le rendement de la Banque et
l'aide à atteindre ses objectifs.

Canadian Western Bank

Certains employeurs ont dit mettre l'accent sur
le service à la clientèle pour s'assurer que leurs
clients font affaire avec des gens qui proviennent
de milieux semblables. D'autres intègrent des
actions visant l'équité dans leurs plans d'affaires,
puisque l'équité n'est pas seulement une obliga-
tion juridique, elle contribue aussi à la réussite

La Loi sur l'équité en matière d'emploi oblige les employeurs relevant de la compétence fédérale à
soumettre un rapport statistique annuel sur la représentation des groupes désignés dans leur effectif
ainsi qu'un compte-rendu narratif. Dans ce compte-rendu, les employeurs doivent décrire les mesures
qu'ils ont prises pour supprimer les obstacles à l'emploi des groupes désignés et améliorer leur
représentation dans leur effectif ainsi que les résultats qu'ils ont obtenus et les consultations qu'ils ont
effectuées auprès de la direction et des représentants des employés.

En 2002, les mesures prises par les employeurs ont permis d'augmenter la représentation des groupes
désignés dans l’effectif de compétence fédérale. Beaucoup d'entreprises ont constaté qu'un effectif
diversifié non seulement renforçait leur image au sein de la concurrence, mais était aussi gage de
succès économique et améliorait le moral de tous les employés, y compris ceux des groupes désignés.

De nombreux facteurs ont influencé la mise en oeuvre de l'équité en matière d'emploi dans les
entreprises de compétence fédérale, particulièrement la technologie et la mondialisation. Ces deux
facteurs ont donné lieu à des regroupements d'activités, des fusions et des acquisitions, des
investissements de capital et la dynamique de la main-d’œuvre.

L'indice des bonnes pratiques permet d'évaluer sommairement les comptes-rendus narratifs des
employeurs.
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accrue de l'entreprise. Pour supprimer les
obstacles à la représentation équitable des
groupes désignés, les employeurs ont intégré
des plans d'équité en matière d'emploi ainsi que
des aménagements raisonnables dans leur
planification d’affaires d'activités.

Le rôle des cadres supérieurs lors de ces
rencontres sur l'équité en matière d'emploi établit
une norme importante pour la compagnie. Reuters
croit que ce type d'environnement favorise la
produtivité et le bon moral de l'effectif, ce qui en
augmente la rentabilité.

Reuters Canada

L'adoption de l'équité en matière d'emploi est
excellente pour les affaires à Postes Canada, car
on considère qu'elle ajoute de la valeur à la chaîne
de valeurs des employés et des clients et qu'il
s'agit d'un impératif pour notre société. Nous
continuerons donc de mettre en œuvre des
moyens d'aller au-delà de l'équité en matière
d'emploi pour devenir, à long terme, une société
vraiment diversifiée.

Postes Canada

Oceanex (1997) Inc. croit que le fait de fournir
aux employés un environnement de travail
sécuritaire et sans discrimination leur permet
d'exploiter pleinement leurs capacités, ce qui
contribue grandement à la productivité de
l'entreprise. Air Inuit voit la diversité de son
équipe comme une force qui permet de relever
les défis que présente le marché.

RBC Groupe Financier est conscient de la
nécessité d'offrir un lieu de travail équitable où la
diversité est comprise et respectée, ce qui permet
non seulement d'attirer, de fidéliser et de motiver
nos employés, mais aussi de bien servir nos cli-
ents. Nous intégrons les pratiques, procédures et
responsabilités de l'équité en matière d'emploi
dans nos stratégies d’affaires et notre processus
de planification. De plus, des initiatives et
ressources spéciales appuient la mise en œuvre
de nos plans.

Banque Royale du Canada

Nos objectifs d’affaires et nos objectifs de diversité
et d'équité en matière d'emploi vont de pair. Et
comme nous consacrons beaucoup d'énergies à
l'atteinte de nos buts, en misant particulièrement
sur la diversité, nous ne voyons aucune limite à
ce que nous pouvons accomplir en tant
qu'individus, en tant qu'entreprise, et même en tant
que nation.

Bell Canada

Les employeurs qui ont soumis un compte-
rendu narratif pour 2002 ont mentionné les
avantages suivants que la mise en œuvre de
l'équité en matière d'emploi au sein de leurs
effectifs leur apporte :

• Un effectif représentatif de la culture
canadienne et de la diversité;

• Une amélioration de leur compétitivité à
l'échelle mondiale et de leur productivité;

• Une amélioration du moral de leurs employés
et une diminution du taux d'absentéisme;

• Des relations amicales avec les clients;

• La réputation rehaussée de leur entreprise;

• Une rentabilité accrue et un meilleur bénéfice
net;

• L'équité en matière d'emploi contribue au
succès d'une entreprise.

Communication

En 2002, bien des employeurs ont déclaré que
leur plan de communication comprenait des
mesures d'équité en matière d'emploi et qu'il
était appuyé par la haute direction, surtout en ce
qui concerne les campagnes d'auto-identifica-
tion. Cela leur a permis d'obtenir un taux de
réponse plus élevé et de mieux faire comprendre
l'équité en matière d'emploi à leurs employés.

Les employeurs ont utilisé différents moyens
pour faire connaître les obligations, objectifs et
avantages de l'équité en matière d'emploi à leurs
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employés et clients. L'engagement à mettre en
œuvre l'équité en matière d'emploi se remarque
aussi dans la documentation de l'entreprise et
dans les offres d'emploi visant les candidats des
groupes désignés. En outre, les employeurs ont
utilisé plusieurs méthodes de communication et
d'éducation, comme les sites Web, les bulletins
d'information, les publications internes, les
tableaux d'affichages et les notes de service
émanant de la haute direction, les ateliers, les
réunions et les groupes de discussion, la
publicité, les événements spéciaux, les guides de
l'employé et les nouvelles trousses de
recrutement, ainsi que les séances de formation
spéciales pour les gestionnaires et les employés.

L'Administration portuaire de Montréal partage
régulièrement sa philosophie d'équité en matière
d'emploi aux gestionnaires et employés par le
truchement de ses offres d’emploi ou à l’aide de
tout autre communiqué.

Administration portuaire de Montréal

Les employeurs comprennent qu'une communi-
cation continue durant toute l'année, et non la
rédaction d'un simple rapport qui demeure un
événement isolé, contribue au succès de leurs
stratégies d’équité en matière d’emploi.

Plusieurs méthodes de communication avec les
employés ressortent des rapports des
employeurs :

• Les sondages d'auto-identification volontaire;

• L'affichage et la publication de politiques;

• Les évaluations périodiques des perceptions
des employés;

• Les lignes directrices et les points de
référence pour l'embauche, la formation et le
maintien des effectifs;

• Les groupes de discussion et les comités
consacrés à l'équité en matière d'emploi, les
ateliers, les présentations et les séances
d'information pour les employés;

• Le dialogue avec les gestionnaires concernant
leur position par rapport à l'équité en matière
d'emploi;

• Les bulletins d'information internes et externes
et les magazines comportant des articles sur
l'équité en matière d'emploi;

• Les tableaux d'affichage où sont affichés les
postes à combler et les dernières nouvelles
sur l'équité en matière d'emploi;

• Les sites Web où les compagnies donnent
l'information sur leur plan d'équité en matière
d'emploi;

• Les notes de service et les brochures portant
sur l'équité en matière d'emploi;

• Les entrevues de cessation d'emploi.

Bien que les outils de communication et de
formation soient essentiels, l'uniformité et la
persévérance dans leur application sont aussi
importantes pour permettre la mise en œuvre
durable de l'équité en matière d'emploi.

La Banque s'est efforcée de créer des publica-
tions, en version papier et électronique, qui
reflètent la diversité de sa population. Elle a
notamment produit des vidéos et autres images
pour son site Web externe et la documentation
interne comme son plan à moyen terme intitulé
La Banque de demain.

Banque du Canada

Les employeurs ont accordé la priorité aux
sondages réalisés auprès des employés, qui sont
essentiels à l'analyse de l'effectif  et au choix des
mesures d'adaptation. En mettant l'accent sur
l'équité en matière d'emploi et en s'engageant à
la mettre en œuvre, les employeurs surmontent
la résistance des employés à l'auto-identification
et augmentent les taux de réponse aux
sondages. Certains employeurs intègrent le
questionnaire d'auto-évaluation dans la docu-
mentation relative à toute nouvelle embauche
alors que d'autres inclut dans l'orientation pour
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les nouveaux employés afin d'obtenir une
information plus précise sur les groupes
désignés.

Bon nombre d'organismes ont compris que pour
affecter la représentation et l'équitabilité dans les
postes, pour les membres des groupes désignés,
notamment en matière de perfectionnement
professionnel pour ceux-ci, les responsables du
recrutement doivent comprendre les objectifs et
avantages de l'équité en matière d'emploi et
s'engager à les mettre à profit.

Nous avons élaboré une politique d'adaptation et
l'avons intégrée à notre programme de formation
intitulé « Valuing Diversity ». Cette politique fait
prendre conscience aux gestionnaires de leur
obligation d'adapter le milieu de travail et
souligne l'importance de l'adaptabilité aux
différences comme moyen d'augmenter la
productivité.

Sprint Canada Inc.

Afin de sensibiliser davantage nos gestionnaires
à l'importance de l'équité chez Air France et
favoriser la diversité au sein de tous les échelons
de notre organisme, nous avons participé à des
formations sur la gestion de la main-d'oeuvre
immigrante et les minorités visibles ainsi que sur
la mobilité internationale.

Air France

Dans son engagement à mettre en oeuvre
l'équité en matière d'emploi, la Banque de
développement du Canada a nommé l'un de
ses cadres supérieurs à titre de champion de
l'équité et membre d'un comité d'action pour la
maximisation de l'efficacité des initiatives
d'équité en milieu de travail. À la Presse
canadienne, on rappelle fréquemment aux
responsables de l'embauche la nécessité de
recruter des candidats dans les groupes
désignés.

Les employeurs sont de plus en plus conscients
des besoins de leurs employés et mettent en
place ou améliorent les processus de communi-
cation au sein de leur organisation. En vertu de
son programme d'équité en matière d'emploi,
Postes Canada établi un processus qui
comprend la tenue de consultations régulières
avec des agents de négociation dans le but de
passer en revue les résultats de l'instauration de
l'équité en matière d'emploi. Certains
employeurs ont formalisé leur processus de
consultation par la création de comités sur
l'équité en matière d’emploi et ont adopté des
politiques visant à supprimer les obstacles et la
discrimination en milieu de travail, tout en faisant
preuve de respect et d’adaptabilité pour tous les
employés.

Nos deux comités internes sur l'équité en matière
d'emploi, situés à Mississauga et à Montréal, sont
composés d'employés provenant de tous les
niveaux professionnels et des groupes désignés.
Lors de réunions trimestrielles, nous passons en
revue les dernières analyses d'effectifs, les
nouvelles politiques et initiatives, et examinons
notre progrès sur le plan de l'équité en matière
d'emploi.

MétéoMédia

À l'Administration aéroportuaire de
Winnipeg, un comité révise les méthodes et les
politiques de recrutement et propose les
changements à apporter pour les adapter aux
besoins des groupes désignés. Par ailleurs,
l'Administration aéroportuaire d'Edmonton  a
eu du succès dans ses initiatives en matière
d’équité en collaboration avec son syndicat. À
Airborne Energy Solutions Ltd., des réunions
ont lieu régulièrement où l'on discute des ques-
tions touchant le personnel et où l’on propose
des mesures correctives aux questions touchant
l'équité en milieu de travail. De nombreux
employeurs communiquent de façon informelle
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avec les représentants syndicaux pour s'assurer
que l'équité en matière d'emploi n'est pas perçue
comme une menace à l'emploi ou aux
possibilités d'avancement. À CTV Inc CKY, les
nouveaux employés suivent un programme
d'orientation qui les informe des initiatives
d'équité de la compagnie.

Partage des bonnes pratiques

Le partage des bonnes pratiques s'est largement
répandu en 2002. On témoigne de plus en plus
d'initiatives d'équité en matière d'emploi chez les
compagnies, signe d'une percées positive des
bonnes pratiques.

En 2002, les employeurs ont noué de solides
relations avec des organismes complémentaires
qui représentent les groupes désignés pour
diffuser des offres d'emploi et faire connaître leur
engagement à mettre en œuvre l'équité en
matière d’emploi. De nombreuses compagnies
ont démontré leur engagement à l'égard de
l'équité dans le cadre des négociations collec-
tives et par leurs contacts avec d'autres
employeurs. Des percées en matière d'équité
ont été effectuées par le biais des plans d'aide
aux employés, notamment pour l'adaptation aux
besoins spéciaux et les compétences en gestion.
Dans les très grandes entreprises comme Bell
Canada, les bureaux régionaux ont leurs
propres agents de l'équité ainsi que leurs
propres initiatives et activités. Les entreprises
hautement centralisées peuvent soutenir les
activités régionales en prodiguant des conseils
généraux sur l'engagement et les objectifs.
Cependant, les mesures de mise en œuvre
sont plus efficaces lorsque menées à l'échelle
régionale.

Voici quelques bonnes pratiques mentionnées
par les employeurs dans le rapport de cette
année :

• Maintien d'une politique d'ouverture qui
favorise un environnement positif pour les
employeurs et employés;

• Affichage des occasions d'emploi dans des
publications spécialement conçues pour les
membres des groupes désignés;

• Célébration des fêtes culturelles comme la
Journée nationale des Autochtones, la
Journée internationale pour l'élimination
de la discrimination raciale, et la Journée
de la femme;

• Adaptation aux besoins particuliers de
certains employés, comme les personnes
handicapées, pour faciliter leur intégration à
l'effectif;

• Aménagements favorisant la suppression des
obstacles à l'équité en milieu de travail. Plus
les milieux sont complexes, plus les solutions
d'adaptation doivent être individualisées. Les
employeurs savent que pour assurer
l'efficacité des aménagements, la haute
direction doit démontrer une attitude positive
et instaurer une culture d'entreprise favorable
à la diversité. Ces aménagements
comprennent des postes de travail privés, des
aides visuels et auditifs, des instructeurs de
poste et de la formation sur la diversité
accessible aux gestionnaires et aux employés.

Les employeurs utilisent le recrutement pour
obtenir une meilleure représentation des groupes
désignés dans leur effectif. Conséquemment, ils
mettent l'accent sur l'élargissement des bassins
de candidats potentiels par des mesures de
recrutement sur le terrain.

En 2002, les employeurs ont consacré
d'importantes ressources pour trouver des
moyens efficaces de mettre en place l'équité en
matière d'emploi. La plupart des employeurs
disposent de comités qui révisent les politiques
et les plans et qui surveillent les employeurs dans
le respect de leurs obligations en vertu de la Loi
sur l'équité en matière d'emploi. De plus, des
groupes de discussion se rencontrent
régulièrement afin de trouver des solutions pour
supprimer les obstacles à l'emploi.
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Le maintien d'une transparence envers les
employés est une condition essentielle à la mise
en oeuvre de l'équité en matière d'emploi,
surtout en cas de nouvelles acquisitions et
d'arrivée de nouveaux employés.

Une entreprise doit se doter d'une bonne
stratégie de gestion des ressources humaines
pour recruter de nouveaux talents et conserver
son personnel. Ainsi, de nombreuses entreprises
approchent divers groupes cibles et de vastes
bassins de candidats potentiels pour augmenter
leur capital humain. Les employeurs favorisent le
développement professionnel et le maintien en
fonction des employés des groupes désignés en
leur offrant de la formation et des occasions de
développement professionnel. Spar Aviation
Services a été en contact constant avec des
agences de placement et des conseillers en
emploi qui se spécialisent dans dans le
recrutement de personnel dans les groupes
désignés.

Le réseau de recrutement de MCTV/CTV
comprend des établissements d'enseignement
post-secondaire, des centres d'emploi jeunesse,
des journaux locaux, des magazines, des
organismes d'emploi pour les Autochtones, des
centres de ressources professionnelles et des
sites de recherche d'emploi dans l'Internet.
Shaw Communication Inc. envoie des offres
d'emploi par courriel à des organismes et à des
associations qui aident les membres des groupes
désignés à trouver du travail. Bearskin Lake
Air Service Ltd. a augmenté le nombre de
femmes occupant des postes habituellement
masculins et a amélioré la représentation des
personnes handicapées en donnant aux
membres de ce groupe désigné l'occasion de
participer à des activités de jumelage en milieu
de travail, de perfectionnement et de placement
professionnel. PageNet a mis au point des
méthodes visant à traiter les individus des
groupes désignés sans discrimination dans toutes
les pratiques d'emploi, y compris le recrutement,
l'embauche, la formation, l'avancement, les
transferts, les mises à pied, la rémunération et
autres modalités d'emploi.

Le CRDI offre des adaptations raisonnables aux
personnes handicapées, dont l'aménagement du
poste de travail, l'utilisation d'équipement ou
d'outils, et le réaménagement des horaires.

La Banque de Montréal a proposé à ses
gestionnaires un atelier sur comment travailler
avec des personnes handicapées et a donné
près de 200 ateliers sur une variété de questions
sur le bien-être à 3600 employés.

La retraite constitue une bonne occasion de
recrutement de personnel car elle donne
l'occasion à des employés qualifiés provenant
des quatre groupes désignés d'accéder à un
emploi ou à du perfectionnement professionnel.
L'amélioration de la représentation des quatre
groupes désignés peut débuter à l'étape de la
préparation sous forme de formation ou d'aide à
l'éducation, ce qui améliore l'employabilité et
facilite l'accès au monde du travail ou aux
possibilités d'avancement.

La présence de membres des groupes désignés
à la haute direction contribue grandement au
programme d'équité en matière d'emploi au sein
des entreprises.

Notre nouveau directeur général et capitaine de
port est membre d'un groupe désigné, de même
que notre gestionnaire des ressources humaines.
Cette réalité a largement contribué au soutien de
notre plan d'équité en matière d'emploi.

L'Administration portuaire de Toronto

Serco a pris des mesures pour attirer et con-
server une main-d'œuvre autochtone en créant
des programmes d'embauche ciblés combinés à
des programmes de formation et de
développement, et en établissant de bonnes
relations avec les communautés locales.
Greyhound a conclu un partenariat avec le
Congrès des peuples autochtones et avec
l'Association canadienne de l'autobus pour
mettre en place des initiatives d'emploi pour les
Autochtones. NorthernTel entretient des
relations avec les communautés autochtones



Les bonnes pratiques

33

pour y recruter de nouveaux employés et les
maintenir en poste. Cette entreprise décerne
aussi des bourses d'études aux étudiants
autochtones de niveau post-secondaire qui
suivent des programmes liés aux
télécommunications.

Alliance Pipeline récompense les étudiants
autochtones qui poursuivent leurs études post-
secondaires dans un domaine rattaché à
l'industrie gazière et pétrolière. Nasittuq offre un
programme de bourses pour les Autochtones et
entretient des relations avec des établissements
d'enseignement, dont la Commission scolaire
Kativik, la Nunavut Sivunik et le NWT et
Nunavut College. Par ailleurs, RBC, en
partenariat avec l'Association nationale des
centres d'amitié, offre de la formation, des
emplois, du parrainage, des bourses d'études et
un programme de développement pour les
jeunes Autochtones.

De nombreux employeurs ont signé des conven-
tions collectives avec des syndicats permettant
la création de postes spécifiques qui ne sont pas
soumis aux dispositions des conventions collec-
tives et qui peuvent être comblés par des
membres des groupes désignés. Ce genre
d'initiatives permet d'offrir de la formation et du
perfectionnement à des candidats ou employés
des groupes désignés. Une plus grande flexibilité
dans les conventions collectives à l'égard de
postes spécifiés pour l'équité en matière
d'emploi, mène à un progrès continu.

Transit Windsor a amélioré la formulation de sa
convention collective pour refléter la
terminologie du Code canadien du travail. Elle
stipule maintenant que l'employeur ne doit pas
faire de discrimination contre ses employés en
raison de leurs race, origine, croyances, couleur,
nationalité, sexe, religion ou handicap en regard
de leur formation, de leur perfectionnement, des
promotions, des transferts et mises à pied et des
destitutions. À Manitoba Telecom Services
(MTS), la nécessité d'obtenir l'équité en milieu
de travail par des mesures de soutien et
d'adaptations raisonnables aux différences se

reflète dans les termes des conventions collec-
tives signées avec trois syndicats qui confirment
leur engagement à l'égard de l'équité en matière
d'emploi.

Alliance Atlantis a élargi son comité sur la
diversité en y admettant différents employés et
gestionnaires de tous les domaines d'expertise.
Sprint Canada a souligné l'importance de
mettre en valeur les différences culturelles,
reconnaissant ainsi que la diversité stimule la
productivité de l'effectif. L'entreprise offre à ses
employés des cours sur l'adaptabilité, le
harcèlement et la discrimination, et sur la façon
dont les politiques de l'entreprise composent
avec ces problèmes. La Ville d'Ottawa a mis
l'emphase sur ses stratégies de recrutement pour
embaucher un effectif diversifié à l'image de la
population de la région d'Ottawa.

Par ailleurs, des employeurs instaurent des
programmes de stage pour permettre aux
membres des groupes désignés d'acquérir de
l'expérience en vue de saisir les futures occa-
sions d'emplois.

Le programme de stages de CITV/CTV
compte un fort pourcentage de minorités
visibles. ATV/ASN collabore avec des
établissements d'enseignement pour y faire la
promotion des stages, des programmes
d'éducation coopérative et des programmes de
jumelage en milieu de travail offerts aux
étudiants visés par l'équité en matière d'emploi.
La Banque de Montréal a offert 13 stages qui
ont fourni aux stagiaires une expérience dont ils
pourront se servir pour saisir des occasions
d'emploi dans des domaines sous-représentés
identifiés par l'analyse d'effectif. À Global
Television, le programme annuel de stage à la
salle de rédaction s'est avéré favorable pour la
formation de futurs journalistes provenant de
communautés ethniques.

Des organismes affectent présentement des
ressources pour encourager les employés
potentiels issus des groupes désignés à
poursuivre leurs études dans les domaines non
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traditionnels. Chaque année, le CN verse des
bourses d'études à des femmes qui étudient
dans des domaines non traditionnels, des
bourses aux enfants et petits-enfants d'employés
handicapés et offre un programme de bourses
pour les Autochtones. CTV croit que le soutien
aux collèges techniques et aux universités par
des subventions aux minorités visibles et aux
étudiants handicapés est une condition
essentielle à l'obtention d'un effectif varié. RDS
est doté d'un programme de bourses d'études à
des étudiants provenant des quatre groupes
désignés pour les aider à poursuivre des études
post-secondaires au Québec dans les domaines
touchant la télévision.

Les entrevues de départ permettent aux
employeurs d'en apprendre plus sur les forces et
faiblesses de leurs entreprises. À cette fin, les
connaissances et l'expérience des employés qui
vivent une cessation d'emploi sont très
importantes. Les employeurs ont établi un
processus d'entrevue de départ qui leur permet
de recueillir des données critiques sur les
employés qui quittent leur emploi. Ce processus
les aide à évaluer les perceptions qu'ont les
employés de leur milieu de travail et les
changements que pourrait apporter l'adoption
de mesures d'équité en matière d'emploi.
Certains employeurs procèdent à des entrevues
personnalisées tandis que d'autres utilisent un
questionnaire. Ce mode de consultation est de
plus en plus utilisé par les employeurs comme
outil d'observation de n'importe quelle tendance.
De toutes les mesures volontaires mises en
œuvre par les employeurs, l'entrevue de départ
figure parmi les plus populaires, comme le
montrent les compte-rendus narratifs des
employeurs.

Shaw Communications a mené des entrevues
de départ auprès de ses employés pour
connaître les raisons de leur départ et vérifier
l'influence possible sur les questions d'équité en
matière d'emploi et sur sa planification.
Navigata Communications a mené des
entrevues de départ pour remédier à des
problèmes potentiels de ressources humaines. À

Corus, on a modifié le questionnaire d'entrevue
de départ, qui comporte maintenant plus de
questions sur les inquiétudes des employés face
aux obstacles à l'avancement et à la mobilité à
l'intérieur de l'entreprise. À l'aéroport
d'Edmonton, l'entrevue de départ contenait des
questions portant spécifiquement sur les
programmes et les initiatives d'équité en matière
d'emploi.

Certains employeurs ont utilisé les résultats de
ces entrevues de départ pour comprendre si les
démissions découlaient de problèmes
particuliers, qu'ils soient réels ou perçus, en
fonction des groupes désignés. D'autres ont
analysé ces données pour trouver des façons
d'améliorer le recrutement et de maintenir les
effectifs issus des groupes désignés.

À la suite de l'analyse des entrevues de départ à
Sprint Canada, des recommandations ont été
faites à la haute direction concernant la forma-
tion et l'encadrement supplémentaires des
gestionnaires pour les sensibiliser à la diversité
de leurs employés. À DHL Worldwide Ex-
press, on a inclus des questions sur le
harcèlement dans l'entrevue de départ pour
évaluer les progrès réalisés auprès des groupes
désignés. CTV Specialty Television Inc. a
mené des entrevues de départ pour identifier les
obstacles possibles à l'emploi ou les iniquités
internes, ainsi que d'autres renseignements
pertinents.

Partenariats

En 2002, de nombreuses entreprises ont eu
recours à des autres organismes qui pourvoient
aux besoins des groupes désignés. Ils ont
collaboré avec eux pour atteindre leurs buts en
matière d'équité et pour conserver le bon moral
de leurs employés.

Les partenariats favorisent la réussite actuelle et
à long terme des entreprises. Ils sont utiles pour
le recrutement et la conservation d'un effectif
qualifié et diversifié, de même que pour
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l'amélioration du moral du personnel. Les
employés se verront rappeler le dévouement de
leur entreprise envers la diversité et les principes
d'équité en matière d'emploi. Ce milieu de travail
efficace stimulera la réussite et la productivité.

Les employeurs perçoivent l'engagement
communautaire comme un facteur essentiel à
l'intégration des pratiques de gestion de la
diversité et de l'équité dans les valeurs
fondamentales et la culture de leur entreprise.

Ces initiatives ont été entreprises par des
employeurs qui voulaient nouer des relations de
travail efficaces avec d'autres organismes pour
favoriser l'équité en matière d'emploi.

Le développement de réseaux qu'a fait Téléfilm
avec des associations communautaires qui
représentent les quatre groupes désignés est
partie intégrante de son plan d'équité en matière
d'emploi.

Nous avons fait appel à des organismes de
rayonnement pour nous aider à comprendre les
différentes questions sur le recrutement, la
sélection et la conservation des personnes
autochtones ou handicapées. Grâce à ces
partenaires de rayonnement, nous avons acquis
une meilleure perception de la diversité culturelle
du Canada ainsi que des stratégies d'utilisation
de cette ressource de grande valeur.

AT&T Canada

L'Office de commercialisation du poisson
d'eau douce a réussi à embaucher des
employés par l'entremise des agences de
placement et journaux autochtones et des
Centres d'emplois du Canada. CFQC Televi-
sion a, quant à elle, établi un réseau avec
plusieurs organismes et groupes d'intérêts pour
promouvoir l'emploi des Autochtones dans
toutes les industries.

La participation aux salons de l'emploi s'est
avérée un moyen efficace pour les employeurs
d'entrer en contact avec un vaste bassin de

candidats, toujours dans le but d'améliorer la
représentation des groupes désignés.

Des employeurs comme la Société de trans-
port de l'Outaouais, MBNA et Corus envoient
systématiquement des offres d'emploi aux
groupes de soutien communautaires qui viennent
en aide aux membres des groupes désignés.
Certains employeurs comme Canpar Transport
utilisent les services d'agences de recrutement
tandis que d'autres donnent des présentations
près des réserves autochtones et collaborent
avec des centres d'emploi qui se spécialisent
dans le placement des membres de ce groupe
désigné. CFCN s'engage toujours à établir des
liens avec les communautés et à améliorer la
visibilité des groupes désignés en soutenant leurs
initiatives, événements et interactions
communautaires de manière concrète. Le
Groupe Financier Banque TD a collaboré
avec des entreprises et organismes autochtones
pour établir de bonnes relations durables et
organiser des activités qui créent des possibilités
de recrutement pour les femmes et les hommes
autochtones.

Indice des bonnes pratiques
(IBP)

L'article 18 de la Loi sur l'équité en matière
d'emploi oblige les employeurs à inclure une
partie narrative dans leur rapport annuel
comprenant : «  a) l'énoncé des mesures prises
au cours de la période visée en vue de
réaliser l'équité en matière d'emploi et les
résultats obtenus; b) le compte-rendu des
consultations tenues avec les représentants
en vue de réaliser l'équité en matière
d'emploi ».

Jusqu'à l'année civile 2000, les employeurs ont
été cotés seulement d'après leur rapport
statistique (voir chapitre 4). Leurs activités
qualitatives, qui sont décrites dans la partie
narrative, n'étaient pas cotées. L'indice des
bonnes pratiques comble cette lacune. Il permet
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d'évaluer sommairement dans quelle mesure les
employeurs se sont acquittés de leur obligation
de soumettre à temps un compte-rendu narratif
portant sur ses trois éléments.

L'IBP figure à la dernière colonne du tableau qui
accompagne le prochain chapitre. L'échelle est
de zéro à cinq points. Près de 80 % ont obtenu
4 ou 5 points et les autres, entre 1 et 3 points.

Un employeur peut obtenir quatre points en
soumettant à temps un compte-rendu narratif
portant sur les mesures qu'il a prises, les
résultats qu'il a obtenus et les consultations qu'il
a effectuées. Le cinquième point lui est accordé
quand les données de son rapport statistique ne
diffèrent pas trop de celles de l'année
précédente ou que les écarts importants, s'il y en
a, sont clairement expliqués.

Prix d’excellence pour 2003

Les employeurs dont les pratiques sont
particulièrement exemplaires reçoivent un prix
Vision pour l'équité en matière d'emploi ou un
certificat d'excellence en équité en matière
d'emploi. Les critères de sélection des
récipiendaires sont la qualité de leurs
programmes d'équité en matière d'emploi, les

résultats obtenus, les efforts faits de bonne foi,
la créativité, l'adaptabilité, les mesures spéciales,
les aménagements raisonnables et la participa-
tion de tous les échelons de l'organisation.

Les prix récompensent les méthodes les plus
innovatrices de mise en oeuvre de l'équité dans
le milieu de travail.

Le 8 octobre 2003, le Programme du travail a
présenté le 13e Prix d'excellence en Équité en
matière d'emploi. Les lauréats sont :

Prix Vision :

1. IBM Canada

2. Pelmorex Inc.

Certificats de Mérite :

1. Shell Canada Limitée

2. Yanke Group of Companies

3. L’Université de la Colombie-Britannique

Depuis 1990, vingt-huit prix Vision ont été
décernés et soixante-dix-sept certificats
d'excellence ont été remis à des employeurs
pour les efforts particuliers déployés dans
l'équité en matière d'emploi.
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4.4.4.4.4. Nota Nota Nota Nota Notations des emplotions des emplotions des emplotions des emplotions des employyyyyeureureureureursssss

Ce chapitre présente l'évaluation des résultats quantitatifs atteints par les employeurs, durant l'année
se terminant le 31 décembre 2002, dans leurs efforts pour en arriver à un effectif représentatif. Cette
évaluation repose entièrement sur les données numériques figurant dans les rapports des employeurs.
Voir le tableau des employeurs à la fin de ce chapitre.

Les mesures qualitatives prises par les employeurs afin de mettre en œuvre l'équité en matière d'emploi
sont traitées dans le chapitre du présent rapport qui porte sur les bonnes pratiques, et qui contient une
section sur l'Indice des bonnes pratiques (IBP). On peut également consulter la partie descriptive du
rapport de chaque employeur sur le site Web de l'Équité en milieu du travail (dont l'adresse se trouve
à la fin du chapitre 1).

Quant à l'évaluation quantitative, elle consiste en une notation unique qui mesure six indicateurs
différents. Les indicateurs précisent dans quelle mesure les groupes désignés sont représentés dans
l'organisation et si leur situation se compare à celle des autres salariés que compte l'organisation, du
point de vue de la profession et du salaire. Ils indiquent aussi dans quelle mesure les employeurs ont
amélioré la situation des groupes désignés au sein de leur effectif, grâce à l'avancement accordé, au
recrutement et à leurs activités de maintien en poste.

Les résultats qu'un employeur obtient pour les six indicateurs permettent de repérer plus facilement
les secteurs où il lui faudrait améliorer la situation d'emploi des membres des quatre groupes désignés.

Le chapitre donne une brève description des six indicateurs de notation, suivie du résumé des résultats.
Pour obtenir de plus amples détails sur la méthodologie qui a servi au calcul des indicateurs, se
reporter à l'annexe B ou communiquer avec le personnel des Normes du travail et de l'équité en milieu
de travail de DRHC.

Les indicateurs

La notation donne une mesure globale des
six indicateurs qui témoignent de la situation
de chaque groupe désigné dans l'effectif d'une
entreprise à la fin de l'année de déclaration et
des progrès qu'a accomplis l'employeur au cours
de l'année pour l'améliorer. Une seule lettre,
représentant la cote obtenue, résume la notation
de l'employeur par rapport aux six indicateurs
suivants.

• Premier indicateur  – Représentation –

indique si la représentation des membres d'un
groupe désigné au sein de l'effectif de l'em-
ployeur est adéquate. On le détermine en
comparant la représentation au pourcentage
de la population active canadienne qui est
constitué de membres du groupe en cause.

Les données du dernier recensement servent
de repère pour la comparaison, après pondé-
ration en fonction de la répartition régionale
de l'effectif de l'employeur.

• Deuxième indicateur – Concentration –

indique si les membres d'un groupe désigné
sont représentés équitablement dans les
14 catégories professionnelles, par rapport à
l'ensemble des autres salariés de l'entreprise.
Cet indicateur sert à déterminer si les types
d'emplois occupés par les membres du
groupe se comparent à ceux des autres
salariés de l'entreprise.

• Troisième indicateur – Écart salarial –
compare le salaire des membres d'un groupe
désigné à celui d'autres salariés de l'entre-
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prise. Cet indicateur sert à déterminer l'écart
entre les salaires des employés appartenant
aux groupes désignés et les salaires des autres
employés.

• Quatrième indicateur – Recrutement –
sert à déterminer si l'employeur embauche
des membres de groupes désignés dans une
proportion égale à celle qu'ils représentent
dans le marché du travail. Cette proportion
est rajustée afin de tenir compte de la catégo-
rie professionnelle à laquelle appartiennent les
membres d'un groupe désigné nouvellement
embauchés.

• Cinquième indicateur – Promotions –

indique si de l'avancement a été accordé à
un juste nombre de membres d'un groupe
désigné en comparant ce nombre à la repré-
sentation du groupe dans l'effectif de l'em-
ployeur. La proportion ainsi obtenue est
rajustée afin de tenir compte de la catégorie
professionnelle à laquelle appartiennent les
membres d'un groupe désigné qui ont été
promus.

• Sixième indicateur – Cessations d'emploi –
permet de déterminer si les cessations de
fonctions, chez un employeur, nuisent aux
groupes désignés. Les groupes désignés ne
devraient pas faire l'objet d'un nombre
disproportionné de cessations de fonctions
par rapport à leur représentation dans
l'entreprise.

La notation

La notation est représentée par une lettre (A, B,
C, D ou Z) pour chacun des quatre groupes
désignés. La cote A représente la plus haute
notation et la cote Z, la plus faible. La notation
regroupe en une seule note les résultats corres-
pondant aux six indicateurs. Un résultat de 0 à
16 points (1 étant le plus faible), basé sur la
somme des résultats individuels pour les six
indicateurs, est attribué pour chaque groupe
désigné figurant au sein de l'effectif d'un em-
ployeur.

Pour chaque indicateur, le résultat peut varier
de 0 à 4 points. Les points obtenus sont addi-
tionnés et convertis en une cote alphabétique
représentant la notation de l'employeur. Le
résultat maximal est de 16 points (100 %). Un
résultat de 13 à 16 points donne la cote A, un
résultat de 11 ou 12 donne la cote B, un résultat
de 8 à 10 points donne la cote C et un résultat
de 1 à 7 points donne la cote D. Les em-
ployeurs qui déclarent qu'il n'y a pas de mem-
bres des groupes désignés au sein de leur
effectif reçoivent la cote Z, qui équivaut à une
attribution nulle de points. Les employeurs qui
ne déposent pas de rapport reçoivent la cote R
et ceux qui ne respectent pas le délai reçoivent
la cote L.

Le tableau ci-après donne des détails sur la
signification de chaque cote.

Rendement supérieur
pour tous les
indicateurs.

Par le recrutement et la promotion des membres du groupe désigné,
l'organisation a fait des progrès exceptionnels dans l'amélioration de
la représentation de ce groupe au sein de son effectif. La situation du
groupe désigné au sein de l'entreprise reflète bien sa présence sur
le marché du travail. Ce groupe bénéficie d'une part adéquate de
l'embauche et des promotions; au plan du salaire et de la répartition
professionnelle, il se compare bien aux autres salariés et n'est pas
plus touché par les cessations d’emploi.

A

COTE SIGNIFICATION EXPLICATION
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Chiffres non significatifs

Lorsqu'un employeur ne déclare aucune activité de recrutement de nouveaux employés, ni de promo-
tion, ni de cessation d'emploi, le calcul de la notation sera rajusté pour ne tenir compte que des indica-
teurs où il y a eu de l'activité.

De même, lorsque les nombres, en matière de représentation, de recrutement, de promotion et de
maintien en poste d'un groupe désigné, sont très faibles (moins de cinq salariés), le calcul devra
seulement inclure les indicateurs pour lesquels un groupe désigné compte cinq personnes ou plus.

Sommaire des résultats

Le tableau ci-dessous donne un aperçu de la situation des membres de groupes désignés et des progrès
accomplis par les employeurs durant l'année 2002. Des données plus détaillées sur chacun des quatre
secteurs d'activité visés par la Loi et sur chaque employeur sont présentées dans le tableau qui suit le
présent chapitre.

Bon rendement, mais
des problèmes
persistent.

Rendement allant de
moyen à inférieur à la
moyenne.

Rendement médiocre.

Absence d'un groupe
désigné au sein de
l'effectif de
l'employeur.

L'entreprise s'acquitte de manière satisfaisante de ses obligations
en vertu de la Loi sur l'équité en matière d'emploi mais, pour réaliser
des progrès durables, il lui faut élaborer une stratégie à long terme.
La situation du groupe désigné au sein de l'entreprise correspond
relativement bien à sa présence sur le marché du travail; au plan de
la répartition professionnelle et du salaire, elle se compare
favorablement à celle des autres salariés de l'organisation. Il existe
encore des obstacles systémiques à l'atteinte d'une représentation
satisfaisante et des problèmes persistent au niveau de la répartition
professionnelle et des salaires. Par contre, il se peut que les
membres du groupe ne soient pas recrutés ou promus en nombre
suffisant et qu'ils quittent l'organisation en plus grand nombre que
les autres salariés.

La situation du groupe au sein de l'entreprise ne correspond pas à
sa présence sur le marché du travail et, au plan de la répartition
professionnelle et du salaire, elle ne se compare pas favorablement
à celle des autres salariés au sein de l'organisation. L'organisation
n'a ni recruté ni promu des membres du groupe à un rythme suffisant
pour maintenir leur représentation au sein de l'entreprise.

L'entreprise ne s'acquitte pas de ses obligations législatives et
obtient un résultat médiocre pour l'ensemble des indicateurs. Il faut
un suivi et une étude des systèmes d'emploi pour repérer les
obstacles et les éliminer.

L'organisation signale qu'un groupe désigné n'est pas représenté au
sein de son effectif. Cette situation peut s'expliquer par l'absence
d'enquête sur l'effectif ou d'analyse de l'effectif, l'absence de
recrutement chez les membres des groupes désignés ou même
l'absence de politiques de maintien en poste. L'employeur doit
effectuer une étude des systèmes d'emploi et faire des efforts pour
recruter des membres du groupe désigné qui n'est pas représenté.

C

D

Z

B

COTE SIGNIFICATION EXPLICATION
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Comme l'illustre le tableau ci-dessus, un bon
nombre d'employeurs a obtenu une cote élevée,
c'est-à-dire de bons résultats, en ce qui a trait à
la situation des femmes, des Autochtones et des
membres des minorités visibles au sein de leur
effectif, mais un nombre similaire a eu une cote
faible. Trois employeurs ont  reçu quatre fois la
cote « A » (c-à-d, pour chaque groupe désigné)
soit Emery Air Freight  Corporation, TNT
Canada Inc. et le Musée canadien de la Nature.
Au moins 27 employeurs ont reçu 3 fois la cote
A , 119 employeurs ont reçu 2 fois la cote A et
171 employeurs ont reçu une fois la cote A.
Presque 80,0% des employeurs (320 compa-
gnies) ont ainsi reçu au moins une fois la cote A.

La plupart des employeurs ont reçu une cote
faible à l'égard des personnes handicapées et
fort peu ont obtenu une cote élevée pour ce
groupe désigné.

Un nombre considérable d'employeurs s'est vu
attribuer la cote Z  pour les groupes minoritaires
désignés. Près de cinquante employeurs ont
soumis leur premier rapport en 2002, selon le
genre seulement, donc ont été cotés simplement
par rapport aux femmes.

Résultats selon les secteurs

Secteur bancaire

La grande majorité des banques, avec quelque
exceptions, ont obtenu de bons résultats (la cote
A ou B) en ce qui concerne la situation des

femmes et des membres des minorités visibles.
Comme c'était le cas les années précédentes, les
résultats relatifs aux personnes handicapées
étaient  médiocres pour tous les employeurs de
ce secteur. Toutefois, les résultats pour les
Autochtones étaient répartis de manière égale
entre bon, moyen et mauvais. Il y a eu 17
institutions bancaires qui ont reçu un A pour les
femmes contre 15  pour les  minorités visibles et
7  pour les Autochtones.

Secteur des transports

Parmi les quatre secteurs d'activité, c'est dans
celui des transports qu'on a relevé le plus grand
nombre d'employeurs ayant obtenu de bons
résultats quant à la situation des Autochtones
dans leur effectif. À cet égard, les employeurs
de ce secteur ont obtenu la cote A dans une
proportion de 115 sur 224. Cependant, pour les
trois autres groupes désignés, seulement une
minorité d'employeurs ont obtenu un A et la
plupart d'entre eux ont une cote faible. En 2002,
la situation des minorités visibles était assez
bonne dans ce secteur, puisque 66 employeurs
ont obtenu la cote A et 27 la cote B.

Secteur des communications

Dans ce secteur, un bon nombre d'employeurs
a obtenu la cote A pour les Autochtones (32
sur 82), pour les femmes (36 sur 82) et pour
les minorités visibles (27 sur 82). Seulement
3 employeurs ont obtenu la cote A pour les
personnes handicapées.

NOMBRE D’EMPLOYEURS DANS CHAQUE NIVEAU DE NOTATION
SELON LE GROUPE DÉSIGNÉ

                NOTATION

A B C D Z

Femmes 94 84 160 71 2

Autochtones 179 61 32 61 65

Personnes handicapées 25 23 133 164 53

Membres des minorités visibles 125 50 113 80 30

GROUPE DÉSIGNÉ
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Un nombre plus considérable d'entreprises a
obtenu les cotes A ou B pour les femmes (67
sur 82), suivi des Autochtones (52 sur 82), et
pour les minorités visibles (40 sur 82).
Cependant, des 82 compagnies rapportant cette
année dans ce secteur, seulement 7 se sont vu
attribuer une cote supérieure à C  pour les
personnes handicapées.

Autres secteurs

Environ la moitié des employeurs des Autres
secteurs ont reçu une excellente cote pour les
femmes, les Autochtones et les minorités
visibles. Bien qu'un résultat A ou B soit régulier
pour ces trois groupes, la plupart des
employeurs (42 sur 51) ont obtenu une cote
faible à l'égard des personnes handicapées.

Interprétation des résultats individuels

Le tableau ci-dessous donne la liste des employeurs visés par la Loi sur l'équité en matière d'emploi;
ils y sont désignés selon leur dénomination légale et on indique la cote obtenue pour chaque groupe
désigné. Le nombre de salariés de chaque employeur apparaît dans la première colonne suivant celle où
est indiquée la dénomination légale. Les résultats de la notation sont ensuite donnés pour chacun des
groupes.

Selon la Partie III de la Loi, la Ministre du Travail est autorisée à émettre des pénalités monétaires aux
employeurs pour un rapport en retard et pour soumission consciente d'informations fausses, inexactes
ou incomplètes.

Petit nombre.

Représentation par
genre.

L'employeur a déposé
son rapport en retard.

Modification soumise
en retard.

Non inclus dans la
base de données.

Graves problèmes
touchant le contenu
du rapport.

Aucun rapport
présenté.

Volontaire.

Exclusion de la base
de données.

L'astérisque joint à la lettre indique que l'effectif de l'employeur
comptait moins de dix membres d'un groupe désigné.

L'employeur soumettant pour la première fois est tenu de soumettre
un rapport par genre seulement.

L'employeur a déposé son rapport après la date limite du premier juin
sans avoir demandé une permission de DRHC, et peut être assujetti
à une amende.

L'employeur a voulu modifier son rapport, mais a remis les
renseignements modifiés après la fermeture de la base de données.

Le rapport a été reçu trop tard pour que les renseignements soient
inclus dans la base de données.

L'employeur a produit un rapport dont les données présentaient de
graves problèmes. Les révisions n'ont pas été faites à temps pour
qu'on en tienne compte dans la notation.

L'employeur n'a pas produit de rapport conformément aux
dispositions de la Loi sur l'équité en matière d'emploi et du
Règlement, même après le délai prescrit.

L'employeur a produit volontairement un rapport.

Le rapport est exclu de la base de données.

*

G

L

M

N

P

R

V

X

COTE SIGNIFICATION EXPLICATION
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SECTEUR BANCAIRE

G ABN AMRO BANK N.V., CANADA BRANCH 90 C B D* A 5

BANQUE CANADIENNE DE L’OUEST 628 B B C A 4

BANQUE CANADIENNE IMPÉRIALE DE COMMERCE 34 026 A Z C B 3

BANQUE D’AMÉRIQUE DU CANADA 280 A A C A 5

BANQUE DE MONTRÉAL 23 206 A B C A 5

BANQUE DU CANADA 1 030 A C C A 4

BANQUE HONG KONG DU CANADA 4 560 A D* D C 5

BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA 3 115 A Z Z C* 4

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE (CANADA) 289 B A D B 5

BANQUE NATIONALE DU CANADA 12 572 A A C A 5

BANQUE ROYALE DU CANADA 38 179 A B C A 4

BANQUE SCOTIA 26 038 A Z D* A 5

BNP PARIBAS (CANADA) 214 A A* C* A 5

CITIBANQUE CANADA 1 149 B D* D* A 4

CITIZENS BANK OF CANADA 273 A C C A 5

GROUP FINANCIER BANQUE TD 32 530 A A* D* A 5

ING BANK OF CANADA 528 A Z Z A 4

INTESA BANQUE COMMERCIALE ITALIENNE
   DU CANADA 285 A Z D* D* 5

MANULIFE BANK OF CANADA 101 B A C B 5

MBNA CANADA BANK 1 021 A A D A 5

SERVICES SYMCOR INC. 3 479 A Z Z A 5

SECTEUR DES TRANSPORTS

101004597 SASKATCHEWAN LTD.,
101008427 SASKATCHEWAN LTD. 173 C B D* A* 5

1641-9749 QUÉBEC INC. 334 C C* C* D* 5

3087-9449 QUÉBEC INC. 212 C Z D* A 5

3793486 CANADA LTÉE/LTD. 546 D A D* C 5
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Légende : Total : Nombre total d’employés; F : Femmes; A : Autochtones; PH : Personnes handicapées;             
MV : Membres de minorités visibles; IBP : Indice des bonnes pratiques

N O M Total F A PH M V IBP

591182 ONTARIO LTD. 326 C A* D* D* 5

682439 ONTARIO INC. 217 D* D* D* C* 5

A.J. BUS LINES LTD. 127 A A* D* D* 3

ACRO AEROSPACE INC. 330 D D* D* A 5

V ADBY TRANSPORT LIMITED 97

ADMINISTRATION DE L’AÉROPORT
   INTERNATIONAL DE VANC 286 B D* B A 5

ADMINISTRATION PORTUAIRE DE MONTRÉAL 329 C Z D* C* 5

AEROGUARD CO. LTD., AEROGUARD INC.,
    AEROGUARD EASTERN LTD. 1 102 A A D A 4

AÉROPORTS DE MONTRÉAL 579 B A* D* C 5

AGENCES CANADA MARITIME LIMITÉE 301 A A* D* C 4

AIR CANADA 33 098 C B D B 4

AIR CANADA JAZZ (FORMERLY AIR NOVA INC.) 4 270 C A C D 4

AIR CREEBEC INC. 185 C A D* D* 5

AIR FRANCE COMPAGNIE NATIONALE 263 A Z D* A 5

AIR INUIT (1985) LIMITÉE 356 C B D* A 5

AIR TRANSAT A.T. INC. 2 194 B A C* C 5

AIRBORNE ENERGY SOLUTIONS LTD. 159 D D* D* A* 4

G AIRPORT GROUP CANADA INCORPORATED 274 A 5

ALBANY BERGERON & FILS INC. 105 C Z Z Z 4

ALGOMA CENTRAL CORPORATION 852 D A C A 5

ALGOMA CENTRAL RAILWAY INC. 161 D A* D* Z 5

ALLIANCE PIPELINE LTD. 186 A A* A B 5

ALLIED SYSTEMS (CANADA) COMPANY 1 344 C A C C 5

G ALPINE HELICOPTERS LIMITED 108 C 5

AMERICAN AIRLINES INC. 251 A Z A A 4

APEX MOTOR EXPRESS LTD. 134 B A* D* A 2

ARMOUR TRANSPORT INC. 426 C A* C A* 1

G ARROW TRANSPORTATION SYSTEM INC. 255 C 1

ASSOCIATION DES EMPLOYEURS MARITIMES 1 111 C A* C* C 5
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ASSOCIATION DES EMPLOYEURS MARITIMES
   DE LA COLOMBI 3 499 D A B B 5

ATLANTIC TOWING LIMITED 282 D* Z Z D* 5

ATLANTIC TURBINES INTERNATIONAL INC. 231 C C* D* Z 5

V AUTOCAR CONNAISSEUR INC. 74

G AVMAX GROUP INC. 275 D 5

B & R ECKEL’S TRANSPORT LTD. 197 D A C* D* 5

BAX GLOBAL (CANADA) LIMITED 226 A A* D* A 4

BAY FERRIES LIMITED 135 C Z Z D* 5

BCR MARINE LTD. 208 C C* Z C 4

L BEARSKIN LAKE AIR SERVICE LIMITED 399 B B C A 4

BIG FREIGHT SYSTEMS INC. 295 C B D* A* 5

BIG HORN TRANSPORT LTD. 116 C* B* A D* 4

BISON TRANSPORT INC. 763 D B D C 4

BRADLEY AIR SERVICES 1 037 C C C A 5

BREWSTER 77 C* D* D* D* 4

BRITISH AIRWAYS 245 A Z D* B 2

BRITISH COLUMBIA COAST PILOTS LTD. 109 D* Z Z Z 5

BRUCE R. SMITH LIMITED 259 C D* C* A 2

G BUFF-MAR CARTAGE LIMITED 242 C 5

BYERS TRANSPORT LIMITED 329 C A* B B 3

CALAC TRUCKING LTD. 326 D B* C D* 2

CALGARY AIRPORT AUTHORITY 139 B D* D* B 5

CALM AIR INTERNATIONAL LIMITED 336 B B D* D* 4

CANADA CARTAGE SYSTEM LIMITED 869 D A* D* C 4

CANADIAN FREIGHTWAYS LIMITED 941 C A C C 5

CANADIAN PACIFIC RAILWAY COMPANY 13 381 C A B B 4

CANJET AIRLINES, A DIVISION OF IMP GROUP LIMITED 276 B A* D* C 5

CANXPRESS LTD. 118 C D* Z D* 4

CASCADE AEROSPACE INC. 479 D A C* A 5

CASCADE CARRIERS 126 C Z D* C* 5
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CAST AMÉRIQUE DU NORD INC. 84 B Z D* A 4

CATHAY PACIFIC AIRWAYS LIMITED 347 A C* Z A 2

CELADON CANADA, INC. 253 C A* C C* 5

CHALLENGER MOTOR FREIGHT INC. 965 C A C B 5

CHC HELICOPTERS INTERNATIONAL INC. 432 C B C* C 4

CHEMIN DE FER QNS&L 422 C D* Z Z 5

CITY OF OTTAWA 2 206 C A B A 5

L CLARKE INC. 801 C A D C 1

CLEAN HARBOR CANADA INC. 336 C A* B C 5

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER NATIONAUX
   DU CANADA 14 324 C A C C 5

CONAIR GROUP LTD. 125 D Z D* D* 5

CONSOLIDATED AVIATION FUELING AND SERVICES 362 C A* D* B 4

L CONSOLIDATED FASTFRATE INC. 908 C D* D* C 3

CONTRANS CORP. 27 B B* D* D* 5

COONEY GROUP OF COMPANIES 300 D A* C* D* 5

CORPORATION DE GESTION DE LA
   VOIE MARITIME DU SAIN 564 B A A A 5

COURTAGE PEACE BRIDGE LIMITÉE 653 A B B A 5

D&W FORWARDERS INC. 121 C A* A* A 5

DAY AND ROSS INC. 1 628 C B C B 5

DELTA AIR LINES, INC. 271 A Z D* C 5

DICOM EXPRESS INC. 144 C Z Z B 2

DIRECT INTEGRATED TRANSPORTATION 803 C A C B 5

EAGLE GLOBAL LOGISTICS INC. 386 B A* D* A 5

ECL GROUP OF COMPANIES LTD. 356 D D* C* C 5

EDMONTON REGIONAL AIRPORTS AUTHORITY 162 A C* D* B 5

EMERY AIR FREIGHT CORPORATION 292 A A* A A 5

V EMPIRE TRANSPORTATION LTD. 94

ENBRIDGE PIPELINES INC. 713 C C C C 5

ENTREPRISE DE DÉMÉNAGEMENT ET
   D’ENTREPOSAGE WILLIA 315 C A D* C* 5
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L ENTREPRISES DE TRANSPORT J.C.G. INC. 285 C D* D* Z 3

ERB ENTERPRISES INC. 1 081 C A D C 5

EUROCOPTER CANADA LIMITED 143 C A* D* A* 4

EXECAIRE INC. 213 D Z D* C* 4

L EXEL GLOBAL LOGISTICS INC. 291 A A Z C 4

G FED EX GROUND PACKAGE SYSTEM, LTD 608 C 5

V FEDNAV LIMITÉE 88

FIELD AVIATION COMPANY INC. 402 D D* D* A 3

FLOYD SINTON LIMITED 156 A A* D* D* 5

FRED GUY MOVING & STORAGE LTD. 89 C* A* B A* 4

L FRÈRES ARNOLD TRANSPORT LTÉE 502 C A C C 4

GLOBAL FORWARDING COMPANY LIMITED 107 D Z D* Z 3

GLOBEGROUND NORTH AMERICA, INC. 2 027 A D D A 5

GOJIT LOGISTIQUE INC. 251 C A* Z B 2

GOSSELIN EXPRESS LTÉE 148 C Z D* Z 4

GRAY LINE OF VICTORIA LTD. 297 C C* C* A 5

GREAT CANADIAN RAILTOUR COMPANY LTD. 165 A A* Z A 5

GREATER TORONTO AIRPORTS AUTHORITY 893 C B* C B 5

GREYHOUND CANADA TRANSPORTATION
   CORPORATION 2 121 C A C B 5

GRIMSHAW TRUCKING AND DISTRIBUTING LTD. 251 C A C* D* 4

L GROUP 4 FALCK (CANADA) LTD. 775 A Z Z Z 5

GROUPE ALCAN MÉTAL PRIMAIRE,
   DIVISION D’ALCAN INC. 211 C* A* A Z 5

H & R TRANSPORT LTD 528 D D* Z D 4

H.M. TRIMBLE AND SONS (1983) LTD. 317 D A C* D* 4

N HALIFAX EMPLOYERS ASSOCIATION INC. 434 D A A A 5

HALIFAX INTERNATIONAL AIRPORT AUTHORITY 115 C A* A* A* 5

L HARBOUR AIR LTD. 107 B 5

HELIJET INTERNATIONAL INC. 128 D D* D* C 5

HELIPRO INTERNATIONAL - A DIVISION
   OF ACRO AEROSPACE INC. 141 C D* D* A 5
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HIGHLAND MOVING AND STORAGE LTD. 114 C Z Z Z 4

HIGHLAND TRANSPORT 126 B A* A* A 4

HORIZON AIR INDUSTRIES INC. 119 A D* Z A 5

HUTTON TRANSPORT LIMITED 160 C B* C* Z 4

INNOTECH AVIATION LIMITÉE 163 C A* Z A 4

G INTERMAP TECHNOLOGIES CORPORATION 102 D 5

INTERNATIONAL AIR TRANSPORT ASSOCIATION 417 B B* D* A 5

J. & T. MURPHY LIMITED 400 A D* D D* 5

J.D. SMITH ET FILS 242 C A* B* C 5

G J.S. CRAWFORD & SON TRANSPORTATION INC. 165 C 5

JAY’S MOVING AND STORAGE LTD 129 B B D* A* 5

JET TRANSPORT LTD. 120 D D* B* D* 5

JULES SAVARD INC. 182 C* D* Z Z 3

KELOWNA FLIGHTCRAFT GROUP OF COMPANIES 703 D A C A 5

KENMORE TRANSPORTATION INC. 115 C Z Z B* 3

KENN BOREK AIR LTD. 283 D A D* C 4

KINDERSLEY TRANSPORT LTD. 680 C C D* C 5

KRISKA HOLDINGS LTD. 311 C D* C* C 5

KUNKEL BUS LINES LTD. 173 A A* D* D* 3

L.E. WALKER TRANSPORT LIMITED 209 C D* D* D* 4

L-3 COMMUNICATIONS, SPAR AEROSPACE LIMITED 628 D D* C B 5

LAIDLAW TRANSIT 6 442 A A C C 4

LÉVY TRANSPORT LTÉE 74 D* A* Z Z 2

LIBERTY LINEHAUL INC. 134 C D* Z D* 5

LOGISTEC CORPORATION 168 C Z D* D* 4

LUFTHANSA GERMAN AIRLINES 110 A Z Z A 5

MACKIE MOVING SYSTEMS CORPORATION 120 B A* D* A* 4

MACKINNON TRANSPORT INC 163 D A* C* D* 5

MARINE ATLANTIQUE SCC 1 186 C C* C A* 5

MCKEVITT TRUCKING LTD. 123 C A* D* A* 2
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V MEL HALL TRANSPORT LIMITED 92

METROWIDE DRIVER SERVICES INC. 96 C Z B* B 5

MEYERS TRANSPORT LIMITED 273 D A A C 4

MILL CREEK MOTOR FREIGHT 157 C A* D* D* 5

MONTSHIP INC. 119 B Z D* B 4

MULLEN TRUCKING INC. 382 D A D* D* 4

MUNICIPAL TANK LINES LIMITED 129 C A* D* C* 3

N. YANKE TRANSFER LTD. 507 C B C* C 5

NASITTUQ CORPORATION 240 D A D* A 5

NAV CANADA 5 694 C C C C 5

NESEL FAST FREIGHT INCORPORATED 235 C A* D* C 5

L NORTHERN TRANSPORTATION COMPANY LIMITED 261 C B D* D* 3

NORTHUMBERLAND FERRIES LIMITED 155 C Z D* D* 5

OCEAN SERVICES LIMITED 156 D* Z D* A* 4

OCEANEX(1997) INC. 237 C B* D* D* 5

OK TRANSPORTATION LIMTED 151 C A* D* C 5

PACIFIC COASTAL AIRLINES LIMITED 220 B B* D* C 1

PAUL’S HAULING LTD. 263 D A C* D* 4

PCY CARRIERS INC. 234 D D* D* C* 5

PENETANG-MIDLAND COACH LINES LIMITED 259 B A* C* C 2

PENNER INTERNATIONAL INC. 162 C Z Z D* 2

G PENSKE LOGISTICS CANADA 200 D* 5

PENTASTAR TRANSPORTATION LTD. 199 C B D* D* 5

PERIMETER AVIATION LTD. 286 D B D* D* 2

PLH AVIATION SERVICES INC. 215 C A A B 5

POLE STAR TRANSPORT INCORPORATED 349 D A* C D* 2

PORTER TRUCKING LTD. 233 C A D* C 2

PREMAY EQUIPMENT LTD. 90 D* D* D* D* 4

N PRINCESS CRUISES (BC) LTD. 

PROVINCIAL AIRLINES LIMITED 399 B A D* A* 5
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G PRUDHOMME GROUP OF COMPANIES. 135 D 5

RAILAMERICA INC. 311 C A C* C* 5

RAINBOW TRANSPORT (1974) LTD. 225 D A C* C* 5

REIMER EXPRESS LTÉE 1 367 C A C C 5

RIDSDALE TRANSPORT LTD 281 C A C* D* 5

RIVTOW MARINE INC. 226 C A* D* C 4

ROBYNS TRANSPORTATION AND
   DISTRIBUTION SERVICES LTD. 150 C B* D* C* 3

ROSEDALE TRANSPORT LTÉE 245 D B* C* A 5

ROSENAU TRANSPORT LTD. 294 D A C C* 5

RYDER TRUCK RENTAL CANADA LIMITED 632 C A* C C 5

SASKATCHEWAN TRANSPORTATION COMPANY 229 C A A D* 5

SCHNEIDER NATIONAL CARRIERS, CANADA 635 C A* D* D 4

G SEABOARD LIQUID CARRIERS LIMITED 368 D 5

SEASPAN INTERNATIONAL LTD. 1 135 D A C C 5

L SECUNDA MARINE SERVICES LIMITED 315 D C* D* D* 0

SERCO FACILITIES MANAGEMENT INC. 530 C A C* A 5

SERVICES AÉROPORTUAIRES HANDLEX INC. 747 A B* D* B 4

L SGT 2000 INC. 440 C 4

SKY SERVICE F.B.O. INC. AND SKYSERVICE
   AVIATION INC. 311 D A* D* D* 5

SKYSERVICE AIRLINES INC. 905 B D* C* C 3

SKYWARD AVIATION LTD. 233 B B D* D* 4

L SLH TRANSPORT INC. 1 334 D A C C 4

SMT (EASTERN) LIMITED 197 C A* C* D* 5

SOCIÉTÉ DE TRANSPORT DE L’OUTAOUAIS 452 C A B A 4

SOCIÉTÉ DU PORT DE VANCOUVER 151 A D* C* A 5

SUNBURY TRANSPORT LIMITED 103 B Z Z Z 4

SWANBERG BROS. TRUCKING LTD. 191 D B D* D* 4

SYSTÈMES DE TRANSPORT DE CARON 202 D A* D* D* 5

T.E.A.M. LOGISTICS SYSTEMS INC. 92 C Z Z Z 2
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TALLMAN TRANSPORTS LTD. 92 C* Z Z D* 3

TERASEN PIPELINES (TRANS MOUNTAIN) INC. 242 C D* B C 3

V THE BLM GROUP INC. 91

TIPPET-RICHARDSON LIMITED 195 C B* A B 5

TNT CANADA INC. 281 A A* A A 5

TOKMAKJIAN LIMITED CAN-AIR 238 D A* D* B 4

TORONTO PORT AUTHORITY 105 C A* A* C* 4

TRANSCANADA PIPELINES LIMITED 1 763 B A C C 5

TRANSFREIGHT INC. 359 C A* D* A 5

TRANS-FRT. MCNAMARA INC. 111 C Z D* D* 1

TRANSIT WINDSOR 266 B B* C* A 5

L TRANSPORT AMÉRICAIN CANADIEN C.A.T. INC. 341 C C* C* D* 4

L TRANSPORT ASSELIN LTÉE 118 C C* Z A* 4

TRANSPORT BERNIERES INC. 166 C Z Z Z 4

TRANSPORT CABANO-KINGSWAY INC. 1 514 C A* C C 5

TRANSPORT COUTURE ET FILS LTÉE. 164 C Z Z Z 4

TRANSPORT DESGAGNÉS INC. 94 D* B* Z A* 4

L TRANSPORT GUILBAULT INC. 136 Z Z Z Z 3

TRANSPORT HERVE LEMIEUX (1975) INC 236 D A* D* C* 5

TRANSPORT KLEYSEN LTÉE 242 C A C* C 4

TRANSPORT MIDLAND LIMITÉE 1 024 C A C B 4

TRANSPORT MORNEAU INC. 249 C D* D* Z 4

TRANSPORT NJN INC. 157 B Z Z D* 5

TRANSPORT QUIK X INC. 224 B D* C* C 5

TRANSPORT ROBERT(1973) LTÉE 275 D* D* D* D* 4

L TRANSPORT THIBODEAU INC. 453 D A* A B 5

TRANSPORT THOM LTÉE 179 C B* D* A* 5

TRANSX LTD. 950 C A D C 5

TRAVELERS TRANSPORTATION SERVICES INC. 327 C A* C* C 4

TRENTWAY WAGAR INC. 618 C A* D* C 5
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TRIMAC TRANSPORTATION MANAGEMENT LTD. 264 B A* D* A 4

TSI TERMINAL SYSTEMS INC. 251 C A* D* B 5

TST SOLUTIONS INC. 1 069 C D* C C 4

UNITED AIRLINES, INC. 177 A A* D* A 4

M UPPER LAKES GROUP INC. 632 1

US AIRWAYS GROUP INC. 93 A Z Z A 5

VANCOUVER ISLAND HELICOPTERS LTD. 216 D D* Z Z 5

VAN-KAM FREIGHTWAYS LTD. 269 B C* C A 5

VERSPEETEN CARTAGE LTD. 231 D Z D* A* 4

VIA RAIL CANADA INC. 3 443 C B B C 5

VOYAGEUR AIRWAYS LIMITED 210 D A* C* A* 5

WARREN GIBSON LIMITED 644 D A* C C* 4

WASAYA AIRWAYS LIMITED PARTNERSHIP 184 C B D* D* 5

WESTCAN BULK TRANSPORT LTD. 517 D C C D 5

WESTCOAST ENERGY INC. 952 C B B A 5

WESTERN STEVEDORING COMPANY LIMITED 107 D A* D* D* 5

WESTJET AIRLINES LTD. 3 094 A C D D 4

WESTSHORE TERMINALS LTD. 176 C Z D* D* 4

WINNIPEG AIRPORT AUTHORITY 115 D B* C* C* 5

WORLDWIDE FLIGHT SERVICES 918 C A D* A 5

XTL TRANSPORT INC. 142 A A* Z D 4

YELLOW TRANSPORTATION, INC. 237 C A* D* C 4

SECTEUR DES COMMUNICATIONS

ACCESS COMMUNICATIONS CO-OPERATIVE LIMITED 175 C D* D* A* 3

ALIANT 5 967 A B C A 3

ALLIANCE ATLANTIS COMMUNICATIONS 359 A A* C* C 5

AMTELECOM GROUP INC. 1 232 B B D* A 5

AT & T CANADA CORP. 3 564 B A C B 5

BCE NEXXIA INC. 1 237 B A* C C 5
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BELL CANADA 27 447 A C D C 5

BELL EXPRESSVU LTD 1 423 B A C B 4

BELL MOBILITÉ INC. 3 127 A A D A 5

BELL WEST INC. 655 A A* C* C 5

BLACKBURN RADIO INC. 112 B D* D* D* 5

CALL-NET ENTERPRISES 1 873 A B C A 5

CANPAR TRANSPORT L.P. 1 665 D A C A 5

CHTV TELEVISION A DIVISION OF

   GLOBAL COMMUNICATIONS LIMITED 152 B A* C* D* 4

CHUM LIMITED 2 433 A A C C 5

CICT TELEVISION (A DIVISION OF GLOBAL) 180 A D* D* C* 5

CITV TELEVISION (A DIVISION OF GLOBAL) 158 B D* D* C* 5

COGECO CABLE CANADA INC. 347 B Z Z Z 2

COGECO CABLE SYSTEMS INC. 804 B A* D C 5

M CONNEXIM SOCIÉTÉ EN COMMANDITE 605 3

CORUS ENTERTAINMENT INC. 1 903 A C C C 5

CRAIG BROADCAST ALBERTA INC. 255 A A* D* C 5

CRAIG BROADCAST SYSTEMS INC. 154 A A A B* 5

CTV INC. - CJOH 119 B Z Z A* 5

CTV INC./RDS 156 B A* D* Z 5

CTV SPECIALTY TELEVISION INC. 402 A D* D* B 5

CTV TELEVISION INC -  CFQC 155 B D* B* A* 5

CTV TELEVISION INC. - ATV/ASN 191 C Z C A* 5

CTV TELEVISION INC. - CFCF 137 B Z D* B* 5

CTV TELEVISION INC. – CFCN 147 A A* D* D* 5

CTV TELEVISION INC. - CFRN 106 A A* D* D* 5

CTV TELEVISION INC. - CFTO/CTV 1 084 A B* C* A 4

CTV TELEVISION INC. - CIVT 181 A A* D* B 4

CTV TELEVISION INC. - CKCO 127 B A* D* D* 5

CTV TELEVISION INC. - CKY 106 B A* D* B* 5

CTV TELEVISION INC. - MCTV 126 B A* D* D* 5
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DYNAMEX CANADA CORP. 529 B B C* A 5

G EASTLINK 565 B 5

EXPERTECH BÂTISSEUR DE RÉSEAUX INC. 1 944 D A C C 5

FÉDÉRAL EXPRESS CANADA 4 272 B A B A 5

GLOBAL COMMUNICATIONS LIMITED 366 B A* D* C 5

GLOBAL COMMUNICATIONS LTD 103 C Z D* D* 4

GLOBAL COMMUNICATIONS LTD. 248 B D* D* C 4

GLOBAL TELEVISION QUEBEC LIMITED PARTNERSHIP 114 A Z Z C* 5

GOLDEN WEST BROADCASTING 290 B D* D* Z 4

GROUPE RADIO ASTRAL INC. 775 A Z Z D* 5

GROUPE TVA INC. 892 B D* Z C* 5

JIM PATTISON INDUSTRIES LTD. 403 C C* C C* 5

LES SERVICES DE GESTION TÉLÉGLOBE CANADA INC. 569 A A* D* B 2

MANITOBA TELECOM SERVICES INC. 3 131 A B B B 4

MARITIME BROADCASTING SYSTEM LIMITED 260 B Z C* B* 4

MAYNE LOGISTICS LOOMIS INC. 1 781 C A D A 2

MICROCELL SOLUTIONS 1 891 B B C A 4

MUSIQUEPLUS INC. 156 B Z Z A 4

NAVIGATA COMMUNICATIONS INC. 265 B B* D* A 4

NEWCAP BROADCASTING, A DIVISION
   OF NEWCAP INC. 523 B A C* C* 5

NOROUESTEL INC 605 C C C A 4

NORTHERNTEL LIMITED PARTNERSHIP 246 B A* C* D* 4

PAGING NETWORK OF CANADA INC. 154 A B* D* A 4

PELMOREX INC. 284 A A* A B 5

PERSONA COMMUNICATIONS INC. 370 C C* C* D* 4

PRIMUS TELECOMMUNICATIONS CANADA INC. 610 A A C* A 5

PUROLATOR COURRIER LIMITÉE 11 632 C A C A 4

RADIO 1540 LIMITED 124 C Z Z C 3

RADIO NORD COMMUNICATIONS INC. 197 B A* B* Z 4

RAWLCO COMMUNICATIONS LTD. 168 B A C* D* 5
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ROGERS COMMUNICATIONS INC. 11 873 A B D A 5

SHAW COMMUNICATIONS INC. 6 253 C B D A 4

SOCIÉTÉ CANADIENNE DES POSTES 56 214 A B C B 5

SOCIÉTÉ RADIO-CANADA 7 237 A A C C 5

STANDARD RADIO INC. 942 A D* C D 5

STRATOS GLOBAL CORPORATION 223 A D* D* A* 5

TÉLÉBEC S.E.C. 542 A D* C* D* 5

TELESAT CANADA 467 C B* C* A 5

TELUS COMMUNICATIONS (QC) INC. 1 669 B B* C C 4

TELUS INC. 16 384 B B C B 5

TELUS MOBILITÉ 5 104 A A C A 4

N THE SCORE TELEVISION NETWORK LTD.  

THUNDER BAY TELEPHONE 314 A D* A C* 5

TQS INC. 464 B A* D* D* 3

L TRANSPORT RAPIDE INTERNATIONAL DHL LTÉE 434 A B* D* A 4

UNITED PARCEL SERVICE DU CANADA LTÉE 6 566 C A D A 5

VIDÉOTRON LTÉE 2 340 C D* C* C 5

VIDÉOTRON TÉLÉCOM LTÉE 514 B A* D* C 5

AUTRES SECTEUR

L ADM AGRI-INDUSTRIES LTD. 963 D Z Z C 4

AGRICORE UNITED 2 449 C C C C 5

L ASSOCIATION DES BANQUIERS CANADIENS 137 A Z D* B 4

BANQUE DE DÉVELOPPEMENT DU CANADA 1 231 B A C A 5

BRINK’S CANADA LIMITED 1 849 C A C C 5

BRUCE POWER LP 3 275 C B B B 5

CAMECO CORPORATION CANADIENNE
   D’ÉNERGIE ET D’EXPLO 1 380 C A B A 5

CANADA MALTING COMPANY LIMITED 185 C D* D* C* 5

CANADIAN DEPOSIT INSURANCE CORPORATION 111 B C* Z A 5

CARGILL LIMITÉE 905 C C C C 4
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CENTRE DE RECHERCHE POUR LE
   DÉVELOPPEMENT INTERNAT 223 B D* D* A 5

COGEMA RESOURCES INC. 301 C A D* A 5

COMMISSION CANADIENNE DU BLÉ 509 A B D C 4

COMMISSION DE LA CAPITALE NATIONALE 382 A A* C* B* 5

COMPAGNIE MINIÈRE ET MÉTALLURGIQUE
   DE LA BAIE D’HU 1 456 C C A A 5

CONSEIL DES ARTS DU CANADA 177 A A C* A 5

CONSTRUCTION DE DÉFENSE (1951) LIMITÉE 259 B D* D* A 5

ÉNERGIE ATOMIQUE DU CANADA LIMITÉE 3 473 B B C A 5

EXPORT DEVELOPMENT CANADA 997 B C* C A 5

GENERAL ELECTRIC CANADA INC 213 B Z Z A 4

JAMES RICHARDSON INTERNATIONAL LIMITED 691 C D* C* C 5

LANDMARK FEEDS INC. 346 D C* D* D* 4

MASTERFEEDS A DIVISION OF AGP INC. 354 C D* D* D* 5

MDS NORDION 805 B D* C A 5

MONNAIE ROYALE CANADIENNE 510 A C C A 4

MUSÉE CANADIEN DE LA NATURE 153 A A* A* A* 4

MUSÉE DES BEAUX-ARTS DU CANADA 250 A B* C* C* 4

MUSÉE NATIONAL DES SCIENCES
   ET DE LA TECHNOLOGIE 224 A A* A C* 5

N.M. PATERSON AND SONS LIMITED 249 D A* D* D* 4

NEWLIFE MILLS LTD. 228 C D* B D* 4

OFFICE DE COMMERCIALISATION
   DU POISSON D’EAU DOUCE 159 A A C* C* 5

ONTARIO POWER GENERATION 11 064 C A C B 5

PACIFIC ELEVATORS LIMITED 103 Z A* A* C* 3

PARRISH & HEIMBECKER LIMITÉE 861 B D C C 3

PRESSE CANADIENNE (LA) 386 B A* C C 5

PRINCE RUPERT GRAIN LTD. 105 C A D* C 5

REUTERS CANADA LIMITED 124 B Z D* B 5



Légende : Total : Nombre total d’employés; F : Femmes; A : Autochtones; PH : Personnes handicapées;             
MV : Membres de minorités visibles; IBP : Indice des bonnes pratiques

N O M Total F A PH M V IBP
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RIDLEY INC. 386 C D* D* C 5

ROBIN HOOD MULTIFOODS 853 B A C B 4

SASKATCHEWAN WHEAT POOL 1 171 C C B C 5

SÉCUR INC. 783 C A D* C 5

SECURICOR CANADA LTD. 2 914 C A C C 5

SOCIÉTÉ CANADIENNE D’HYPOTHÈQUES
   ET DE LOGEMENTS 1 703 A A C A 5

SOCIÉTÉ DU CENTRE NATIONAL DES ARTS 657 B D* D* A 5

SOCIÉTÉ DU CRÉDIT AGRICOLE 924 B B C B 5

SOCIÉTÉ DU MUSÉE DES CIVILISATIONS 364 A A* C* A* 5

SOCIÉTÉ DU VIEUX-PORT DE MONTRÉAL INC. 210 A Z D* D 4

SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE DU CANADA LIMITÉE 87 B Z D* C* 5

TÉLÉFILM CANADA 148 A A* D* D* 5

VERREAULT NAVIGATION INC. 87 D* Z Z Z 4

ZIRCATEC PRECISION INDUSTRIES INC. 241 C A* A D* 5
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5.5.5.5.5. R R R R Raaaaapporpporpporpporpports des emplots des emplots des emplots des emplots des employyyyyeureureureureursssss

Ce chapitre décrit la situation d'emploi en 2002 des groupes désignés dans l'effectif des employeurs
relevant de la compétence fédérale qui sont visés par la Loi sur l'équité en matière d'emploi en 2002.
Il analyse également l'évolution de la situation de ces groupes durant l'année de référence. La première
section s'intéresse à l'effectif total, alors que les quatre sections suivantes examinent la situation des
femmes, des Autochtones, des personnes handicapées et des membres des minorités visibles.

5.1 L'effectif

• En 2002, l'effectif total visé par la Loi a augmenté dans les secteurs bancaires, des transports et
dans les « autres secteurs », mais a diminué dans celui des communications; le tout s'est soldé
par une augmentation nette de 1 % de l'effectif.

• 30 nouveaux employeurs ont produit un rapport pour la première fois cette année, alors que 25
des employeurs qui avaient déposé un rapport l'année dernière ne l'ont pas fait cette année pour
diverses raisons. Par conséquent, le nombre d'employeurs a augmenté à 423.

• Le taux total de recrutement des groupes désignés dans l'effectif a chuté de 17,2 % en 2001 à
13,1 % en 2002. Le taux de promotions dans l'effectif a lui aussi connu une baisse significative de
8,0 % en 2001 à 6,6 % en 2002. La proportion de cessations d'emploi dans l'effectif a également
chuté de 14,4 % à 13,7 % en 2002.

La situation de
l'effectif en 2002

En 2002, le nombre de salariés visés par la Loi
a augmenté de près d'un pourcent par rapport à
l'année précédente. Cette augmentation modeste
de 635 400 à 640 033 cette année est
attribuable en grande partie au faible nombre de

nouveaux recrutements en 2002. L'effectif visé
par la Loi s'est vu augmenté de 4 600 salariés,
et cette augmentation s'est produite dans trois
des quatre secteurs industriels majeurs, à savoir
les secteurs des banques, des transports et les
« autres secteurs ».

NOMBRE D'EMPLOYEURS ET DE SALARIÉS PAR SECTEUR, 1987, 2000 ET 2001

SECTEURS EMPLOYEURS SALARIÉS

1987 2001 2002 1987 2001 2002

Banques 23 22 22 169 632 195 870 196 828
Transports 208 249 265 203 207 178 984 182 616
Communications 90 92 84 179 247 215 330 212 335
Autres secteurs 52 55 51 43 331 45 231 48 254
Tous les secteurs 373 418 423 595 417 635 415 640 033
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Trente employeurs ont soumis un rapport pour
la première fois en 2002, ajoutant ainsi près de
30 000 salariés à l'effectif visé par la Loi. Par
contre, 25 employeurs n'ont pas soumis de
rapport pour des raisons diverses, entraînant
une réduction de 6 700 salariés dans l'effectif
total. Par exemple, il se peut que les employeurs
qui n'ont pas présenté de rapport cette année
aient vu leur effectif tomber sous la barre des
100 salariés, ou encore qu'ils aient fusionné avec
d'autres employeurs ou fermé leurs portes; par
ailleurs, d'autres employeurs ont pu avoir
déposé leur rapport trop tard pour que leurs
données soient incluses dans le présent rapport
(voir au chapitre 4 la liste des employeurs). En
outre, il y a eu réduction de 18 700 emplois,
surtout dans le secteur des communications.

Variations sectorielles

Les trois plus importants secteurs industriels de
compétence fédérale qui sont visés par la Loi
ont compté pour près de 92,5 % de l'effectif. Le
secteur des communications venait au premier
rang avec 33,2 % de l'effectif total, suivi des
banques avec 30,8 %, des transports avec
28,5 % et des « autres secteurs » avec 7,5 %.

Les « autres secteurs » ont connu une augmen-
tation significative des effectifs de près de
6,7 %, alors que les transports ont connu une
augmentation de 2,1 % et les banques, de
0,5 %. D'autre part, les communications ont
connu une diminution de l'effectif visé par la Loi
de 1,4 %. Le secteur bancaire a connu un
niveau d'emploi historique en 2002,  avec
196 800 salariés, surpassant ainsi son record
de 1990 établi à 185 000. Cela met fin à la
tendance à la baisse observée dans les années
90 et montre une augmentation de 24 000 par
rapport à l'an 2000. Les changements
dynamiques dans le secteur bancaire sont
attribuables en grande partie à la consolidation
et aux acquisitions qui ont permis aux banques
d'investir dans d'autres secteurs financiers non
traditionnels pour des banques.

Le secteur des transports a connu un déclin
historique similaire, chutant de 208 500 salariés
en 1988 à 147 300 en 1997, mais la tendance
s'est inversée depuis et l'effectif était de 182 600
en 2002. Si le déclin s'explique en grande partie
par la déréglementation et des consolidations
dans ce secteur, la reprise est attribuable à
l'augmentation des échanges commerciaux et
des voyages entre le Canada et les États-Unis et
à l'intérieur du Canada ces dernières années de
même qu'à l'importance croissante du transport
par camion.

Les forces dynamiques historiques dans le
secteur des communications n'étaient pas aussi
marquées que dans les secteurs des banques et
des transports, l'effectif des communications
passant de 213 500 en 1990 à 191 200 en
1997, mais atteignant une hausse historique en
2001 avec 215 300 salariés. L'effectif dans ce
secteur a légèrement diminué en 2002 pour
s'établir à 212 300. La force de ce secteur est
attribuable à l'amélioration de la technologie et
aux activités de convergence.

Variations régionales

Les quatre provinces les plus peuplées du
Canada (Ontario, Québec, Colombie-
Britannique et Alberta) constituaient 87 % de
l'effectif visé par la Loi en 2002. L'Ontario se
taillait la part du lion avec 46 % de l'effectif,
suivi par le Québec avec 18,6 %, la Colombie-
Britannique avec 12,2 %, et l'Alberta avec
10,2 %. En comparaison avec l'année
précédente, les parts d'effectif de l'Ontario et de
l'Alberta sont demeurées presque inchangées,
alors que le Québec a connu une augmentation
et la Colombie-Britannique une diminution.

Les 9 régions restantes se partagent 13 % de
l'effectif visé par la Loi. Les trois territoires du
Nord détenaient ensemble un effectif visé par la
Loi de 1 143 salariés, soit près de 0,2 % de
l'effectif total.
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Profil d'emploi

Plus d'un tiers des salariés visés par la Loi se
retrouvaient dans les emplois administratifs et de
bureau en 2002. Ensemble, le personnel de
bureau, et le personnel administratif et de bureau
senior représentaient 36,1 % de l'effectif, soit
une baisse de 1,4 % par rapport à 2001. Par
contre, un plus grand pourcentage de salariés
occupaient des emplois professionnels par
rapport à l'année précédente. En 2002, les
emplois professionnels, semi-professionnels et
techniques représentaient 18,5 % de l'effectif,
par rapport à 18,2 % un an plus tôt.

Les gestionnaires (supérieurs, intermédiaires et
autres) constituaient le troisième groupe en
importance avec 11,2 % de l'effectif visé par la
Loi en 2002, une légère hausse par rapport aux
11,1 % de l'année précédente. Le pourcentage
de travailleurs spécialisés des métiers et de-
meure inchangé cette année avec 9,2 %.

La concentration de salariés dans certains
postes a varié en 2002 suivant les secteurs. Par
exemple 76,8 % des salariés du secteur
bancaire occupaient des emplois de bureau et
des emplois professionnels par rapport à
63,8 % dans les communications, 45,4 % dans
les « autres secteurs », et seulement 23,3 %
dans le secteur des transports. Par rapport à
l'année précédente, cette concentration était plus
faible dans les trois  des secteurs industriels
principaux. En 2001, la concentration était de
77 % dans le secteur bancaire, 65 % dans les
communications, 45,4 % dans les « autres
secteurs », et 23,5 % dans les transports.

En revanche, 48 % des salariés du secteur des
transports appartenaient à des catégories
d'emploi spécialisé ou semi-spécialisé par
rapport à seulement 0,2 % des salariés du
secteur bancaire. On constate également en
2002 une différence dans la part des postes de
gestion parmi les différents secteurs. Ainsi, les
deux catégories (gestionnaires et surveillants)
constituaient 18,1 % de tous les salariés dans le
secteur bancaire, mais seulement 5,5 % dans
celui des transports, 10,5 % dans les communi-
cations et 8,7 % dans les « autres secteurs ».

Recrutement
Il y a eu 83 700 nouveaux recrutements chez les
employeurs du secteur privé visés par la Loi en
2002, par rapport à 108 300 en 2001 et
102 600 en 2000. La diminution de 24 600 en
un an a réduit la proportion de recrutements
dans l'effectif visé par la Loi à 13,1 % en 2002
par rapport à 17,2 % en 2001. Toutefois, si l'on
exclut les résultats de 2001 et 2000, le chiffre
de 83 700 pour 2002 était le chiffre le plus
élevé depuis 1989.

Les années 2000 et 2001 ont connu des taux
exceptionnellement élevés de recrutement à
cause de fusions et d'acquisitions, où les
employeurs considéraient les effectifs fusionnés
comme de nouveaux salariés. Certains
recrutements sont attribuables à des transferts
de salariés venant d'entreprises dont l'actif a été
acquis par une société visée par la Loi. Par
exemple, Air Canada enregistrait 11 500
recrutements en 2001 mais seulement 977 en
2002. Si les difficultés financières des trois
dernières années pouvaient expliquer le faible
taux de recrutement, la baisse de 2002
s'expliquait en grande partie par le fait qu'Air
Canada avait intégré en 2001 l'effectif de
Canadian Airlines de plus de 10 000 salariés et
que ce mouvement était reflété dans les chiffres
de recrutement pour 2001.

En 2002, le secteur des transports venait en tête
du recrutement avec 36,8 % du taux de
recrutement total par les employeurs visés par la

RÉPARTITION DE L'EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI
SELON LES CATÉGORIES PROFESSIONNELLES EN 2002
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Loi, suivi ensuite du secteur des communications
avec 32,2 %, du secteur bancaire avec 25,6 %,
et des « autres secteurs » avec 4,6 %.

Tous les secteurs ont connu une diminution de la
proportion de recrutement dans l'effectif en
2002. Dans le secteur bancaire, cette propor-
tion a chuté de 14,8 % en 2001 à 10,9 % en
2002, celui des transports de 23,2 % à 16,7 %,
et dans les communications, la proportion est
passée de 15,4 % à 12,9 %. Elle a également
diminué de 10,6 % à 8 % dans les « autres
secteurs ». L'année 2002 a connu une forte
baisse du recrutement total par secteur, surtout
dans le secteur des transports où le nombre de
recrutements est passé de 41 500 en 2001 à
30 800; dans le secteur bancaire, il est passé de
28 900 à 21 400, dans les communications de
33 100 à 27 400, et de 4 800 à 3 800 dans les
« autres secteurs ».

Le chapitre dédié au climat des affaires montre
le lien entre ces baisses et la situation dans
chaque secteur industriel. Ainsi, les consolida-
tions, fusions et acquisitions et la situation
difficile des hautes technologies et des industries
de la technologie de l'information ont entraîné
une diminution du taux de recrutement dans le
secteur des communications en 2002 par
rapport à 2001. Les employeurs du secteur des
transports ont engagé 10 700 personnes de
moins en 2002 qu'en 2001, et ceux du secteur
bancaire, 7 500 de moins.

Environ 66,4 % des nouveaux salariés ayant
rejoint l'effectif visé par la Loi en 2002
travaillaient à temps plein, 33,6 % à temps
partiel et 3,8 % étaient des salariés temporaires.
Ceci diffère quelque peu de l'année précédente
où 67,6 % des recrutements concernaient des
postes à temps plein,  31,6 %, des postes à
temps partiel et seulement 0,8 %, des postes
temporaires.

Cessations d'emploi
Le nombre de cessations de fonctions a diminué
de 4,1 % passant de 91 300 en 2001 à 87 500
en 2002 (c.-à-d. de 14,4 % de l'effectif en
2001 à 13,7 % en 2002). Le taux de 2002
s'alignait à celui de 2000 et 2001, mais était
beaucoup plus élevé que ceux des années 90.
Le nombre de cessations d'emploi était
supérieur au nombre de recrutements en 2002.
Donc, l'impact net des recrutements et cessa-
tions d'emploi était négatif pour la première fois
depuis 1997. Le taux de cessations d'emploi
avait dépassé le taux de recrutement chaque
année entre 1990 et 1997, mais le taux de
recrutement avait dépassé celui des cessations
d'emploi chaque année entre 1998 et 2001. Au
total, pour 2002, on compte 3 800 cessations
d'emploi de plus que de recrutements dans
l'effectif visé par la Loi.

Le secteur des communications représentait
35,7 % de toutes les cessations d'emploi, suivi
des transports avec 31,2 %, 26 % pour le
secteur bancaire et 7,1 % pour les « autres
secteurs ». Par rapport à l'année dernière, la
proportion des cessations d'emploi pour l'effectif
de chaque secteur a : augmenté dans les com-
munications de 12,7 % à 14,7 %; diminué dans
le secteur bancaire de 12,9 % à 11,5 %;
diminué dans les transports, de 16,7 % à
14,9 %; chuté de façon très marquée dans les
« autres secteurs » de 22,2 % à 12,8 %.

Le secteur des transports est le seul secteur
industriel où le taux de recrutement a dépassé
celui des cessations d'emploi en 2002. Le
nombre de recrutements dépassait de 3 500
celui des cessations d'emploi. Le secteur des
communications a connu 3 800 cessations
d'emploi de plus que de recrutements, et le
secteur bancaire, 1 300, alors que les « autres
secteurs » comptaient 2 300 cessations d'emploi
de plus que de recrutements.
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Promotions
Il y a eu 42 100 promotions accordées par les
employeurs dans l'effectif visé par la Loi en
2002, soit 8 900 de moins qu'en 2001, et le
taux le plus bas depuis 1993. Dans la propor-
tion de l'effectif visé par la Loi, le taux de
promotion a chuté de 8 % en 2001 pour
s'établir à 6,6 % en 2002.

Le secteur bancaire reste celui qui offre la plus
haute proportion de promotions
comparativement aux autres secteurs cette
année. Il constituait 53 % de toutes les promo-
tions dans l'effectif visé par la Loi, suivi des
communications avec 23,6 %, des transports
avec 15,8 %, et des « autres secteurs » avec
7,4 %. Dans la proportion de l'effectif, la part
de salariés promus est tombée de 14,1 % en
2001 à 11,3 % dans le secteur bancaire, de
4,6 % à 3,6 % dans les transports, de 5,2 % à
4,7 % dans les communications, et de 8,7 % à
6,5 % dans les « autres secteurs ».

Salaires
Le salaire moyen de l'effectif visé par la Loi a
augmenté de 2 211 $, soit 4,2 %, pour s'établir
à 55 414 $ en 2002. Depuis 1997, il s'est accru
globalement de 18,7 %. En 2002,  58,5 % de
l'effectif visé par la Loi gagnait moins de
50 000 $ contre 61,6 % l'année précédente. Au
bas de l'échelle salariale, 11,1 % gagnait moins
de 30 000 $ en 2002, comparativement à
12,3 % l'année précédente. La proportion de
salariés gagnant 50 000 $ et plus a augmenté en
2002 à 41,5 % contre 38,4 % en 2001. Près de
la moitié de l'effectif (47,4 %) gagnait un salaire
se situant au milieu de l'échelle, soit entre
30 000 $ et 49 999 $ comparativement à
49,3 % en 2001.
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5.2 Les femmes

RRRRReeeeeprésentaprésentaprésentaprésentaprésentationtiontiontiontion

La représentation des femmes du secteur privé
de compétence fédérale dans l'effectif visé par la
Loi a légèrement diminuée, passant de 44,8 %
en 2001 à 44,4 %. La représentation des
femmes de cette année se compare
avantageusement à celle de 1987 (40,9 %) et

compte pour presque 93,9 % de leur
disponibilité sur le marché du travail (47,3 %),
tel qu'estimé par le recensement du Canada en
2001. On comptait 280 000 femmes dans
l'effectif visé par la Loi en 2002, ce qui équivaut
à presque 5 000 femmes de moins qu'en 2001.

En termes de distribution, 47,4 % de toutes
les femmes du secteur privé de compétence
fédérale dans l'effectif visé par la Loi en 2002
travaillaient dans le domaine bancaire, suivi de
31,3 % en communications, 15,6 % dans les
transports et seulement 4,7 % dans les autres
secteurs. Les taux de l'année précédente s'éta-
blissaient à 48,8 % dans le secteur bancaire,
31,2 % dans les communications, 15,5 % dans
les transports et 4,4 % dans les autres secteurs.
Donc, seul le domaine bancaire a connu une
baisse importante quant à sa part d'employés
féminins en 2002.

• La représentation des femmes dans l'effectif visé par la Loi a chuté en 2002, mais est demeurée à
un niveau acceptable.

• Beaucoup moins de femmes ont été embauchées cette année mais il y a eu moins de cessations
de fonctions.

• La part des promotions accordées aux femmes a augmenté cette année; elles ont continué à
bénéficier de la majorité des promotions offertes.

• Les femmes gagnent 78,1 % du salaire moyen des hommes, qui était de 0,5 % moins élevé que le
taux observé l'année passée.

• Les femmes avaient le plus haut taux de représentation dans le domaine bancaire avec 71,1 %,
suivi du domaine des communications avec 41,2 %.

• Les femmes sont encore très fortement concentrées dans les postes de travail de bureau, mais
elles ont réalisé des progrès dans les postes de gestion et dans les emplois professionnels, où
elles représentaient 36,0 % de tous les employés.
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La représentation des femmes en 2002 a
augmenté de 0,6 % dans le secteur des trans-
ports, passant à 25,4 %, et a baissé de 0,5 %
dans les autres secteurs, passant à 27,5 %. Le
secteur bancaire est demeuré pratiquement
inchangé avec 71,1 %, et il en est de même
pour les communications avec 41,2 %.

En 2002, presque neuf femmes sur dix dans
l'effectif visé par la Loi travaillaient dans l'une
des quatre provinces les plus peuplées, à savoir
l'Ontario (46,9 %), le Québec (18,7 %), la
Colombie-Britannique (11,9 %) et l'Alberta
(9,9 %). Parmi ces provinces cette année, seul
le Québec a augmenté sa part de femmes dans
l'effectif visé par la Loi, alors que dans les trois
autres provinces, cette part a diminué.

La représentation des femmes a augmenté au
Québec de 44,9 % à 45,1 %, mais a diminué en
Colombie-Britannique (de 44,3 % à 43,8 %),
en Ontario (de 46,2 % à 45,8 %) et en Alberta
(de 44,9 % à 43,6 %).

Parmi les dix provinces, le Nouveau-Brunswick
affiche encore le plus haut taux de représenta-
tion des femmes dans l'effectif visé par la Loi,
avec 52,0 % en 2002, tandis que le Manitoba et
la Saskatchewan continuent d'être les plus bas
avec 37,2 % et 41,9 % respectivement. Quant
aux territoires, les Territoires-du-Nord-Ouest
affichent la plus faible représentation des
femmes au Canada (avec 30,9 %) et le Yukon
a le plus haut taux avec 58,6 %.

Comme par les années passées, la représenta-
tion des femmes dans l'effectif visé par la Loi en
2002 était fortement concentrée dans les quatre
postes de travail de bureau et de ventes.
Presque deux tiers de toutes les employées
féminines occupaient ces postes, avec 47,0 %
pour les employés de bureau, 9,6 % pour le
personnel administratif et de bureau senior et
enfin, 7,2 % pour le personnel intermédiaire et
spécialisé de la vente et des services. Cepen-
dant, le taux de concentration pour toutes les
femmes a légèrement diminué, passant de
65,9 % en 2001 à 63,8 % en 2002, et a

augmenté pour ce qui est des postes de gestion
et professionnels, passant de 24,4 % en 2001 à
25,5 % de toutes les femmes en 2002. De plus,
la part des femmes occupant des postes de
gestion en pourcentage de toutes les femmes de
la population active a augmenté de 10,0 % à
10,4 % en 2002.

La représentation des femmes a augmenté dans
onze catégories de professions en 2002 et a
chuté dans trois. De façon plus remarquable, la
représentation des femmes a continué de
diminuer dans les autres secteurs manuels (de
8,9 % à 7,3 %) ainsi que dans le personnel
spécialisé dans les ventes et les services (de
45,8 % à 37,7 %), tout comme les adjoints
administratifs et les employés de bureau seniors
(de 81,0 % à 80,1 %). En revanche, la repré-
sentation des femmes a connu sa plus forte
hausse parmi le personnel de la vente et des
services (de 24,2 % à 28,5 %) et les employés
de bureau (de 66,6 % à 67,7 %). La plus forte
représentation des femmes en 2002 se trouve
toujours dans les postes administratifs et le
personnel de bureau senior (80,1 %), le person-
nel de bureau (67,7 %) et le personnel intermé-
diaire de la vente et des services (66,1 %).

Dans le secteur bancaire, la représentation
globale des femmes en 2002 était stable à
71,0 % comparativement à l'année passée. La
représentation des femmes dans ce secteur a
augmenté dans douze catégories professionnel-
les et a diminué dans deux. De façon plus
remarquable, elle a augmenté dans les deux
professions de gestion et les postes profession-
nels, mais elle a chuté dans le personnel admi-
nistratif et de bureau. La représentation des
femmes dans le secteur bancaire a augmenté en
ce qui a trait aux postes de cadres supérieurs
(de 25,4 % à 26,4 %), aux postes de cadres
intermédiaires et dans les autres groupes de
gestion (de 49,5 % à 51,0 %) ainsi que dans le
groupe des professionnels (de 53,0 % à
53,7 %), et des semi-professionnels (de 56,4 %
à 57,7 %). Les femmes étaient aussi en majorité
dans plusieurs autres postes du secteur bancaire
en 2002, notamment parmi les employés de
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bureau (84,7 %), le personnel administratif et le
personnel de bureau senior (79,0 %), et les
superviseurs (83,6 %).

Dans les transports, la représentation des
femmes est passée de 24,8 % en 2001 à
25,3 % en 2002. L'augmentation s'est produite
dans neuf catégories professionnelles, notam-
ment auprès des cadres intermédiaires et autres
postes de gestion (augmentation de 22,2 % à
22,9 %), auprès des professionnels (de 32,2 %
à 33,9 %) et auprès du personnel dans les
ventes et le service (de 32,7 % à 43,3 %). Les
femmes comptent pour 68,8 % du personnel
intermédiaire dans les ventes et les services dans
ce secteur et pour 60,8 % du personnel de
bureau.

Dans les communications, la représentation des
femmes est demeurée pratiquement inchangée
avec 41,2 %. Elle a légèrement augmenté dans
douze catégories professionnels et a diminué
dans les deux autres. L'augmentation dans le
domaine des communications était particulière-
ment remarquable parmi les superviseurs (de
48,3 % à 51,4 %) et auprès des adjoints
administratifs et des employés de bureau seniors
(de 82,3 % à 83,7 %), alors que la diminution
était notable auprès du personnel spécialisé dans
les ventes et le service (de 57,7 % à 53,0 %), et
auprès du personnel intermédiaire dans les
ventes et les services (de 58,8 % à 57,6 %).
Les femmes comptaient pour 20,6 % des
cadres supérieurs du secteur des communica-
tions et pour 43,5 % des cadres intermédiaires
et autres postes de gestion.

La représentation des femmes a chuté dans les
autres secteurs, passant de 28,5 % à 27,5 %, et
la diminution s'est produite dans huit des
quatorze catégories professionnelles, plus
particulièrement auprès des cadres supérieurs,
dans les deux catégories des professionnels de
la vente et dans le groupe des travailleurs
manuels. La représentation des femmes a
augmenté de façon significative parmi les super-
viseurs et le personnel de bureau ainsi que parmi
les travailleurs manuels semi-spécialisés. La

représentation des femmes était la plus impor-
tante auprès des deux groupes de travail de
bureau (81,2 % et 78,8 %).

IIIIIndice de rndice de rndice de rndice de rndice de reeeeeprésentaprésentaprésentaprésentaprésentatititititivitévitévitévitévité

Bien que la représentation des femmes dans
l'effectif visé par la Loi ait atteint 93,9 % de leur
disponibilité sur le marché du travail (44,4 % de
47,3 %), elles demeurent sérieusement sous-
représentées dans six catégories professionnel-
les, où leur représentation se situait à 60,0 % de
leur disponibilité, notamment parmi le personnel
semi-professionnel et technique, les superviseurs
des métiers, les travailleurs manuel semi-
spécialisés ainsi que les autres employés de la
vente et des services.

EmbaucEmbaucEmbaucEmbaucEmbauchehehehehe

Les femmes comptaient pour une plus petite
part des embauches dans l'effectif visé par la
Loi en 2002, comparativement à l'année précé-
dente; le pourcentage est passé de 41,6 % en
2001 à 39,1 % en 2002, mais correspondait à
celui des cinq années précédentes.

La diminution du taux d'embauche des femmes
s'est reflétée dans dix catégories professionnel-
les, notamment parmi les cadres intermédiaires
et autres gestionnaires (de 37,7 % à 33,7 %), le
personnel administratif et de bureau senior (de
66,0 % à 62,6 %) et le personnel intermédiaire
de la vente et des services (de 67,4 % à
61,9 %). La part des embauches a augmenté
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dans quatre catéories professionnelles, notam-
ment parmi les cadres supérieurs (de 18,1 % à
19,2 %) ainsi que parmi le personnel semi-
professionnel et technique (de 20,5 % à
27,4 %).

CessaCessaCessaCessaCessations d'emploitions d'emploitions d'emploitions d'emploitions d'emploi

Pour l'année sur laquelle porte le rapport,
1 650 femmes de moins qu'en 2001 ont cessé
de travailler pour les employeurs visés par la
Loi. Avec 40,1 %, la part des femmes dans
l'ensemble de toutes les cessations d'emploi
était légèrement inférieure à la part de 40,2 %
observée l'année précédente. La part des
femmes dans l'ensemble de toutes les cessations
d'emploi se situe historiquement dans la four-
chette de 39,0 % à 42,0 %. Pour 2002, le
nombre de cessations d'emploi était plus élevé
de 2 350 que le nombre de femmes ayant été
embauchées. Par secteur, le nombre de femmes
qui ont cessé de travailler a diminué dans le
secteur bancaire, mais a augmenté dans les trois
autres secteurs. En pourcentage, elles représen-
tent 62,7 % de l'ensemble des cessations
d'emploi dans le secteur bancaire en 2002,
41,6 % dans le secteur des communications,
30,0 % dans les autres secteurs et 25,4 % dans
le secteur des transports. La part des femmes
ayant cessé de travailler a augmenté dans huit
catégorie professionnelles et a baissé dans six.
De façon plus significative, plus de femmes ont
cessé de travailler dans les deux catégories
professionnelles du personnel de la vente et des
services, mais moins de femmes ont cessé de
travailler dans la catégorie professionnelle des
cadres intermédiaires et autres postes de gestion
et dans la catégorie des travailleurs manuels.

PrPrPrPrPromotionsomotionsomotionsomotionsomotions

Les femmes se sont vu offrir 53,5 % de toutes
les promotions dans l'effectif visé par la Loi en
2002, ce qui est légèrement plus élevé que le
pourcentage enregistré en 2001, soit 53,2 %.
Cependant, ce nombre provenait d’un plus petit
nombre total de promotions, c'est-à-dire

42 100 en 2002 contre 51 000 en 2001. Les
femmes ont donc obtenu seulement 22 500
promotions en 2002 contre 27 100 en 2001.

La part de 53,5 % en 2002 était la plus basse
observée depuis 1987 et elle était inférieure au
pourcentage record observé en 1990, soit
59,7 %. Toutefois, cette part était quand même
supérieure à la représentation des femmes dans
l'effectif et supérieure à la part des hommes
ayant obtenu une promotion en 2002, qui était
de 46,5 %. Presque 67,3 % des promotions du
secteur bancaire ont été accordées à des
femmes en 2002, contre 28,9 % dans les
transports, 47,3 % dans les communications et
28,2 % dans les autres secteurs. Traditionnelle-
ment, les femmes bénéficiaient en moyenne de
72,0 % des promotions dans le secteur
bancaire.

SalairSalairSalairSalairSalaireseseseses

L'écart salarial entre les femmes et les hommes
qui travaillent à temps plein a continué de
s'agrandir en 2002 et l’inégalité importante entre
les hommes et les femmes des niveaux de salaire
supérieurs et inférieurs s'est maintenu.

Le salaire moyen des femmes travaillant à temps
plein dans l'effectif visé par la Loi s'établissait à
47 481 $ en 2002, comparativement au salaire
moyen des hommes qui s'établissait, quant à lui,
à 60 806 $. L'écart entre les sexes s'est élargi
en 2002, passant à 21,9 %, comparativement à
21,4 % en 2001 (par exemple, en moyenne,
pour un dollar gagné par un homme, une femme
gagnait 0,78 $).

Le salaire moyen des femmes a augmenté dans
les quatre principaux secteurs industriels visés
par la Loi, et l'augmentation la plus importante a

SALAIRES MOYENS DES FEMMES TRAVAILLANT À PLEIN TEMPS
EN POURCENTAGE DES SALAIRES MOYENS DES HOMMES,

SELON LE SECTEUR D’ACTIVITÉ, 2002

Banques 64,0 %
Transports 74,1 %
Communications 86,5 %
Autres secteurs 78,5 %
Tous les sectors 78,1 %
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été dans les autres secteurs (+ 3 350 $). L'écart
salarial a diminué seulement dans le secteur
bancaire en 2002, mais il a augmenté dans les
trois autres principaux secteurs industriels.
Cependant, il est resté le plus élevé dans les
banques, où les femmes n'ont gagné que 64,1 %
du salaire des hommes, alors que le secteur des
communications présente l'écart le plus faible
(les femmes y gagnent 86,5 % du salaire des
hommes).

Les femmes travaillant dans les autres secteurs
continuent de bénéficier des plus hauts salaires
moyens dans l'effectif visé par la Loi (avec
54 400 $), mais la moyenne est de seulement
42 600 $ dans les transports.

Environ 15,9 % des femmes travaillant à temps
plein gagnaient moins de 30 000 $ en 2002,
comparativement à seulement 7,9 % des
hommes travaillant à temps plein. Dans les
échelles salariales plus élevées (50 000 et plus),
seulement 27,8 % des femmes font partie de
cette catégorie comparativement à 50,8 % des
hommes. En d'autres mots, il y avait vingt
femmes pour dix hommes dans la catégorie des
salaires peu élevés, alors que ce rapport est de
cinq femmes pour dix hommes dans la catégorie
des salaires élevés. Dans la catégorie des
salaires moyens (30 000 à 49 999 $), on
compte 41,4 % d'hommes contre 56,3 % de
femmes.
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• En 2002, la représentation des Autochtones est passée à 1,7 %, une augmentation de 0,1 % qui
est la plus forte  croissance depuis 1987.

• La représentation a augmenté dans le secteur des transports mais a diminué dans les autres
secteurs. Elle est demeurée inchangée dans les secteurs bancaire et des communications.

• Presque 80,0 % de tous les salariés autochtones visés par la Loi travaillaient dans quatre provinces,
et la majorité étaient concentrés dans trois catégories professionnelles.

• Le recrutement d'Autochtones a augmenté cette année, tout comme le nombre de cessations de
fonctions. Cependant, l'effet net était négatif puisque les départs ont dépassé les embauches.

• Les Autochtones se sont vus accorder davantage de promotions cette année.

• Cette année, l'écart salarial moyen entre les hommes autochtones et l'ensemble des hommes et
entre les femmes autochtones et l'ensemble des femmes s'est rétréci pour la première fois depuis
1996.

5.3 Les Autochtones

RRRRReeeeeprésentaprésentaprésentaprésentaprésentationtiontiontiontion

Le taux de représentation des Autochtones dans
l'effectif visé par la Loi est passé de 1,6 % à
1,7 en 2002, soit le plus haut niveau atteint
depuis 1987, alors que le niveau était inférieur à
0,7 %. Cependant, les renseignements fournis
par le recensement de 2001 démontraient que
l'écart de représentation des Autochtones de
2002 par rapport à leur disponibilité sur le
marché du travail n'avait jamais été aussi grand

depuis 1996. Le taux de 1,7 % atteint en
2002 était loin du taux de disponibilité  des
Autochtones dans l'effectif canadien de 2,6 %
observé lors du recensement du Canada de
2001.

On comptait 10 500 salariés autochtones dans
l'effectif visé par la Loi en 2002, dont 2 100 (ou
20,0 %) travaillaient dans le secteur bancaire,
4 100 (39,0 %) dans les transports,
3 050 (29,0 %) dans les communications et
1 200 (11,7 %) dans les autres secteurs.

En 2002, la représentation des Autochtones a
augmenté dans le secteur des transports,
passant de 2,1 % à 2,3 %, mais elle a diminué
dans les autres secteurs (de 2,7 % à 2,6 %).
Elle est demeurée inchangée à 1,1 % dans le
secteur bancaire et à 1,4 % dans les communi-
cations. Depuis 1996, l'augmentation de la
représentation des Autochtones a été la plus
notable dans les transports (de 1,2 % à 2,3 %),

REPRÉSENTATION DES AUTOCHTONES DANS L'EFFECTIF
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mais elle a également augmenté dans le secteur
des communications (de 1,1 % à 1,4 %) et dans
les autres secteurs (de 2,0 % à 2,7 %).
Toutefois, la représentation des Autochtones
dans le secteur bancaire n'a pas progressé
depuis les sept dernières années puisqu'elle est
restée à 1,1 % depuis 1996.

Presque huit Autochtones sur dix dans l'effectif
visé par la Loi étaient concentrés en 2002 dans
quatre provinces : l'Ontario, le Manitoba, la
Colombie-Britannique et l'Alberta. Le nombres
de salariés autochtones dépassait le millier dans
chacune de ces quatre provinces. Avec 1,1 %,
leur représentation était de 0,1 % plus élevée en
Ontario. Elle a aussi augmenté de façon
importante, passant de 4,5 % à 5,1 % au
Manitoba, et de 1,7 % à 2,0 % en Colombie-
Britannique, mais elle a diminué de 0,1 % en
Alberta, s'établissant maintenant à 2,2 %.

Le taux de représentation régionale des
Autochtones en pourcentage de l'effectif visé
par la Loi en 2002 était plus élevé que leur
représentation nationale dans toutes les
provinces de l'Ouest et les territoires ainsi qu'à
Terre-Neuve. Les salariés autochtones
comptaient pour 17,0 % de l'effectif visé par la
Loi dans les Territoires du Nord-Ouest, pour
6,2 % au Yukon, pour 5,5 % en Saskatchewan,
pour 5,1 % au Manitoba et pour 3,4 % à Terre-
Neuve. Par contre, les provinces de l'Est et du
centre du Canada (à l'exception de Terre-Neuve)
avaient une représentation des Autochtones

moins élevée que le niveau nationale variant de
0,5 % à l'Île-du-Prince-Édouard à 1,2 % en
Ontario. Quant au Québec, ils représentaient
seulement 0,8 % de l'effectif.

Plus de six salariés autochtones sur dix dans
l'effectif visé par la Loi étaient concentrés dans
trois catégories professionnelles en 2002, c'est-
à-dire le personnel de bureau, les travailleurs
des métiers spécialisés ainsi que les travailleurs
manuels semi-spécialisés. La répartition des
salariés autochtones dans les 14 catégories
professionnelles a légèrement changé : huit
catégories professionnelles présentaient une
augmentation, notamment les cadres
intermédiaires et autres gestionnaires (de 5,4 %
à 5,9 %) et les travailleurs manuels semi-
spécialisés (de 17,2 % à 18,8 %). Les six autres
catégories professionnelles présentaient une
diminution, notamment le personnel administratif
et de bureau senior (de 5,5 % à 4,7 %) et le
personnel de bureau (de 30,0 % à 29,0 %).
Plus d'un tiers de tous les salariés autochtones
occupaient des postes de travail de bureau en
2002.

Le taux de représentation en pourcentage de
l’effectif des salariés autochtones a augmenté
dans douze catégories professionnelles et a
diminué dans les deux autres. L'augmentation la
plus importante est celle des cadres supérieurs
(de 0,6 % à 0,8 %) et des surveillants (de
1,5 % à 1,7 %), alors que la diminution s'est
produite auprès du personnel de la vente et des
services (de 2,7 % à 2,2 %) et des autres
travailleurs manuels (de 5,4 % à 4,2 %). La
représentation était supérieure à la moyenne
globale de 1,7 % dans six catégories
professionnelles, notamment chez les autres
travailleurs manuels avec 4,2 %, les travailleurs
manuels semi-spécialisés avec 2,2 %, et les
surveillants (de travailleurs spécialisés des
métiers) avec 2,4 %. La plus faible
représentation a été observée parmi les cadres
supérieurs avec 0,8 %.
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L'indice de représentativité mesure le
pourcentage de la représentation d'un groupe
désigné de l'effectif visé par la Loi, par rapport à
sa disponibilité dans l'effectif canadien. La
représentation des Autochtones dans l'effectif a
presque atteint 65,4 % de leur disponibilité sur
le marché du travail en 2002 (1,7 % vs 2,6 %).
Toutefois, ils demeurent sous-représentés de
façon importante dans dix catégories
professionnelles (moins de 80 % de la
disponibilité) et sérieusement sous-représentés
dans une catégorie professionnelle, c'est-à-dire
les cadres supérieurs, avec 32,0 % de leur
disponibilité sur le marché du travail.

RRRRRecrecrecrecrecrutementutementutementutementutement

Le nombre d'Autochtones recrutés était plus
important dans l'effectif visé par la Loi (1,9 %
en 2002, comparativement à 1,7 % pour l'année
précédente). Le nombre pour 2002 était le plus
élevé depuis 1987. Le nombre d'Autochtones
recrutés dans l'effectif visé par la Loi était de
presque 1 600 cette année. Le nombre
d'Autochtones recrutés était supérieur à
1 000 pour sept des seize années ayant fait
l'objet d'un rapport (soit entre 1989 et 1990 et
entre 1998 et 2002).

Le taux d’embauche des salariés autochtones a
été inégal dans les quatre secteurs industriels, le
secteur des transports affichant 54,8 % des
recrutements, suivi du secteur des communica-
tions avec 26,4 %, du secteur bancaire avec
12,1 % et enfin des autres secteurs avec 6,7 %.
La part des Autochtones recrutés par le secteur
industriel en 2002 était plus élevé dans le
secteur des transports et les autres secteurs
(avec 2,8 % chacun), suivi par les communica-
tions (avec 1,5 %). Or, de tous les nouveaux
postes offerts dans le secteur bancaire,
seulement 0,9 % ont été accordés à des
Autochtones en 2002.

Le pourcentage d'Autochtones recrutés dans
l'effectif visé par la Loi en 2002 a augmenté
dans neuf catégories professionnelles,
notamment dans la catégorie des semi-
professionnels et des techniciens (de 1,3 % à
2,0 %), celui du personnel intermédiaire de la
vente et des services (de 1,7 % à 3,3 %) et le
groupe des autres travailleurs manuels (de
4,3 % à 5,3). Une diminution a été observée
dans cinq catégories professionnelles,
notamment chez les cadres supérieurs (aucun
Autochtone recruté pour cette profession en
2002) et les surveillants (de 1,4 % à 0,5 %).

CessaCessaCessaCessaCessations d'emploitions d'emploitions d'emploitions d'emploitions d'emploi

Plus de 1 650 salariés autochtones ont perdu
leur emploi en 2002. Il s'agit de la septième
année consécutive où plus de mille Autochtones
perdent leur emploi. Par rapport à toutes les
cessations d'emploi, davantage de salariés
autochtones ont perdu leur emploi en
2002 comparativement à 2001 (1,9 % contre
1,7 %). Par secteur, leur part de l'ensemble des
cessations d'emploi d'Autochtones a diminué
dans le secteur bancaire (passant de 1,2 % à
1,1 %) mais elle a augmenté dans les autres
secteurs (passant de 2,2 % à 2,5 %), dans le
secteur des communications (de 1,4 % à 1,6 %)
et dans le secteur des transports (de 2,1 % à
2,8 %). En 2002, le nombre d'Autochtones
ayant perdu leur emploi était supérieur de
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presque 100 au nombre d'Autochtones
embauchés dans l'effectif visé par la Loi. Ces
chiffres annulent le résultat positif net de 2000 et
2001, mais correspondent avec la tendance
négative enregistrée entre 1995 et 1999, lorsque
le nombre de cessations d'emploi était supérieur
au nombre d'embauches.

PrPrPrPrPromotionsomotionsomotionsomotionsomotions

La part des promotions obtenues par des
salariés autochtones a augmenté, passant de
1,6 % à 1,7 % en 2002. La part était supérieure
au taux de 1,2 % à 1,6 % observé entre
1995 et 2001. Plus de 39,0 % des promotions
accordées aux Autochtones provenaient du
secteur bancaire, suivi de 22,4 % dans le
secteur des communications, 21,4 % dans les
transports et 16,9 % dans les autres secteurs.

La part des promotions accordées à ce groupe
désigné a augmenté dans les quatre principaux
secteurs industriels, notamment dans les autres
secteurs (de 2,3 % à 3,9 %) et le secteur des
communications (de 1,5 % à 1,6 %). Une
augmentation de la part de promotions
accordées aux salariés autochtones a été
observée dans neuf catégories professionnelles,
notamment chez les cadres intermédiaires et
autres (de 0,8 % à 1,1 %), les travailleurs
spécialisés des métiers (de 4,2 % à 5,9 %), et
les travailleurs manuels semi-spécialisés (de
3,8 % à 5,5 %). Cette part a cependant diminué
dans cinq catégories professionnelles,
notamment chez les autres travailleurs manuels
(de 4,7 % à 2,9 %) et auprès du personnel
spécialisé dans la vente et les services (de
2,1 % à 1,4 %).

SalairSalairSalairSalairSalaireseseseses

En 2002, l'écart salarial entre les femmes
autochtones et les autres femmes a diminué pour
la première fois depuis 1996, de même qu'entre
les hommes autochtones et les autres hommes.
Néanmoins, l'inégalité salariale persiste pour les
classes de rémunération supérieures et
inférieures.

Le salaire moyen des femmes autochtones
travaillant à temps plein dans l'effectif visé par la
Loi était de 41 429 $ en 2002 contre les
47 481 $ gagnés par les autres femmes. L'écart
salarial a été réduit cette année, puisque les
femmes autochtones gagnent 87,3 % du salaire
moyen gagné par les autres femmes. Du côté
des hommes autochtones, l'écart a aussi été
réduit, puisqu'ils gagnent 85,4 % du salaire
gagné par les autres hommes en 2002 (soit
51 941 $ contre 60 806 $).

Près de 22,6 % des femmes autochtones
travaillant à temps plein dans l'effectif visé par la
Loi gagnaient moins de 30 000 $ en 2002,
comparativement à 15,9 % de l'ensemble des
femmes. Seulement 11,5 % des hommes
autochtones gagnaient aussi peu,
comparativement à 7,9 % de l'ensemble des
hommes.

Au niveau salarial supérieur, 17,4 % des femmes
autochtones gagnaient plus de 50 000 $
comparativement à 27,8 % de l'ensemble des
femmes. Plus de 40,1 % des hommes
autochtones gagnaient 50 000 $ et plus. Il
recevaient donc plus que les femmes
autochtones et l'ensemble des femmes, mais
moins que l'ensemble des hommes dont 50,8 %
gagnaient un tel salaire en 2002. Dans la popu-
lation active visée par la Loi, quatre hommes
pour deux femmes recevaient un salaire élevé et
dans la main-d'oeuvre autochtone, la proportion
s'établissait à cinq hommes pour deux femmes.
Les femmes autochtones sont donc doublement
pénalisées.

2000 Variation 2001 Variation 2002
(%) (points de %) (%) (points de %) (%)

Hommes autochtones 34,0 1,4 35,4 4,7 40,1
L’ensemble des hommes 44,7 2,7 47,4 3,4 50,8

Femmes autochtones 12,9 2,4 15,3 2,1 17,4
L’ensemble des femmes 22,7 2,7 25,2 2,6 27,8

POURCENTAGE DES FEMMES ET DES HOMMES AUTOCHTONES
DANS L'EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI QUI ONT GAGNÉ

50 000$ OU PLUS, 2000 À 2002
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• Le taux de représentation des personnes handicapées s'est légèrement amélioré cette année,
cependant, le rythme auquel les personnes handicapées quittent l'effectif depuis 1996 est inquiétant.

• La part de recrutements et de cessations d’emploi de ce groupe était plus basse en 2002, mais la
part des promotions était plus élevée.

• L'écart salarial a été réduit en 2002 entre les femmes handicapées et l'ensemble des femmes et
entre les hommes handicapés et l'ensemble des hommes.

5.4 Les personnes handicapées

RRRRReeeeeprésentaprésentaprésentaprésentaprésentationtiontiontiontion

Avec 2,4 %, le taux de représentation des
personnes handicapées dans l'effectif visé par la
Loi en 2002 a augmenté pour la première fois
en huit ans, mettant fin à la tendance à la baisse
amorcée en 1995, lorsque le taux de
représentation de ce groupe était à son plus haut
avec 2,7 %. On comptait 14 800 salariés
handicapés dans l'effectif visé par la Loi en
2002, soit 300 de plus que les statistiques de
2001 et 1 600 de moins que le record historique
de 16 100 observé en 1995. Le taux de
représentation de cette année fait assez
mauvaise figure à côté du taux de disponibilité
de ce groupe dans la population active
canadienne, soit 6,5 %.

Le taux de représentation des salariés
handicapés variait entre 2,2 % et 2,7 % dans les
quatre secteurs industriels. Environ 32,8 % de
ces salariés travaillaient en communications, suivi
de 30,9 % dans les transports et de 27,7 %
dans le secteur bancaire. Enfin, 8,6 %
travaillaient dans les autres secteurs.

La part des personnes handicapées a augmenté
seulement dans le secteur bancaire, mais est
demeurée inchangée dans les trois autres
principaux secteurs industriels en 2002. Elle a
augmenté de 2,0 % à 2,2 % dans le secteur
bancaire mais est demeurée inchangée à 2,5 %
dans les transports, à 2,3 % dans les communi-
cations et à 2,7 % dans les autres secteurs.
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Le secteur bancaire était, en 2002, le secteur où
le taux de représentation de ce groupe désigné
était au plus bas par rapport aux quatre
principaux secteurs industriels. Avec 2,2 %, le
taux de représentation est très différent du taux
de 4,1 % observé en 1990. La baisse du
nombre de salariés handicapés dans le secteur
bancaire de 7 500 en 1990 à 4 100 en 2002 est
aussi notable.

Presque 82,2 % de tous les salariés handicapés
dans l'effectif visé par la Loi en 2002
travaillaient dans quatre provinces, soit
l'Ontario, la Colombie-Britannique, l'Alberta et
le Québec. L'Ontario comptait 44,2 % de tous
les salariés handicapés, suivi par la Colombie-
Britannique avec 15,1 %, l'Alberta avec 13,1 %
et le Québec avec 9,8 %. On dénombrait 6 400
salariés handicapés en Ontario, 2 150 en
Colombie-Britannique, 1 900 en Alberta et
1 450 au Québec. Les provinces de l'Atlantique
et les territoires du nord comptaient pour leur
part 6,6 % de salariés handicapés dans l'effectif
visé par la Loi, alors que le Manitoba en
comptait 8,0 % et la Saskatchewan 3,2 %.

En termes de représentation des salariés
handicapés dans l'effectif visé par la Loi, le
Manitoba comptait la part la plus importante en
2002 avec 3,5 %, suivi par la Saskatchewan
avec 3,4 %. Le Québec présentait le taux le
plus bas de toutes les provinces avec 1,3 % et
les Territoires du Nord-Ouest affichaient
également le taux le plus bas des territoires avec
1,3 %.

Le taux de représentation des salariés
handicapés a légèrement augmenté dans neuf
catégories professionnelles en 2002, plus
particulièrement parmi les semi-professionnels et
les techniciens (de 1,7 % à 1,9 %) ainsi que
parmi le personnel administratif et de bureau
senior (de 1,9 % à 2,3 %). Elle a cependant
baissé dans les cinq autres groupes, notamment
auprès du personnel intermédiaire de la vente et
des services (de 1,8 % à 1,6 %) et l’autre
personnel de la vente et des services (de 2,3 %
à 2,2 %).

Indice de rIndice de rIndice de rIndice de rIndice de reeeeeprésentaprésentaprésentaprésentaprésentatititititivitévitévitévitévité

L'indice de représentativité mesure le
pourcentage de la représentation d'un groupe
désigné, par rapport à sa disponibilité sur le
marché du travail de l'effectif canadien. Avec
seulement 36,9 %, cet indice était très bas pour
les personnes handicapées en 2002 (2,4 %
divisé par 6,5 %). La sous-représentation de ce
groupe est persistante dans les 14 catégories
professionnelles et l'est encore davantage dans
12 professions (où le taux de représentation
correspond à moins de 50,0 % de sa
disponibilité).

RRRRRecrecrecrecrecrutementutementutementutementutement

Le nombre de personnes handicapées recrutées
dans l'effectif visé par la Loi en 2002 est passé
de 1,2 % à 1,0 %. La part de recrutements en
2002 suit une tendance à la baisse entamée en
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1993 avec 1,7 %, et il s'agit du seul groupe dont
la part de recrutements se situe beaucoup plus
bas que le taux de représentation dans l'effectif
(1,0 % contre 2,4 %). En outre, la part actuelle
des recrutements de 1,0 % représente une
fraction de la disponibilité de 6,5 % de ce
groupe désigné dans l'effectif canadien.
Seulement 800 personnes handicapées ont été
recrutées dans l'effectif visé par la Loi en 2002,
ce qui correspond au chiffre observé en 1988.

Le recrutement de personnes handicapées n'a
pas changé avec 0,8 % dans le secteur bancaire
en 2002, mais a diminué, passant de 1,7 % à
1,2 % dans les transports, de 0,9 % à 0,8 %
dans les communications et de 1,2 % à 0,9 %
dans les autres secteurs.

En 2002, comparativement à l'année
précédente, le recrutement de personnes
handicapées a augmenté dans seulement cinq
catégories professionnelles et a diminué dans
neuf, et l'impact total a été négatif car les baisses
ont été supérieures aux augmentations et la part
globale de recrutements a diminué à 1,0 %. Le
recrutement de personnes handicapées a
augmenté chez les cadres supérieurs de 0,7 % à
0,9 % ainsi qu'auprès du personnel spécialisé
dans la vente et les services (de 0,2 % à 0,7 %),
mais a baissé de façon importante chez les
travailleurs spécialisés des métiers (de 2,3 % à
1,4 %) et auprès du personnel intermédiaire de
la vente et des services (de 2,0 % à 0,9 %).

CessaCessaCessaCessaCessations d'emploitions d'emploitions d'emploitions d'emploitions d'emploi

Les personnes handicapées comptaient pour
2,0 % de toutes les cessations d'emploi en
2002, ce qui est plus élevé que le taux de 1,9 %
observé en 2001. Cette part était inférieure au
taux de représentation du groupe désigné dans
l'effectif visé par la Loi et de beaucoup inférieur
au sommet de cessations de fonctions (2,5 %)
observé en 1995. Comparativement à la
tendance à la baisse en ce qui a trait aux
recrutements en 2002 (seulement 1,0 %), la
dynamique de ce groupe ne présente pas
d'amélioration. Le nombre de salariés

handicapés ayant perdu leur emploi en 2002
était de 1 750, pareil à celui de 2001, contre un
nombre total de personnes handicapées
recrutées de seulement 800 en 2002.

Par secteur, le secteur bancaire comptait pour
23,9 % du nombre total de personnes
handicapées qui ont perdu leur emploi en 2002,
le secteur des transports pour 29,8 %, le
secteur des communications pour 37,2 % et les
autres secteurs pour 9,1 %. La part des salariés
handicapés ayant perdu leur emploi par rapport
à toutes les cessations de fonctions dans chaque
secteur était inférieure dans le secteur bancaire
(de 1,9 % à 1,8 %) et les autres secteurs (de
3,4 % à 2,5 %) et elle était supérieure dans les
transports (de 1,6 % à 1,9 %) et dans les
communications (de 1,7 % à 2,1 %).

Le rythme auquel les personnes handicapées
quittent l'effectif est alarmant. En 2002, le
nombre de cessations d'emploi parmi les
personnes handicapées était encore supérieur au
nombre de recrutements. Il s'agit là d'une
tendance, puisque le nombre de personnes
handicapées au sein de l'effectif visé par la Loi
est passé de 16 100 en 1995 à 14 800 en
2002. Pendant la période allant de 1995 à
2000, les cessations d'emploi étaient supérieures
aux recrutements chaque année et le nombre de
salariés handicapés quittant l'effectif dépassait
de 5 800 personnes le nombre de recrutements.

Les personnes handicapées constituaient le seul
groupe désigné dans lequel le nombre de
cessations d'emploi était supérieur à celui des
recrutements au cours des sept dernières
années. De plus, les personnes handicapées sont
le seul groupe désigné visé par la Loi qui a fait
l'expérience d'une baisse nette depuis les quinze
dernières années, à l'exception de 1989.

PrPrPrPrPromotionsomotionsomotionsomotionsomotions

Avec 2,0 %, le pourcentage des promotions
accordées aux salariés handicapés par rapport à
toutes les promotions offertes par les
employeurs visés par la Loi en 2002 était plus
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élevé de 0,1 %, mais se situait sous leur
représentation de 2,4 %. Il était également
beaucoup plus bas que le taux record de 2,8 %
observé en 1990. La part de promotions
accordées aux personnes handicapées est à la
baisse depuis 1990.

La part des promotions dans ce groupe désigné
a augmenté dans les communications de 1,8 % à
1,9 % et dans les autres secteurs de 1,9 % à
2,2 %, mais est à la baisse dans les transports
(de 2,2 % à 2,1 %). Elle est demeurée
inchangée à 1,9 % dans le secteur bancaire. Ce
dernier comptait pour 50,9 % de toutes les
promotions accordées aux salariés handicapés
dans l'effectif du secteur privé visé par la Loi,
suivi par le secteur des communications avec
22,8 %, le secteur des transports avec 17,3 %
et les autres secteurs avec 8,5 %.

SalairSalairSalairSalairSalaireseseseses

L'écart salarial entre les hommes handicapés et
l'ensemble des hommes a diminué en 2002,
passant à 5,3 % (les hommes handicapés
gagnaient 94,7 % du salaire de l'ensemble des
hommes travaillant à temps plein en 2002
comparativement à 94,3 % en 2001). L'écart a

aussi été réduit entre les femmes handicapées et
l'ensemble des femmes, passant à seulement
4,6 % (95,4 % en 2002 contre 94,9 % en
2001). Le salaire moyen des hommes
handicapés était de 57 600 $ en 2002 et celui
des femmes handicapées, de 45 300 $.

Le pourcentage des hommes handicapés dans
l'effectif gagnant 50 000 $ et plus était inférieur à
celui de l'ensemble des hommes (45,8 % contre
50,8 %). Seulement 22,4 % des femmes
handicapées gagnaient 50 000 $ et plus,
comparativement à 27,8 % pour l'ensemble des
femmes. Dans la tranche de rémunération
inférieure, les différences étaient moins
marquées puisque seulement 6,8 % des hommes
handicapés gagnaient moins de 30 000 $ en
moyenne comparativement à 7,9 % des autres
hommes, alors que 16,2 % des femmes
handicapées gagnaient moins de 30 000 $ en
2002, comparativement à 15,9 % pour
l'ensemble des femmes.

Pour le test du double obstacle, on comptait
quatre femmes pour deux hommes dans la
tranche de rémunération inférieure, mais
seulement une femme contre deux hommes dans
la tranche de rémunération supérieure. Par
contre, on comptait cinq femmes handicapées
pour deux hommes handicapés dans la tranche
de rémunération inférieure, mais seulement une
femme handicapée contre deux hommes
handicapés dans celle des salaires supérieurs.
Par conséquent, les femmes handicapées étaient
doublement pénalisées dans la tranche de
rémunération inférieure en 2002 car elles étaient
moins bien rémunérées comparativement aux
autres femmes et aux hommes handicapés.

SALAIRES MOYENS DES PERSONNES HANDICAPÉES TRAVAILLANT À PLEIN
TEMPS EN POURCENTAGE DES SALAIRES MOYENS DE L'ENSEMBLE DES

EMPLOYÉS,  SELON LE SEXE ET LE SECTEUR D'ACTIVITÉ, 2002

HOMMES FEMMES
HANDICAPÉS HANDICAPÉES

Banques 98,4 96,5
Transports 95,1 100,9
Communications 92,0 91,9
Autres secteurs 95,6 90,9
Tous les secteurs 94,7 95,4



Les membres des minorités visibles

77

• En 2002, la représentation des membres des minorités visibles s'est à nouveau accrue de façon
marquée.

• En 2002, les membres de ce groupe présentaient des taux de recrutements et de promotions plus
élevés qu'en 2001, mais aussi un taux légèrement plus élevé de cessations d'emploi.

• L'écart salarial a diminué pour les hommes et les femmes membres des minorités visibles en
2002.

5.5 Les membres des minorités visibles

RRRRReeeeeprésentaprésentaprésentaprésentaprésentationtiontiontiontion

En 2002, l'effectif visé par la Loi comptait
77 000 membres de minorités visibles. Leur
représentation a augmenté encore, de 11,7 %
en 2001 à 12,2 % en 2002. Il s'agit là d'une
amélioration importante pour les membres de
minorités visibles depuis 1987, époque où leur
représentation était de 5,0 %. Mais le taux de
représentation en 2002 était encore inférieur à
leur disponibilité sur le marché du travail
(12,6 %).

Plus des trois quarts des salariés membres de
minorités visibles de l'effectif provenaient des
secteurs bancaire et des communications en
2002. Le secteur bancaire comptait 44,6 % de
tous les salariés de ce groupe désigné de

l'effectif visé par la Loi, suivi par le secteur des
communications avec 31,9 %, le secteur des
transports avec 19,0 % et les autres secteurs
avec 4,4 %.

Le taux de représentation des membres de
minorités visibles a augmenté dans trois des
quatre principaux secteurs industriels en 2002.
Une fois encore, c'est le secteur bancaire qui a
eu le taux de représentation le plus élevé, soit
18,4 % en 2002 (comparativement à 17,1 % en
2001), suivi par le secteur des communications
avec 11,6 %, le secteur des transports avec
8,0 % et enfin les autres secteurs avec 7,0 %.

Au moins 96,3 % des salariés membres de
minorités visibles dans l'effectif visé par la Loi
travaillaient dans quatre provinces, dans l'ordre
d'importance suivant : l'Ontario, la Colombie-
Britannique, le Québec et l'Alberta. Les prov-
inces restantes et les territoires affichaient un
taux combiné de seulement 3,7 % de tous les
salariés membres de minorités visibles visés par
la Loi. La province de l'Ontario à elle seule
compte pour les deux tiers de tous les salariés
membres de minorités visibles. Cette province
avait 47 500 salariés membres de minorités
visibles, suivie de la Colombie-Britannique avec
14 000 (ou 18,6 %). Sans compter l'Ontario et
la Colombie-Britannique, le nombre de salariés
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membres de minorités visibles excédait le millier
dans trois autres provinces, soit le Québec
(5 850), l'Alberta (5 300) et le Manitoba
(1 600). On note que l'Ontario et la Colombie-
Britannique affichent une part combinée de
81,5 % de tous les salariés membres de
minorités visibles au Canada, alors que le
Québec en compte seulement 7,8 %.

En termes de représentation de minorités
visibles, la Colombie-Britannique présentait le
taux le plus élevé avec 18,9 %, suivi de
l'Ontario avec 17,0 %, l'Alberta et le Québec
arrivent en troisième et quatrième position, loin
derrière avec 8,6 % et 5,2 % respectivement.
La plus faible représentation des minorités
visibles était à Terre-Neuve avec 1,0 %.

En 2002, huit sur dix salariés membres de
minorités visibles dans l'effectif visé par la Loi
travaillaient dans cinq catégories
professionnelles, soit les cadres intermédiaires
et autres (8,0 %), les professionnels (18,0 %),
le personnel administratif et de bureau senior
(7,4 %), le personnel de bureau (38,1 %) et les
travailleurs manuels semi-spécialisés (9,1 %).

Les salariés membres de minorités visibles
étaient surtout concentrés dans deux catégories
professionnelles (les professionnels ainsi que les
semi-professionnels et les techniciens)
comparativement aux autres groupes désignés.
Plus de 20,5 % de tous les salariés membres de
minorités visibles étaient des professionnels en
2002, contre 15,1 % de femmes, 12,5 %
d'Autochtones et 15,0 % de personnes

Le taux de représentation des salariés membres
de minorités visibles a augmenté dans dix
catégories professionnelles, notamment parmi
les cadres intermédiaires et autres gestionnaires
(de 8,8 % à 9,4 %), parmi les professionnels
(de 16,5 % à 17,4 %), parmi les employés de
bureau (de 13,8 % à 15,1 %) et parmi les
travailleurs manuels semi-spécialisés (de 8,5 %
à 9,4 %). Le taux a diminué dans quatre
catégories professionnelles, notamment parmi
l'autre personnel de la vente et des services (de
13,4 % à 11,1 %) et le personnel administratif et
de bureau senior (de 17,5 % à 17,0 %). Le taux
de représentation des minorités visibles était au-
dessus de la moyenne de 12,2 % dans les
quatre catégories professionnelles suivantes : les
professionnels, les surveillants, le personnel
administratif et de bureau senior ainsi que les
employés de bureau.

Indice de rIndice de rIndice de rIndice de rIndice de reeeeeprésentaprésentaprésentaprésentaprésentatititititivitévitévitévitévité

L'indice de représentativité correspond au
pourcentage de la représentation d'un groupe
désigné par rapport à sa disponibilité dans
l'effectif canadien. La représentation des salariés
membres de minorités visibles dans l'effectif visé
par la Loi a atteint 12,2 % en 2002, qui compte
pour 96,8 % de leur disponibilité estimée sur le
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handicapées. Par contre, seulement 8,2 % des
salariés membres de minorités visibles
travaillaient dans les deux groupes de gestion,
comparativement à 10,4 % de femmes, 9,6 %
de personnes handicapées et 6,2 %
d'Autochtones.
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marché du travail de 12,6 %. Cependant, ils
demeurent sérieusement sous-représentés dans
sept catégories professionnelles : les cadres
supérieurs (à 47,8 % de leur disponibilité), les
cadres intermédiaires et autres gestionnaires
(79,6 % de leur disponibilité), les semi-
professionnels et les techniciens (44,7 % de leur
disponibilité), le personnel spécialisé dans la
vente et les services (49,8 % de leur disponibilité),
les travailleurs manuels semi-spécialisés (62,1 %
de leur disponibilité), les autres salariés de la
vente et des services (74,3 % de leur
disponibilité) et les autres travailleurs manuels
(44,6 % de leur disponibilité).

RRRRRecrecrecrecrecrutementsutementsutementsutementsutements

Les groupes membres de minorités visibles
avaient une part plus élevée de recrutements
dans l'effectif visé par la Loi en 2002 (12,8 %
comparativement à 12,7 % pour l'année
précédente). Il s'agit d'un autre record historique
pour les minorités visibles (le dernier sommet
relatif aux recrutements de membres de
minorités visibles a été de 12,1 % en 1997). Le
niveau de 2002 se compare avantageusement
avec la part de représentation de 12,2 %.
Presque 10 700 membres de minorités visibles
ont été embauchés dans l'effectif visé par la Loi
pour l'année courante, contre 13 700 l'année
dernière.

Le secteur des communications a recruté
40,3 % de tous les membres de minorités
visibles en 2002, suivi par le secteur bancaire
avec 32,6 %, le secteur des transports avec
24,6 % et les autres secteurs avec seulement
2,4 %, ce qui représente une baisse importante
comparativement à 1999 lorsque les autres
secteurs recrutaient presque 6,5 % de tous les
membres des minorités visibles.

Le recrutement de membres de minorités
visibles a augmenté dans le secteur bancaire et
dans les autres secteurs, mais a diminué dans le
secteur des transports et dans celui des commu-
nications. Les minorités visibles comptaient pour

16,3 % de tous les recrutements dans le secteur
bancaire en 2002, comparativement à 13,8 %
pour l'année précédente. La part était également
plus élevée dans les communications (de 15,5 %
à 15,7 %), mais moins élevée dans les transports
(de 10,1 % à 8,5 %) et dans les autres secteurs
(de 8,7 % à 6,7 %).

Près de 75,0 % de tous les recrutements de
membres de minorités visibles dans l'effectif du
secteur privé visé par la Loi ont eu lieu dans
trois catégories, soit les professionnels (11,3 %),
le personnel de bureau (41,5 %) et les
travailleurs manuels semi-spécialisés (22,0 %).
Le pourcentage restant (25,0 %) était réparti
inégalement dans les onze autres catégories
professionnelles, avec 5,4 % pour les cadres
intermédiaires et autres gestionnaires et 4,6 %
pour le personnel administratif et de bureau
senior. Un très petit nombre de membres de
minorités visibles (moins de 0,1 %) ont été
recrutés comme cadres supérieurs.

La part des recrutements de membres de
minorités visibles dans l'effectif visé par la Loi a
augmenté dans sept catégories professionnelles
en 2002, plus particulièrement parmi les cadres
intermédiaires et autres gestionnaires (de 9,1 %
à 10,7 %) parmi les surveillants de travailleurs
spécialisés des métiers (de 4,4 % à 5,8 %) et
parmi les autres employés de la vente et des
services (de 13,4 % à 16,2 %). Cette part a
diminué dans sept catégories professionnelles,
notamment parmi les surveillants (de 10,5 % à
8,1 %) et parmi les travailleurs spécialisés des
métiers (de 13,8 % à 9,2 %).

CessaCessaCessaCessaCessations d'emploitions d'emploitions d'emploitions d'emploitions d'emploi

Pour l'année 2002, 9 600 membres de minorités
visibles travaillant pour des employeurs visés par
la Loi ont perdu leur emploi, ce qui représente
11,0 % de toutes les cessations d'emploi en
2002. On dénombrait 9 800 membres de
minorités visibles qui ont perdu leur emploi en
2001, ce qui représentait 10,8 % de toutes les
cessations d'emploi.
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Par secteur, celui des communications comptait
43,2 % de toutes les cessations d'emploi de
salariés membres de minorités visibles dans
l'effectif visé par la Loi, suivi par le secteur
bancaire avec 33,3 %, les transports avec
18,6 % et les autres secteurs avec 4,9 %.

La part de cessations d'emploi de membres de
minorités visibles a augmenté dans tous les
secteurs à l'exception du secteur des transports
(de 7,9 % à 6,6 %). L'augmentation du secteur
bancaire est de 13,8 % à 14,1 %, celle des
communications de 12,5 % à 13,3 % et celle
des autres secteurs de 6,2 % à 7,7 %.

En 2002, le nombre de salariés membres de
minorités visibles embauché était supérieur de
1 100 personnes au nombre de salariés ayant
perdu leur emploi dans l'effectif visé par la Loi.
Ces chiffres correspondent à la tendance établie
depuis 1995. Entre 1995 et 2002, le nombre de
personnes recrutées dépassait celui des cessa-
tions d'emploi chaque année, ce qui a donné un
résultat positif cumulatif de 10 400 salariés.

PrPrPrPrPromotionsomotionsomotionsomotionsomotions

La part des promotions accordées aux membres
de minorités visibles par rapport à toutes les
promotions offertes par les employeurs visés par
la Loi a augmenté de 14,6 % en 2001 à 15,2 %
en 2002. Ce pourcentage est beaucoup plus
élevé que la représentation des salariés
membres de minorités visibles de 12,2 %. C'est
également le plus haut taux observé depuis
1987, c.-à-d. depuis que la Loi exige la
présentation de rapports. En 2002,
6 400 salariés membres de minorités visibles ont
reçu des promotions, comparativement à
7 400 en 2001.

Presque 90,0 % des promotions accordées aux
membres de minorités visibles étaient dans le
secteur bancaire et dans celui des communica-
tions. Le reste était divisé entre le secteur des
transports avec 6,7 % et les autres secteurs
avec 4,1 %.

POURCENTAGE DES FEMMES ET DES HOMMES DANS UNE
MINORITÉ VISIBLE DANS L'EFFECTIF VISÉ PAR LA LOI

QUI ONT GAGNÉ 50 000$ OU PLUS, 2000 À 2002

Variation Variation
2000 (points 2001 (points 2002
(%) de %) (%)  de %) (%)

Hommes dans une 38,9 2,7 41,6 3,2 44,8
minorité visible
L’ensemble des hommes 44,7 2,6 47,4 3,4 50,8

Femmes dans une 20,1 1,9 22,0 2,4 17,4
minorité visible
L’ensemble des femmes 22,7 2,5 25,2 2,6 27,8

La part des promotions accordées à ce groupe
désigné a augmenté dans les trois principaux
secteurs industriels mais a chuté dans les autres
secteurs. Elle a augmenté dans le secteur
bancaire (passant de 18,9 % à 19,4 %), dans le
secteur des communications (passant de 12,1 %
à 13,7 %) et dans le secteur des transports
(passant de 6,3 % à 6,5 %), mais elle a chuté
dans les autres secteurs (passant de 9,3 % à
8,4 %).

La part des promotions accordées aux membres
de minorités visibles dans l'effectif visé par la Loi
a augmenté dans huit catégories professionnelles,
notamment parmi les semi-professionnels et les
techniciens (de 6,1 % à 7,4 %), parmi les
surveillants de travailleurs spécialisés des métiers
(de 3,9 % à 6,4 %) et parmi les employés de
bureau (de 15,3 % à 17,1 %). Cette part a
toutefois diminué dans quatre catégories
professionnelles, plus particulièrement parmi les
cadres supérieurs (de 5,4 % à 4,9 %), le
personnel administratif et de bureau senior (de
21,6 % à 20,2 %) et parmi le personnel
spécialisé dans la vente et les services (de 9,8 %
à 7,5 %).

SalairSalairSalairSalairSalaireseseseses

En 2002, l'écart salarial a été réduit entre les
hommes membres de minorités visibles et
l'ensemble des hommes et entre les femmes
membres de minorités visibles et l'ensemble des
femmes. Les femmes membres de minorités
visibles gagnaient 95,5 % du salaire moyen de
l'ensemble des femmes comparativement à
95,1 % pour l'année précédente, alors que les
hommes membres de minorités visibles
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gagnaient 92,5 % du salaire moyen de
l'ensemble des hommes comparativement à
92,2 % pour l'année précédente.

En 2002, 10,7 % des hommes membres de

minorités visibles gagnaient moins de
30 000 comparativement à 7,9 % de l'ensemble
des hommes de l'effectif visé par la Loi. En ce
qui a trait à la classe de salaires supérieurs,
44,8 % des hommes membres de minorités
visibles gagnaient 50 000 $ ou plus, contre
50,8 % pour l'ensemble des hommes.

SALAIRES MOYENS DES MEMBRES DES MINORITÉS VISIBLES
TRAVAILLANT À PLEIN TEMPS EN POURCENTAGE DES SALAIRES MOYENS

DE L'ENSEMBLE DES EMPLOYÉS SELON LE SEXE, 2000 À 2002

2000 2001 2002
(%) (%) (%)

Hommes dans une minorité visible 92,8 92,2 92,5

Femmes dans une minorité visible 96,4 95,1 95,5

Les femmes membres de minorités visibles ne
sont pas très loin derrière l'ensemble des
femmes en termes de salaire. Par exemple,
17,3 % des femmes membres de minorités
visibles gagnaient 30 000 $ ou moins en
2002 comparativement à 15,9 % pour
l'ensemble des femmes. Cet écart n'était pas
aussi mince dans la tranche des 50 000 $ ou
plus : 24,4 % des femmes membres de minorités
visibles faisaient partie de cette catégorie contre
27,8 % pour l'ensemble des femmes. Ces
résultats confirment que les femmes membres
de minorités visibles se butent à un double
obstacle : elles demeurent derrière l'ensemble
des femmes dans toute l'échelle salariale et
l'ensemble des femmes traîne de l'arrière par
rapport à l'ensemble des hommes, créant ainsi
un double obstacle causé par le statut
minoritaire. En 2002, le taux de femmes par
rapport aux hommes dans la tranche de
rémunération inférieure était de 4 pour 2, alors
que le même taux pour les femmes membres de
minorités visibles par rapport aux hommes
membres de minorités visibles était de 6 pour 2.
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AnneAnneAnneAnneAnnexxxxxe e e e e A :A :A :A :A :
Glossaire et notes techniques

Calcul du salaire moyen

Le salaire moyen est estimé d'après les rensei-
gnements fournis sur le formulaire 3 du rapport
de l'employeur. Les données salariales y sont
présentées suivant des échelles de rémunération.
L'estimation du salaire moyen pour un travail à
plein temps est calculée à partir de la valeur
médiane de chaque échelle de rémunération. En
ce qui a trait à l'échelle de rémunération la plus
élevée (70 000 $ et plus), on avait calculé, au
moment de la première compilation des données
pour 1987, une valeur médiane à partir de
projections fondées sur la tendance de la répar-
tition des salaires, mesurée au moyen des
données de régression d'une courbe semi-
logarithmique. Après 1987, cette valeur a été
rajustée chaque année en fonction de l'indice des
prix à la consommation. Pour le rapport de
1997, nous avons dû rajuster cette valeur encore
une fois en raison de la majoration de l'échelle
de rémunération la plus élevée, qui est passée de
70 000 $ et plus à 100 000 $ et plus.

Catégories professionnelles de
l'équité en matière d'emploi

Au moment de préparer leur rapport, les
employeurs doivent classer les données concer-
nant leurs salariés selon la catégorie profession-
nelle, sur plusieurs formulaires. Le Règlement
sur l'équité en matière d'emploi précise les
14 catégories professionnelles devant désormais
servir de référence aux employeurs. Ces catégo-
ries ont été établies à partir de la nouvelle
Classification nationale des professions doréna-
vant utilisée par Statistique Canada pour la
cueillette de données sur la population active.

Cessations d'emploi

Désigne le nombre de salariés ayant cessé de
faire partie de l'effectif pour divers motifs :
retraite, démission, mise à pied, congédiement
ou qui ne sont plus des salariés au service d'une
entreprise assujettie à la Loi.

Concentration

Proportion de l'ensemble des membres d'un
groupe désigné qui exercent une profession ou
travaillent dans une région géographique
particulière. Si les Autochtones sont concentrés
dans un type d'emploi, cela signifie qu'un fort
pourcentage d'Autochtones exercent cette
profession.

Écarts salariaux

Dans le cas des femmes, le salaire moyen
estimatif est exprimé en pourcentage du salaire
moyen estimatif versé aux hommes pour un
travail à plein temps. Pour les autres groupes
désignés, les salaires moyens des hommes et
des femmes du groupe désigné sont exprimés
respectivement en pourcentage des salaires
moyens de l'ensemble des hommes et des
femmes faisant partie de l'effectif. Ce pourcen-
tage fournit une indication des écarts salariaux
entre les groupes.

Effectif  ou effectif  visé
par la Loi

Dans ce rapport, les expressions « effectif » et
« effectif visé par la Loi » se rapportent aux
personnes au service d'employeurs assujettis à
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la Loi sur l'équité en matière d'emploi. Les
données proviennent des rapports des em-
ployeurs. L'effectif visé par la Loi est différent
de la « population active canadienne » (voir la
définition de cette expression).

Population active canadienne

Les expressions « population active cana-
dienne » et « population active » se rapportent
aux personnes âgées de 15 ans ou plus qui ont
travaillé à un moment ou à un autre entre le
1er janvier 1995 et mai 1996 (moment du
dernier recensement). En ce qui concerne les
personnes handicapées, on s'est servi des
données de l'Enquête sur la santé et les limita-
tions d'activités (ESLA) effectuée par Statistique
Canada en 1991. Dans ce dernier cas, les
données ont trait aux personnes âgées de 15 à
64 ans qui ont travaillé durant une certaine
période entre le 1er janvier 1986 et le mois de
juin 1991. La population active canadienne est
différente de « l'effectif visé par la Loi » (voir la
définition de cette expression).

Région métropolitaine de
recensement (RMR)

Région urbaine telle que définie par Statistique
Canada et ayant plus de 100 000 habitants.
Huit RMR désignées sont visées par la Loi
sur l'équité en matière d'emploi. Il s'agit
de Vancouver, Calgary, Edmonton, Regina,
Winnipeg, Toronto, Montréal et Halifax.

Répartition

Façon dont les membres d'un groupe désigné
sont répartis ou dispersés (en pourcentages)
selon les régions, les secteurs, les catégories
professionnelles, les échelles de rémunération,
etc. Par exemple, si l'on dit que les femmes sont

réparties également dans les quatre secteurs
d'activité où l'on retrouve l'effectif visé par la
Loi, cela signifie que chacun de ces secteurs
compte 25 % des femmes qui font partie de
l'effectif.

Représentation

Pourcentage de personnes qui appartiennent à
un groupe désigné, sur l'ensemble des salariés
d'une profession, d'une échelle de rémunération,
d'un secteur, etc.. Par exemple, si 45 % des
salariés du secteur X sont des femmes, la
représentation des femmes dans ce secteur est
de 45 %. De même, si la représentation des
femmes dans une profession est élevée, on dira
que les femmes constituent un fort pourcentage
des salariés exerçant cette profession.

Secteur industriel

La plupart des employeurs visés par la Loi font
partie d'un des trois grands secteurs d'activité de
compétence fédérale au Canada : les banques,
les communications et les transports. Pour les
fins de ce rapport, l'expression « autres
secteurs » englobe toutes les sociétés d'État et
les industries (p. ex., énergie nucléaire, silos à
grain, mines de métaux) qui relèvent du fédéral
mais ne sont pas comprises dans les trois
premiers secteurs.

Variation de la représentation

Bon nombre de facteurs influent sur la représen-
tation des groupes désignés dans l'effectif visé
par la Loi. Certains de ces facteurs influencent
directement la situation de l'emploi des membres
des groupes désignés dans l'effectif et sont liés à
l'équité en matière d'emploi. Ainsi, chaque
recrutement et chaque promotion représente une
occasion que l'employeur avait d'améliorer la
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représentation des groupes désignés au sein de
son effectif. D'autres facteurs contribuent à
modifier le profil statistique des groupes dési-
gnés, sans toutefois améliorer, dans les faits, la
situation face à l'emploi des personnes apparte-

nant à ces groupes. Au nombre de ces facteurs,
mentionnons la variation du taux d'auto-identifi-
cation des membres des groupes désignés et les
changements dans la composition du groupe
d'employeurs assujettis à la Loi.
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AnneAnneAnneAnneAnnexxxxxe B :e B :e B :e B :e B :
Méthodologie de notation

La méthodologie comporte les éléments suivants :

• Six indicateurs reflétant la représentation, la
concentration, l'écart salarial, les
recrutements, les promotions et les cessations
d'emploi.

• Une échelle de notation alphabétique faisant
la synthèse des six indicateurs (A, B, C, D
ou Z).

Notation et indicateurs

La notation consiste à regrouper les six
indicateurs en une valeur unique. Il s'agit d'une
mesure quantitative de performance qui se fonde

sur l'information fournie par les employeurs et
sur les données du recensement relatives à la
population active. Une valeur de 1 à 16 (1 étant
le résultat le plus faible) est attribuée pour
chaque groupe désigné dans l'effectif d'un
employeur. Selon les méthodes statistiques
courantes, des poids sont attribués aux divers
éléments de données, qui sont ensuite combinés
pour fournir une note globale issue des six
indicateurs. Cette évaluation globale est une
mesure objective et exacte des résultats
quantitatifs obtenus par un employeur.

Les six indicateurs reposent sur les données
numériques soumises annuellement par chaque
employeur visé par la Loi. Ils reflètent la

La méthodologie de notation exposée ci-après repose sur les données numériques contenues dans
les six rapports présentés chaque année par les employeurs visés par la Loi sur l'équité en matière
d'emploi. Les cotes figurant dans le Rapport annuel déposé au Parlement ne tiennent pas compte des
difficultés que les employeurs ont éprouvées dans leur démarche en vue de réaliser l'équité pour les
groupes désignés. L'aspect qualitatif de la situation actuelle ou éventuelle de l'entreprise et de la difficulté
de faire des aménagements adaptés aux besoins des membres des groupes désignés est normalement
examiné dans le contexte d'une vérification menée par la Commission canadienne des droits de la
personne (CCDP).

La notation des employeurs vise à :

• évaluer quantitativement la situation des groupes désignés dans les diverses entreprises
assujetties à la Loi et les progrès accomplis vers la représentation équitable de ces groupes
dans ces entreprises;

• fournir aux entreprises un outil qui résume leurs résultats quantitatifs et leur permet de faire des
comparaisons.

Il convient de souligner que cette notation a une portée limitée en comparaison des vérifications
approfondies menées par la CCDP. C'est à la Commission qu'il incombe de vérifier si les employeurs
s'acquittent des obligations que leur impose la Loi sur l'équité en matière d'emploi (articles 5, 9 à 15 et 17).

Bien que le fait d’égaler ou de dépasser la disponibilité des quatre groupes désignés sur le marché du travail
constitue un jalon important vers l’atteinte d’un effectif représentatif, ce n’est pas le critère parfait pour un
employeur. Par exemple, la répartition par catégories professionnelles des groupes désignés peut présenter
des imperfections, attribuables par exemple à des possibilités d’éducation inadéquates. D’autres obstacles
à l’emploi existent sur le marché du travail, et les données sur les catégories professionnelles par industrie
sont déficientes du fait qu’elles n’englobent pas la totalité des employeurs existants ou potentiels.
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situation des groupes désignés dans l'effectif de
l'entreprise à la fin d'une année civile. Ils
indiquent le progrès accompli par les groupes
désignés sur le plan de la représentation, de la
répartition entre les diverses catégories
professionnelles et de la rémunération, ainsi que
leurs parts des recrutements et des promotions,
et les efforts de l'entreprise pour garder son
personnel.

Une bonne situation chez un employeur
correspondrait aux conditions suivantes :

• L'effectif d'un employeur refléterait la
disponibilité d'un groupe désigné sur le
marché du travail canadien.

• Les membres des groupes désignés
occuperaient les mêmes types d'emplois
que les autres salariés de l'organisation,
selon les 14 catégories professionnelles, et
représenteraient des parts adéquates des
recrutements et des promotions.

• Les membres des groupes désignés
toucheraient, en moyenne, les mêmes salaires
que les autres salariés de l'organisation, et ne
seraient pas désavantagés sur le plan des
cessations d'emploi.

Indicateur 1 - Représentation

L'indicateur 1 mesure la représentation des
groupes désignés dans l'effectif de l'employeur
par rapport à la disponibilité de chacun des
groupes désignés sur le marché du travail dans
le domaine en question. Les données sur la
disponibilité servent de point de référence
externe à l'employeur, qui base son calcul sur
les chiffres du recensement du Canada pour
les provinces et les régions métropolitaines de
recensement (RMR) dans lesquelles il a des
salariés.

Les parts des groupes désignés dans l'effectif
d'un employeur sont comparées à la disponibilité
de chacun de ces groupes sur le marché du
travail.

Exemple :

Les Lignes aériennes Zoom comptent
1 000 salariés, dont 100 (soit 10 %) font
partie de minorités visibles. La disponibilité des
membres de minorités visibles sur le marché du
travail est de 9 %. La représentation de ce
groupe désigné au sein des Lignes aériennes
Zoom est donc jugée suffisante, car elle est
égale ou supérieure à la disponibilité du groupe
sur le marché du travail.

Barème pour l'indicateur 1

On peut accorder pour cet indicateur de 0 à 4
points, selon le cas :

• Une représentation correspondant à 90 % ou
plus de la disponibilité sur le marché du travail
obtient 4 points.

• Une représentation entre 75 % et 89 % de la
disponibilité obtient 3 points.

• Une représentation entre 65 % et 74 % de la
disponibilité obtient 2 points.

• Une représentation entre 50 % et 64 % de la
disponibilité obtient 1 point.

• Toute représentation inférieure à 50 % de la
disponibilité sur le marché du travail ne
procure aucun point.

Exemple :

Au sein des Lignes aériennes Zoom, les femmes
représentent 40 % de l'effectif, tandis que la
disponibilité des femmes sur le marché du travail
est de 45 %. Le ratio de représentativité est
donc de 89 % (40 divisé par 45) et l'employeur
obtient 3 points.

Indicateur 2 - Concentration

L'indicateur 2 évalue la concentration dans
l'effectif, c'est-à-dire la mesure dans laquelle
les groupes désignés ont une représentation
équitable dans les 14 catégories
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professionnelles. On obtient l'indicateur en
pondérant la représentation des groupes
désignés et leur part en pourcentage dans
chaque catégorie professionnelle, puis en
calculant un indice d'équité professionnelle. Le
but est de déterminer si les membres d'un
groupe désigné sont concentrés dans des types
d'emplois qui, par exemple, offrent des salaires
inférieurs et moins de chances d'avancement que
ceux occupés par le reste des salariés de
l'organisation.

Exemple :

La société Thrifty Trust emploie 3 000
personnes, dont 2 000 femmes. Environ 600
(soit 20 %) de l'ensemble des salariés se situent
dans la catégorie des cadres intermédiaires et
autres administrateurs. Toutefois, seulement 6 %
des femmes de l'entreprise occupent de tels
postes, bien qu'elles forment 66 % de l'effectif.
La plupart des femmes occupent un emploi de
bureau de niveau subalterne. Ces chiffres
révèlent que les femmes sont sous-représentées
dans la catégorie des cadres et qu'elles sont
fortement concentrées dans un domaine
particulier (en l'occurrence les emplois de
bureau subalternes).

Barème pour l'indicateur 2

Il existe 14 catégories professionnelles de
l'équité en matière d'emploi (CPEME). Ces
catégories regroupent 522 emplois individuels
inclus dans la Classification nationale des
professions (CNP). Dans la CNP, les emplois
sont classés en fonction du « type de
compétence » (genre de travail effectué) et du
« niveau de compétence » (niveau minimum
d'études ou d'expérience requis pour exercer
l'emploi). Les niveaux de compétence associés
au système de classification sont utilisés pour
attribuer une valeur à chacune des 14 CPEME
(voir le tableau cidessous). Le pourcentage de
représentation d'un groupe désigné dans une
CPEME est alors multiplié par la valeur
correspondante. Par exemple, la valeur 6 est
attribuée à la CPEME « cadres supérieurs »,

Cadres supérieurs 6

Cadres intermédiaires et autres gestionnaires 5

Professionnels 4

Personnel semi-professionnel et technique 3

Surveillants 3

Contremaîtres – métiers 3

Personnel administratif et de bureau senior 3

Personnel spécialisé de la vente et des services 3

Travailleurs spécialisés des métiers 3

Personnel de bureau 3

Personnel intermédiaire de la vente et des services 2

Travailleurs manuels semi-spécialisés 2

Autre personnel de la vente et des services 2

Autres travailleurs manuels 1

tandis qu'à l'extrémité inférieure, la valeur 1 est
attribuée à la catégorie « autres travailleurs
manuels ». Les douze autres CPEME se voient
attribuer des poids entre 2 et 5. Les résultats de
chaque calcul sont additionnés et la somme est
divisée par le pourcentage de représentation du
groupe dans l'effectif de l'employeur, ce qui
donne un indice d'équité.

L'indice d'un groupe désigné équitablement
réparti est de 100. Un indice inférieur à 100
révèle que le groupe est davantage présent dans
les catégories professionnelles inférieures. Plus
l'indice est faible (en bas de 100), plus le groupe
désigné est « compressé » ou concentré dans les
catégories professionnelles inférieures de
l'effectif de l'employeur.

Cet indicateur reçoit une valeur de 0 à 3 points,
selon le cas :

• Si la valeur de l'indice pour le groupe désigné
est d'au moins 90 %, l'entreprise obtient
3 points pour sa notation à l'égard de ce
groupe désigné.

• Si la valeur de l'indice pour le groupe désigné
se situe entre 65 % et 89 % l'entreprise se
voit attribuer 2 points.
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• Pour un résultat entre 50 % et 64 %,
l'entreprise obtient 1 point.

• Si le résultat est inférieur à 50 %, l'entreprise
n'obtient aucun point pour le groupe désigné.

Indicateur 3 - Écart Salarial

L'indicateur 3 établit une comparaison entre les
salaires moyens des membres des groupes
désignés pour un travail à plein temps et ceux du
groupe témoin. L'objectif est de déterminer la
répartition des membres des groupes désignés
parmi diverses tranches de rémunération, afin
d'évaluer dans quelle mesure leurs salaires
diffèrent de ceux du groupe témoin. Trois
tranches de rémunération sont utilisées : moins
de 30 000 $, de 30 000 $ à 49 999 $, et
50 000 $ ou plus.

Barème pour l'indicateur 3

Pour les fins de la notation, un poids est attribué
à chacune des tranches de rémunération :

• Un poids de 3 est attribué à la tranche de
50 000 $ et plus.

• Un poids de 2 est attribué à la tranche de
30 000 $ à 49 999 $.

• Un poids de 1 est attribué à la tranche de
moins de 30 000 $.

Exemple :

Pour déterminer si les salaires des membres d'un
groupe désigné sont « équitables » par rapport à
ceux versés aux autres salariés de la société
Triple Transport, on procède comme suit :

• Pour chacune des trois tranches de
rémunération (colonne 1), le poids (colonne 2)
est multiplié par le pourcentage de
représentation des membres du groupe
désigné (colonne 3). Les résultats de ces
multiplications sont additionnés, et la somme
est indiquée à la ligne du bas.

• Ces étapes sont répétées pour chacun des
groupes désignés, ainsi que pour le groupe
témoin.

• On compare le résultat total obtenu pour le
groupe désigné au résultat total du groupe
témoin.

Le poids cumulatif de 2,13 pour le groupe
désigné est divisé par le poids cumulatif de 2,20
pour le groupe témoin, ce qui donne un ratio de
96,8 % pour le groupe désigné par rapport au
groupe témoin.

Cet indicateur reçoit une valeur de 0 à 3 points,
selon le cas :

• Comme le ratio obtenu (96,8 %) pour le
groupe désigné est d'au moins 90 % de la
valeur obtenue pour le groupe témoin,
l'entreprise se verrait attribuer 3 points pour
sa notation à l'égard du groupe désigné.

• Si le ratio obtenu pour le groupe désigné avait
été entre 65 % et 89 % de la valeur obtenue
pour le groupe témoin, l'entreprise aurait
obtenu 2 points pour le groupe désigné.

• Si le ratio obtenu pour le groupe désigné avait
été entre 50 % et 64 % de la valeur obtenue
pour le groupe témoin, l'entreprise aurait
obtenu 1 point pour le groupe désigné.

• Tout ratio inférieur à 50 % n'aurait procuré
aucun point à l'entreprise.

Cet indicateur mesure les recrutements de
membres des groupes désignés comparativement
à leur disponibilité sur le marché du travail. On
compare le pourcentage des membres d'un
groupe désigné parmi toutes les personnes
recrutées par un employeur à la disponibilité du
groupe désigné sur le marché du travail.

GROUPE DÉSIGNÉ GROUPE TÉMOIN

TRANCHE DE VALEUR POURCENTAGE DE POIDS POURCENTAGE DE POIDS
RÉMUNÉRATION REPRÉSENTATION REPRÉSENTATION

50 000 $ et plus 3 29 % 0,87 30 % 0,9

de 30 000 $
à 49 999 $ 2 55 % 1,10 60 % 1,2

Moins de 30 000 $ 1 16 % 0,16 10 % 0,1

Total  100 % 2,13 100 % 2,20
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Indicateur 4 - Recrutements

Barème pour l'indicateur 4 :

Selon son rapport, la société Power Grain
comptait 250 salariés au 31 décembre 2002,
dont 110 femmes. La disponibilité des femmes
sur le marché du travail est de 46 % dans le
domaine en question. Ces chiffres permettent de
calculer le pourcentage de femmes recrutées :

110 / 250 * 100 = 44 %

On divise de résultat par la disponibilité sur le
marché du travail :

44 % / 46 % = 96 %

Cet indicateur reçoit une valeur de 0 à 2 points,
selon le cas :

• Dans l'exemple de la société Power Grain, le
résultat est de 96 %. Un score de 90 % ou
plus procure 2 points à l'entreprise.

• Si le résultat avait été entre 50 % et 89 %,
l'entreprise aurait reçu 1 point.

• Si le résultat avait été inférieur à 50 %,
l'entreprise aurait obtenu 0 point.

Indicateur 5 - Promotions

Cet indicateur permet de savoir si les groupes
désignés obtiennent une part équitable des
promotions, c'est-à-dire une part reflétant leur
représentation dans l'effectif. Il compare la
représentation du groupe dans l'effectif de
l'employeur avec la part des promotions
obtenues par les membres du groupe. Le
nombre de promotions tend à diminuer à mesure
que les gens montent dans la hiérarchie de
l'entreprise, mais les promotions à un niveau plus
élevé ont davantage d'impact sur le plan de la
rémunération et du statut dans l'entreprise. Pour
corriger ce biais, on rajuste le nombre total de
promotions obtenues par les différents groupes
en attribuant aux promotions un poids de 1 à 6

selon la catégorie professionnelle dans laquelle
les personnes sont promues. Cette approche
est semblable à celle utilisée dans le calcul de
l'indicateur 2 (voir les valeurs attribuées aux
14 catégories professionnelles à la page 89. Les
parts de représentation du groupe désigné sont
ajustées de la même façon.

On compare ensuite les parts rajustées des
promotions aux parts rajustées de la
représentation.

Barème pour l'indicateur 5

Prenons l'exemple de la société Télé Illimitée,
dont 10 % de l'effectif environ fait partie du
groupe X (c'est-à-dire que la représentation
rajustée de ce groupe se chiffre à 10 %). En
2002, ce groupe a obtenu environ 12 % des
promotions accordées dans l'entreprise, après
correction. Par conséquent, les membres de ce
groupe semblent avoir obtenu leur juste part des
promotions accordées.

A partir de l'exemple de la société Télé Illimitée,
nous pourrions comparer ainsi la part rajustée
des promotions du groupe X à la représentation
rajustée du groupe dans l'effectif de l'entreprise :

Ratio entre les promotions et la représentation :

(12 % / 10 %)*100 = 120 %

Ainsi, la part des promotions est de 0,2 ou
20 % supérieure à la part de la représentation.

Cet indicateur reçoit une valeur de 0 à 2 points,
selon le cas :

• Comme le résultat est de 90 % ou plus,
l'entreprise obtiendrait 2 points pour sa
notation.

• Si le résultat avait été entre 50 % et 89 %,
l'entreprise aurait reçu 1 point.

• Un résultat inférieur à 50 % n'aurait procuré
aucun point.
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Indicateur 6 - Cessations
d'emploi

L'indicateur 6 détermine si les groupes désignés
sont désavantagés sur le plan des cessations
d'emploi. Il fait la comparaison entre, d'une
part, le pourcentage de cessations d'emploi de
membres d'un groupe désigné par rapport à la
représentation de ce groupe dans l'effectif de
l'employeur et, d'autre part, le pourcentage du
total des cessations d'emploi par rapport à
l'effectif total. On s'attend à ce que les groupes
désignés ne soient pas exagérément
désavantagés compte tenu de leur
représentation dans l'organisation.

Barème pour l'indicateur 6

La société International Traders comptait
1 000 salariés le 31 décembre 2002, dont
200 femmes. Il y a eu 90 cessations de
fonctions, dont 25 ont visé des femmes.

Pour mesurer l'impact des cessations d'emploi
sur les femmes, on calcule d'abord le
pourcentage de cessations d'emploi visant des
femmes par rapport à la représentation des
femmes dans l'entreprise :

25 / 200 = 12,5 %

On calcule ensuite le pourcentage de l'ensemble
des cessations d'emploi par rapport à l'effectif
total :

90 / 1 000 = 9 %

En divisant les deux ratios, on obtient une
mesure de l'incidence examinée :

12,5 % / 9 % = 1,39
(soit environ 140 %)

Dans ce cas, les cessations d'emploi visant des
femmes sont exagérément élevées par rapport à
la présence de ce groupe dans l'organisation.

Cet indicateur reçoit une valeur de 0 à 2, selon
le cas :

• Un ratio de cessations d'emploi visant des
femmes par rapport au total des cessations de
fonctions de 90 % ou plus ne procure aucun
point.

• Un résultat entre 50 % et 89 % procure 1 point.

• Un résultat de moins de 50 % procure
2 points.

Résultat de la notation

On additionne les points attribués aux
indicateurs 1 à 6 pour obtenir un résultat total
permettant de noter l'employeur. Le maximum
possible est de 16 points (100 %). Chaque
résultat est traduit en une note alphabétique : un
résultat de 13 à 16 est noté « A », un résultat de
11 ou 12 est noté « B », un résultat de 8 à 10
est noté « C » et un résultat de 1 à 7 est noté
« D ». Un rapport reçu après la date limite se
voit attribuer la lettre « L ». Lorsqu'un
employeur ne soumet pas de rapport pour un
groupe désigné, on indique « R » (rapport non
reçu). Si un employeur compte moins de 10
salariés à plein temps, la note pour un groupe
désigné est suivie d'un astérisque (p. ex. B*).

Situations spéciales

Problème de l'absence de
représentation

Lorsqu'une entreprise ne déclare aucun membre
d'un certain groupe désigné dans son effectif,
elle obtient un « Z » pour ce groupe. « Z » est la
note la plus basse et correspond à une
représentation nulle d'un groupe désigné.
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Problème de l'absence d'activité

Si un employeur ne déclare aucune activité sur le
plan des recrutements, des promotions et des
cessations d'emploi, la notation sera rajustée de
façon à tenir compte uniquement des indicateurs
pour lesquels une activité a eu lieu.

Problème des faibles nombres

Si des nombres très faibles (moins de cinq
salariés) sont déclarés en ce qui touche la
représentation, les recrutements, les promotions
et les cessations d'emploi de membres d'un
groupe désigné, le calcul tiendra compte
seulement des indicateurs pour lesquels la
présence du groupe désigné est significative.
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B1 • SOMMAIRES DES NOTATIONS ET RÉSULTATS DE LA NOTATION

NOMBRES SIGNIFICATIFS PROBLÈMES DE L’ABSENCE D’ACTIVITÉ OU DES FAIBLES NOMBRES

NOTE INDICATEURS 1 À 6 INDICATEURS 1 À 3 INDICATEURS 1 À 3 PLUS
CALCULÉS UN PARMI LES INDICATEURS 4 À 6

A 13-16 8-10 10-12

B 11-12 7 9

C 8-10 5-6 6-8

D 1-7 1-4 1-5

B2 • INTERPRÉTATION DE LA NOTATION POUR UN GROUPE DÉSIGNÉ

NOTE INDICE INTERPRÉTATION

A 80-100 Très bon résultat dans lex six indicateurs

B 70-79 Bonne performance

C 60-69 Performance modérée inférieur à la moyenne

D <60 Performance médiocre

Z 0 L'effectif ne compte aucun membre d'un groupe désigné

L - Le rapport ou le rapport corrigé a été soumis plus de 30 jours après la date limite
.
R - Rapport non reçu.

B3 • EXEMPLE DE NOTATION POUR UN GROUPE DÉSIGNÉ

INDICATEUR POINTS OBTENUS MAXIMUM DE POINTS

Représentation 2 4

Concentration 2 3

Écart salarial 2 3

Recrutements 2 2

Promotions 1 2

Cessations d'emploi 2 2

Total 11 16

Notation 11 sur 16 B

B4 • NOTATION POUR LES EMPLOYEURS

PERSONNEL MEMBRES DES
NOM DE L'EMPLOYEUR NOMBRE DE SALARIÉS FEMMES AUTOCHTONES HANDICAPÉ MINORITÉS VISIBLES

Air Waves 485 B C D D

Réseaux Sirius 1 327 C B B A

Équipements Condor 341 A B A A

International Traders 3 122 A A B C
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AnneAnneAnneAnneAnnexxxxxe C :e C :e C :e C :e C :
Méthodologie de l'IBP

(Indice des bonnes pratiques)

L'article 18 de la Loi sur l'équité en matière d'emploi
stipule que :

18. (6) L'employeur inclue dans son rapport les
éléments suivants :

a. l'énoncé des mesures prises au cours de la
période du rapport en vue de réaliser l'équité
en matière d'emploi et les résultats obtenus;

b. le compte rendu des consultations tenues
au cours de la période visée avec les
représentants des employés en vue de réaliser
l'équité en matière d'emploi.

Comme les rapports statistiques sont cotés, les
comptes rendus narratifs sont évalués au moyen
de l'Indice des bonnes pratiques (l'IBP), qui
indique sommairement dans quelle mesure
l'employeur s'est acquitté de l'obligation de
soumettre à temps un compte rendu narratif
portant sur les mesures qu'il a prises, les
résultats qu'il a obtenus et les consultations qu'il
a effectuées. L'Indice ne permet pas cependant
d'évaluer ces mesures, ces résultats et ces
consultations. La Commission canadienne des
droits de la personne (CCDP) utilise les rap-
ports statistiques et les comptes rendus narratifs
des employeurs pour vérifier leur conformité à la
Loi sur l'équité en matière d'emploi.

L'IBP est une échelle de zéro à cinq points.
Pour obtenir le premier point, l'employeur doit
remettre son rapport narratif annuel à temps,
c'est-à-dire entre le 2 janvier et le 1er juin.

Ensuite, il peut mériter un point pour chacun des
trois éléments suivants, s'il les inclut dans son
compte rendu :

1. Les mesures qu'il a prises pour améliorer la
situation des groupes désignés (un point);

2. Les résultats qu'il a obtenus grâce aux
mesures prises l'année précédente (un point);

3. Les consultations qu'il a tenues avec les
représentants des employés, y compris les
syndicats (un point).

Un cinquième point est obtenu lorsque les écarts
anormaux entre les statistiques des deux
derniers exercices (au point de vue de la
représentation, de l'embauche, des cessations
d'emploi et des promotions sont relevés).
L'employeur obtient un point s'il explique
clairement ces écarts ou s'il prend la peine de
préciser qu'il n'y en a pas.

Exemples de barème

L'employeur X a soumis, le 30 mai, un rapport
annuel comprenant un compte rendu des mesures
prises, des résultats obtenus et des consultations
effectuées. Il explique aussi pourquoi l'effectif de
sa succursale québécoise est passé de 150 à 20
employés (« Seul le personnel administratif est
resté au Québec, les autres employés ont été
transférés à l'administration centrale ») et pourquoi
son effectif total est passé de 1 100 à 2 900
employés (« L'employeur X a acquis deux autres
entreprises durant l'année civile, soit . »). Cet
employeur obtient le maximum IBP de 5 points
pour son rapport narratif.
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L'employeur Y a soumis son rapport annuel le
15 juin. Le compte rendu narratif parle des mesures
prises et des résultats obtenus, mais non des con-
sultations effectuées. Les statistiques comportent
des écarts importants par rapport à l'année
précédente qui ne sont pas expliqués dans le
compte rendu. Cet employeur obtient un IBP de
2 points et il en perd 3 :

• pour n'avoir pas respecté l'échéance législative
du 1er juin;

• pour avoir omis de parler des consultations qu'il
a effectuées;

• pour n'avoir pas expliqué les écarts de la partie
statistique de son rapport.

Le personnel de RHDCC signale aux
employeurs les éléments absents de leur compte
rendu narratif dans les 30 jours suivant la
réception de leur rapport. Les employeurs
peuvent fournir ces éléments pour récupérer les
points correspondants. RHDCC ne vérifie pas
le contenu des comptes rendus, c'est la CCDP
qui le fait dans le cadre de ses vérifications.
Cependant, RHDCC vérifie, par exemple, si
l'employeur n'a pas soumis le même compte
rendu que l'année précédente sans faire les
changements nécessaires. Chaque employeur
doit soumettre à temps un rapport exact et
complet pour que des données fiables soient
acheminées à la CCDP, et puissent servir à la
préparation du rapport annuel du Ministre du
Travail au Parlement.
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AnneAnneAnneAnneAnnexxxxxe D :e D :e D :e D :e D :
La fonction publique fédérale et

les entrepreneurs fédéraux

Les données concernant la fonction publique
fédérale contenues dans ce rapport couvrent
l'année fiscale qui s'est terminée le 31 mars 2002.

Les données concernant les Agences spéciales
contenues dans ce rapport sont les plus
récentes.

Les données concernant les entrepreneurs
fédéraux contenues dans ce rapport couvrent
l'ensemble de l'année 2002. Des mises à jour
futures pourraient inclure de plus amples détails.
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AnneAnneAnneAnneAnnexxxxxe E :e E :e E :e E :e E :
Résumé statistique

Selon l'article 20 de la Loi sur l'équité en
matière d'emploi, le ministre doit, chaque
année, regrouper les rapports reçus des
employeurs en un seul rapport, assortir ce
rapport d'une analyse et le faire déposer au
Parlement. Les tableaux suivants présentent les
données qui ont été regroupées à partir des
rapports déposés par les employeurs pour
l'année 2002.

Il s'agit de la seizième année consécutive où un
regroupement et une analyse des rapports
soumis par les employeurs relevant du fédéral
sont effectués conformément à la Loi. Cette
année, des tableaux détaillés pour 2002 ainsi
qu'une série de tableaux montrant la
représentation des groupes désignés en 1987,
2001 et 2002 ont été préparés.

Les données se rapportant à l'année 2001
peuvent différer des données présentées l'année
dernière. Par exemple, les données tiennent
maintenant compte des modifications et ajouts
reçus trop tard pour pouvoir être regroupés
avec les autres données présentées l'année
dernière.

Les tableaux figurant dans cette annexe
présentent des données englobant les salariés à
plein temps, à temps partiel et temporaires.
Seuls font exception à cette règle les trois
derniers tableaux. Le tableau 9 est un résumé
des données sur les groupes désignés; ce
dernier compare la représentation de ces
groupes dans l'effectif à la proportion qu'ils
représentent parmi tous les employés recrutés,
promus et qui ont cessé leurs fonctions. Il ne
contient de l'information que sur les travailleurs
permanents (à plein temps et à temps partiel).
Les deux derniers tableaux présentent
séparément des données sur les salaires versés
pour des emplois à plein temps et à temps
partiel.

La liste figurant à la page suivante présente les
tableaux élaborés à partir des données
regroupées pour 2002.

Une liste complète des employeurs se trouve
à la fin du chapitre 4, « Notations des
employeurs ».

Pour de plus amples informations, communiquer
avec le personnel de RHDC/Travail identifié à la
fin du chapitre 1.
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Liste des tableaux

1. Membres des groupes désignés selon le
sexe, le secteur industriel et le sous-
secteur, 2002

2. Représentation des groupes désignés selon
le secteur industriel et le sous-secteur en
1987, 2001 et 2002

3. Membres des groupes désignés selon le
sexe, la région métropolitaine de
recensement et la province, 2002

4. Représentation des groupes désignés selon
la région métropolitaine de recensement et
la province en 1987, 2001 et 2002

5. Membres des groupes désignés en 2002
et leur représentation selon la catégorie
professionnelle en 2001 et 2002

6. Membres des groupes désignés recrutés
en 2002 et leur représentation dans les
recrutements selon la catégorie
professionnelle en 2001 et 2002

7. Membres des groupes désignés promus en
2002 et leur représentation dans les
promotions selon la catégorie
professionnelle en 2001 et 2002

8. Membres des groupes désignés qui ont
cessé leur emploi en 2002 et leur
représentation dans les cessations
d’emploi selon la catégorie professionnelle
en 2001 et 2002

9. Nombre total de membres des groupes
désignés et leur représentation dans les
emplois permanents, avec le nombre et le
pourcentage des recrutés, promus et qui
ont cessé d'occuper un emploi, selon le
secteur, 2001 et 2002

10. Nombre et représentation des groupes
désignés qui occupent un emploi perma-
nent à plein temps selon le sexe et l'échelle
de salaire, 2002

11. Membres et représentation des groupes
désignés qui occupent un emploi perma-
nent à temps partiel selon le sexe et
l'échelle de salaire, 2002
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